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INTRODUCTION 

1. « Etre en retard est un acte de violence ». C’est en ces termes que Mahatma 

Gandhi a pu donner son ressenti sur le retard. Ici, le retard est perçu comme le retard vis-à-

vis d’autres pays. Dans notre étude, qui traite de droit du transport, celui-ci n’en demeure 

pas moins un acte de violence. Un acte perçu comme une « violence économique » de la 

part du transporteur vis-à-vis du destinataire. Les sommes engendrées par un retard 

peuvent être considérables pour le destinataire, qui se voit privé d’un bien qui peut être 

extrêmement important pour son activité, mais également du point de vu d’un manque à 

gagner. Avec l’évolution des mœurs, et de l’émergence des nouvelles technologies, le 

maître mot aujourd’hui est la rapidité. Comme le dit l’adage populaire : « le temps, c’est de 

l’argent ». D’ailleurs, Mme Rémond-Gouilloud a relevé l’importance du temps 

aujourd'hui. Selon elle, « pressé par sa clientèle de tenir ses délais, le transporteur vit 

contre la montre ; le contentieux du contrat de transport atteste mieux que tout comme 

notre société est pressée ». Et le revers de cette urgence dans le transport entraine bien 

souvent du retard en cas de manquement à l’obligation de célérité. Le retard est un 

préjudice, et comme tout préjudice, celui-ci a droit à réparation. La présente étude va tenter 

d’exposer les principes entourant le retard en droit interne en matière de transport de 

marchandises. Mais il faut bien sûr quelques préalables avant de rentrer, à proprement 

parler, dans le cœur du sujet. 

 

 Le retard a toujours eu une connotation négative. En matière contractuelle et de 

transport, cela n’échappe pas à la règle. Aujourd’hui, les échanges sont internationaux et se 

sont développés avec l’Europe. Mais même dans les échanges intérieurs de marchandises, 

les retards ont des coûts importants. Faisons un bref panorama économique du transport en 

France
1
.  

 

 

2. En matière de transport terrestre, les flux de marchandises sont principalement 

transportés par le biais du transport routier. Il représentait environ 126 milliards de tonnes-

kilomètres en 1984 et est passé à 335,3 milliards de tonnes-kilomètres en 2008. Ici il s’agit 

des transporteurs routiers exerçant leur activité en France pour du transport de 

marchandises, que ce soit des transporteurs français ou étrangers. En 24 ans, ce dernier a 

plus que doublé en matière de transport intérieur de marchandises.  

                                                 
1
 Sources: SOeS, Eurostat, DGEC, VNF; calculs SOeS 
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Le second mode est le fret ferroviaire. Ce mode a connu une forte baisse en passant, 

pour la même période, de 57,7 à 40,6 milliards de tonnes-kilomètres.  

 

Enfin, le troisième et dernier mode est le fluvial. Celui-ci a su rester stable ou, tout 

au moins, a su accroitre son intérêt car il a connu de fortes baisses, mais il a su progresser. 

Il représente aujourd’hui 7,5 milliards de tonnes-kilomètres. Une remarque doit être 

soulevée : les chiffres publiés par le ministère de l’écologie, de l’énergie, du 

développement durable et de la mer, qui est en charge des questions de transports, 

incorporent, également, en matière de transport terrestre, les oléoducs. Cependant, ce point 

ne sera pas étudié dans ce mémoire. Ce dernier se focalisera sur les trois modes de 

transport terrestre où le retard a un réel enjeu.  

 

Ce qui est frappant, au vu de ces chiffres, c’est la quantité de marchandises 

transportées. Cela montre bien l’enjeu économique considérable car même si les types de 

marchandises transportées sont variés, il y a bien coût pour les protagonistes du transport. 

Il faut également relever que le mode de transport terrestre le plus important en nombre de 

flux transportés, celui qui est le plus soumis aux aléas et qui, par conséquent, a le plus de 

risques de se retrouver en proie à un retard, à savoir le transport routier. La route est 

soumise à de nombreux événements imprévisibles qui multiplient les risques de retard : les 

accidents, les embouteillages, les intempéries,… Bien que tout cela se retrouve dans 

l’ensemble des modes de transports, ce dernier, par sa place prépondérante en matière de 

déplacement de marchandises, reste très en proie à ces imprévus. A cela s’ajoute également 

une réglementation en matière de circulation, de sécurité mais aussi de temps de conduite 

et de repos qui est exigeante et contraignante et, par conséquent, ralentit grandement le 

transport. Là encore le risque est important en matière de célérité ou tout simplement de 

ponctualité.  

  

 

 3. L’autre point important de cette introduction est la définition des notions 

afférentes au retard. Tout d’abord, il semble primordial de définir la matière dans laquelle 

nous sommes, à savoir le transport. Pour partir d’une définition générale, Le Petit Larousse 

Illustré
2
 donne une définition très large et peu juridique, mais qui a l’avantage de donner 

des indices sur la matière. C’est l’ « action ou [la] manière de transporter, de porter d’un 

                                                 
2
 Le Petit Larousse Illustré, édition Larousse, 2000, ISBN 2-03-301-200-X 
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lieu dans un autre ». Cette définition évoque bien l’idée centrale du transport, à savoir, le 

déplacement. Le professeur Gérard Cornu, dans son ouvrage Vocabulaire Juridique
3
, 

donne une définition du transport. Il s’agit, de « l’action de transporter (déplacer dans 

l’espace) une personne ou une chose ». 

 

4. Ensuite, il nous faut définir le contrat de transport. Le professeur Cornu donne 

une définition simple et complète de ce contrat. Il s’agit du « contrat par lequel un 

transporteur s'engage, moyennant rémunération, à déplacer une chose ou une personne 

d’un lieu à un autre »
4
. Cette définition évoque, là encore, l’obligation essentielle du 

contrat de transport, à savoir le déplacement, tout en évoquant la contrepartie nécessaire 

qui est la rémunération. Ce contrat est un contrat de louage d'industrie ayant pour objet 

dans notre étude, le déplacement de marchandises. Les principes de droit commun contenu 

dans le Code Civil trouvent à s’appliquer en la matière, sauf dispositions contraires du 

code de commerce ou de textes spécifiques. Le contrat de transport est largement régi par 

les articles 1101 et suivants du Code Civil, mais plus particulièrement par les articles 

L.132-1 à L.133-7 du Code de Commerce. En outre, pour le cas particulier de la matière 

ferroviaire, les conditions générales de ventes et de transports de la SNCF, ainsi que son 

Cahier des Charges, trouvent à s’appliquer de part leur nature réglementaire. Signalons 

également que l’organisation générale des transports en France est définie par la loi des 

transports intérieurs du 30 décembre 1982 dite « LOTI »
5
. Ce texte, en son article 8-II, 

prévoit l’application  des   contrats types,  à défaut de convention écrites. Ils sont élaborés 

par le Conseil National des Transports (CNT), en reprenant les usages et coutumes du 

secteur des transports, et établis par décrets. Il faut préciser que ces contrats ne sont pas 

d’ordre public mais d’ordre supplétif ; par conséquent, ils ne s’appliqueront que si les 

parties ne stipulent pas, au préalable et par écrit, de dispositions différentes ou s’il y a une 

lacune contractuelle sur un point. 

 

Les parties à un contrat de transport sont généralement au nombre de trois à savoir : 

l’expéditeur, le destinataire et le transporteur (éventuellement un ou plusieurs 

commissionnaire). Le dictionnaire du professeur Cornu peut nous aider à définir ces 

différentes parties. Tout d’abord, l’expéditeur qui est la « personne qui contracte avec un 

transporteur ou un commissionnaire de transport en vue du déplacement d’une 

                                                 
3
 Vocabulaire Juridique, Gérard Cornu, Presse Universitaire de France, 8

e
 édition, 2000, ISBN 2 13 050600 3 

4
 C. civ., a. 1782 s. ; C. com., a. L.132-1 s. ; l. 18 juin 1968, tit. II et III ; conv. De Bruxelles, 25 août 1924, 

de Varsovie, 12 octobre 1929, de Genève (CMR), 19 mai 1956, de Berne (CIM et CIV), 25 février 1961, de 

Budapest (CMNI), 3 octobre 2000 

5
 L. n° 82-1153, 30 décembre 1982, JO 31 décembre, p.4004 

http://www.cnt.fr/article.php3?id_article=199#CTMarchandises
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marchandise ». Pour utiliser une formule plus générale qui regroupe le transporteur et le 

commissionnaire, il peut être efficace d’employer le terme de remettant qui est celui qui 

« donne » la marchandise à déplacer. Le commissionnaire de transport est le 

« professionnel qui, pour le compte de ses clients, fait transporter des marchandises en 

choisissant librement les voies et moyens nécessaires ». Il est donc un intermédiaire mais, à 

la différence du courtier ou du mandataire, agit en son propre nom pour le compte de son 

client. Le transporteur, quant à lui, est « celui qui, dans le contrat de transport, s’engage à 

transporter un voyageur ou des marchandises, par terre, par eau ou par air ». Il faut 

signaler un point important ; le terme de transporteur n’est autre que la formule moderne 

de voiturier, couramment employé dans le Code Civil et le Code de Commerce. Enfin, le 

destinataire, est la « personne à laquelle est adressé l’objet remis au transporteur et entre 

les mains de laquelle devra être effectuée la livraison ». Cette définition a le mérite de bien 

faire comprendre que le destinataire n’est pas nécessairement le propriétaire de la 

marchandise, mais simplement la personne qui permettra de libérer valablement le 

transporteur de son obligation, une fois la marchandise remise entre ses mains. 

 

5. A la définition du contrat, il faut compléter avec une notion qui reviendra 

souvent dans ce mémoire, à savoir celle de contrat type, car il est un des outils utilisé dans 

la pratique du transport routier et fluvial de marchandises. Dans l’ouvrage du professeur 

Cornu, deux définitions se rencontrent. Il s’agit d’une « espèce de contrat d’adhésion 

préparé à l’avance par de grandes entreprises sous forme de modèle contenant les 

conditions générales d’un contrat qui, au moins théoriquement, ne tire sa force obligatoire 

que de sa reprise dans des contrats individuels ». Cette définition manque de précision. 

Plus spécifiquement, c’est un « modèle de contrat de caractère réglementaire, s’imposant 

à tous ceux qui concluent un contrat de ce genre ». Là encore, la définition est assez vague. 

Pour notre matière, nous pouvons le définir comme un contrat qui a été créé par des 

professionnels (en général, par le biais d’organisation professionnelle). La caractéristique 

principale de ses contrats est qu’ils sont validés par décret, ce qui leur donne une force 

réglementaire. Cependant, il faut rappeler qu’ils ne s’appliquent qu’à titre subsidiaire, c'est-

à-dire à défaut de volonté. Ils pourront s’appliquer en l’absence d’un contrat ou en cas de 

lacune de ce dernier. C’est un instrument juridique qui facilite grandement l’activité du 

milieu des transports, et qui permet également une uniformisation du droit. 

 

6. Après avoir vu la définition générale du contrat de transport, intéressons nous à 

la définition du retard. Pour partir de la définition la plus large à la plus spécifique, 

commençons traditionnellement par celle du dictionnaire. D’après Le Petit Larousse 

Illustré, le retard est défini simplement comme « l’action d’arriver, d’agir trop tard ». 
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Signalons également qu’étymologiquement ce mot n’est devenu populaire qu’au milieu du 

XVIIIe siècle. Cela est vraisemblablement en lien avec la notion de progrès apparu durant 

cette période. Cette définition a le mérite de la clarté mais n’être pas suffisamment 

juridique. En tant que fait juridique, le retard n’a pas de définition légale, ce qui a le mérite 

de laisser une plus grande liberté pour le juge dans sa délimitation. Cette absence de 

définition a permis aussi au concept de perdurer et de se modifier avec son temps. Il est 

évident que la notion de retard a évolué avec la société et la matière en question. Dans 

notre cas, l’évolution des moyens de locomotion avec les progrès de la technique ont 

grandement fait évoluer ce point. Auparavant les moyens de transports terrestres étaient 

beaucoup moins sophistiqués et la rapidité n’était pas aussi présente. Le voiturier du Code 

mettait beaucoup plus de temps, et par conséquent, le retard était vu de manière souple. 

Aujourd'hui, le transporteur est tenu par les horaires et les moyens techniques permettent 

de plus en plus de rapidité. L’exemple flagrant est le développement du transport express 

de courrier.  

 

Le coté négatif  de l’absence de définition est le flou qui se dégage ainsi de ce 

concept. Le problème est, qu’en droit des transports, la présence d’aléas rend le retard plus 

facile à rencontrer durant le contrat de transport. Nous pouvons définir le retard, de 

manière plus juridique, comme le fait pour un transporteur d’arriver après l’horaire prévu 

de manière contractuelle. Nous pouvons également citer une définition qui a été donnée par 

le règlement CE du 23 octobre 2007
6
 du Parlement Européen et du Conseil. Ce règlement 

est relatif aux droits et obligations des voyageurs ferroviaires ; il ne concerne pas le 

transport de marchandise mais il peut être utile de transposer sa définition. L’article 3 en 

son 12) dispose que le retard est « la différence de temps entre l’heure à laquelle le 

voyageur devait arriver d’après l’horaire publié et l’heure de son arrivée réelle ou 

prévue ». Appliqué à notre étude, il s’agirait de la différence de temps entre l’heure à 

laquelle la marchandise devait arriver d’après l’horaire contractuellement prévu, et l’heure 

de son arrivée réelle ou prévue. Cette définition a le mérite d’être à la fois précise en 

encadrant la notion, mais également de donner un moyen de calculer la différence entre 

l’horaire stipulé et l’heure de son arrivée. 

 

7. Autre notion fondamentale à définir, qui est lié au retard, est la notion d’horaire. 

Une fois n’est pas coutume, partons de la définition d’un dictionnaire général, dans notre 

étude Le Petit Larousse Illustré. Il s’agit de ce qui est « relatif aux heures », de manière 

                                                 
6
 Règlement n°1371/2007 du 23 octobre 2007 du Parlement Européen et du Conseil sur les droits et 

obligations des voyageurs ferroviaires, publié au Journal Officiel de l’Union Européenne le 3 décembre 2007 
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plus précise, d’une « indication, d’un relevé des heures de départ et d’arrivée des moyens 

de transport ». Il ne s’agit pas des seules définitions, mais cette dernière est celle qui nous 

intéresse dans notre étude. Un horaire n’est pas défini juridiquement, mais nous pouvons 

dire qu’il s’agit de l’heure prévue contractuellement pour l’exécution du transport, à savoir 

l’heure de départ et d’arrivée, ce qui nous donne ainsi l’idée de délai.  

 

 

8. Après avoir vu les enjeux économiques du retard et les définitions relatives à la 

notion, il est important d’écarter un point juridique qui pourrait prêter à confusion avec le 

retard, à savoir la défaillance de l’expéditeur dans la remise de la marchandise au 

transporteur ou celle du transporteur dans la prise en charge de celle-ci. Elle pourrait être 

ressentie comme un retard dans le chargement de la marchandise dans le véhicule ou dans 

la mise à disposition de celui-ci. Ces différentes éventualités sont résolues de manières 

différentes selon le mode de transport. 

 

En matière routière, dans un premier cas, l’expéditeur n’est pas en mesure de 

remettre les marchandises conventionnellement définies au transporteur lorsque ce dernier 

se présente pour l’enlèvement. Cela peut également être le fait de l’expéditeur qui refuse 

de charger, dans le cas de colis supérieurs ou égaux à trois tonnes, pour une raison 

indépendante du transporteur
7
. Ici, le contrat est rompu de manière unilatérale, comme cela 

est possible pour les contrats consensuels. L’expéditeur devra, hormis les cas de forces 

majeures, indemniser le transporteur du préjudice de cette rupture de la convention
8
. Le 

préjudice doit être prouvé par le transporteur. Les contrats types, sauf celui relatif aux 

« masses indivisibles », prévoient que la réparation maximale sera à hauteur du prix du 

transport
9
. Le contrat type « général » le prévoit en son article 13

10
. En plus du cas de force 

majeure, n’oublions pas que l’indemnité ne sera pas due s’il y a faute du voiturier. Pour le 

contrat type « masses indivisibles »
11

, en cas de défaillance du remettant, or exonération, la 

sanction est une indemnité forfaitaire égale au tiers du prix du transport. Les cas prévus 

dans ce contrat sont ceux de non-remise de l’envoi, le report ou l’annulation du transport 

                                                 
7
 CA Montpellier, 2

e
 ch., 3 novembre 1983, Fraisse matériaux c/ Corbières ; CA Paris, 21 février 1984, BT 

1984, p.518 ; CA Versailles, 12
e
 ch., 13 juin 1984, Unipex c/ SET  

8
 CA Rouen, 2

e
 ch., 17 septembre 1992, n°1630/91, Agence maritime havraise c/ Carribean lines 

9
 T. com. Rouen, 17 novembre 2008, n°2008 003082, Metot c/ Motoculture de Haute Normandie 

10
 Contrat type « général » applicable aux transports publics de marchandises pour lesquels il n’existe pas de 

contrat type spécifique, D. n°99-269, 6 avril 1999 (dernière modification : D. n°2007-1226 du 20 août 2007) 

11
 D. n°2000-258, 16 juin 2000, JO 18 juin 2000 
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(dans ces deux derniers cas, l’expéditeur se voit dispensé de l’indemnité s’il avise le 

transporteur dans un certain délai). 

Dans le second cas, à savoir, la défaillance de la mise à disposition du véhicule par 

le transporteur, il faut faire face à une difficulté. Force est de constater qu’aucun texte ne 

définit le délai limite pour enlever des marchandises par le transporteur à partir de la 

conclusion du contrat de transport. Par conséquent, les parties doivent se mettre d’accord 

sur l’horaire (jour et heure) de mise à disposition du véhicule. En l’absence d’accord, 

l’enlèvement doit intervenir selon un laps de temps normal à l’égard de la nature du 

transport. Cette dernière réponse semble très limitée au niveau juridique et difficile à 

évaluer. Comment le juge peut-il le quantifier ? A partir de quel degré de défaillance du 

transporteur, l’expéditeur peut-il avoir recours à quelqu’un d’autre ? En matière de 

transport routier de marchandises, les contrats types, hormis le cas des  « masses 

indivisibles », prévoient un mécanisme. On part d’un élément de base : le rendez-vous. Il 

s’agit, selon le Lexique du Lamy Transport
12

, de la « fixation d’un commun accord entre 

un donneur d’ordre ou un destinataire et un transporteur routier, d’un jour et d’une heure 

précis et fermes pour la mise à disposition du véhicule au lieu de chargement ou au lieu de 

déchargement ». De cet élément, plusieurs situations se dégagent. Le contrat type 

« général » prévoit ce cas en son article 14.  

Si un rendez-vous a été fixé et que le transporteur ne se manifeste pas dans les deux heures 

à compter du point de départ du rendez-vous convenu, l'expéditeur peut faire appel à un 

autre transporteur. Le contrat est par conséquent rompu.  

Si un rendez-vous a été fixé et que le transporteur se manifeste dans les deux heures à 

compter du point de départ du rendez-vous convenu pour annoncer le retard, dans ce cas, la 

situation va se régler selon l’annonce du retard du transporteur.  Dans le cas où le retard 

annoncé est de moins de deux heures, l'expéditeur doit souffrir de ce retard et ne pourra 

prendre un autre transporteur. Dans l’hypothèse où le retard annoncé est supérieur à deux 

heures, l'expéditeur peut recourir à un autre transporteur, mais seulement, dans la situation 

où le retard est de nature à occasionner un préjudice grave. A défaut de préjudices, il faut 

attendre.  

Enfin, en l’absence de rendez-vous fixé et que le transporteur ne se présente pas à la date 

prévue, l’article 14 du contrat type « général » dispose que l'expéditeur doit attendre un 

délai « raisonnable » pour faire appel à un autre transporteur. Ce délai sera en fonction des 

circonstances. Cette notion de « délai raisonnable » manque de rigueur mais permet une 

meilleure flexibilité et ainsi sera apprécié, le cas échéant, par le juge. A l’issue du temps 

                                                 
12

 Lamy Transport, Tome 2 Commission de transport, Mer, Fer, Air, Commerce extérieur, sous la direction 

de Bernadette KERGUELEN-NEYROLLES, Lamy, édition 2009, ISBN 978-2-7217-1248-1, p1065 
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d’attente, il est possible pour le donneur d’ordre de faire appel à un autre transporteur, mais 

uniquement en cas de préjudice grave pour la marchandise. La doctrine encourage 

vivement au donneur d’ordre de mettre en demeure le transporteur car, au vu de 

l’indétermination temporelle, l’article 1146 du Code Civil reste d’application. Cela 

permettra ainsi au donneur d’ordre mais également au destinataire, qui fait partie intégrante 

du contrat de transport, de demander des dommages-intérêts pour le préjudice subit.  

Quelle que soit l’hypothèse, la sanction prévue est la résolution du contrat de 

transport. Aucune précision au sujet des dommages-intérêts n’est spécifiée, ce qui semble 

laisser la possibilité au cocontractant de demander réparation, sous réserve de la procédure 

de droit commun, à savoir la mise en demeure du transporteur. 

Pour terminer sur le retard à l’enlèvement en matière routière, spécifions que le 

contrat type « masses indivisibles », qui déroge aux autres, prévoit en son article 14, 

qu’hormis  cas de force majeure, le transporteur qui ne se présente pas, que ce soit de 

manière définitive ou temporaire, doit indemniser son donneur d’ordre à hauteur du tiers 

du prix du transport. Cela reste logique du point de vue du montant, puisque 

l’indemnisation est identique, que se soit en cas de défaillance du transporteur ou de 

l’expéditeur. Signalons que le transporteur est dispensé de ce paiement dans deux cas, à 

savoir, lorsqu’il a informé son client en respectant le préavis fixé en fonction de la 

catégorie, ou si une entreprise se substitue pour exécuter le transport dans des conditions 

identiques. Le donneur d’ordre conserve la possibilité de prendre un autre transporteur, si 

le préavis n’est pas respecté ou si le « report est de nature à lui causer un préjudice 

grave ». De plus, il faut le répéter, lorsque le véhicule n’est pas mis à disposition de 

l’expéditeur au jour convenu, ou lorsqu’il y a abandon de l’exécution en cours de route, 

même si cela peut se traduire à l’arrivée de la marchandise par un retard, ce n’est pas une 

action pour retard. De la même manière qu’en droit commun, l’action est fondée sur 

l’inexécution totale du contrat ou pour non-respect de la date d’enlèvement. Cette action 

sera exercée par l’expéditeur contre le transporteur défaillant. Il sera ainsi impossible pour 

le transporteur d’imposer les exonérations de responsabilité et limitations d’indemnités, 

mais il y a également un autre avantage, celui d’enlever les délais prévus pour les actions 

relatives au retard
13

. 

 

En matière ferroviaire, au niveau de la prise en charge de la marchandise, et 

notamment le retard dans le chargement par l’expéditeur, le problème est réglé de manière 

                                                 

13
 CA Reims, 5 mai 1980, BT 1980, p. 299 ; CA Paris, 30 mars 1990, BTL 1991, p. 96 ; CA Paris, 5

e
 ch., 

6 nov. 1980, Marseille Fret c/ Rousselot ; CA Rouen, 10 nov. 1977, BT 1978, p. 456 ; CA Rouen, 12 nov. 

1981, DMF 1982, p. 218 
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beaucoup plus simple. Les Conditions Générales de Vente et de Transport
14

, en matière de 

fret par la SNCF, stipulent quel est le droit applicable en matière de fret ferroviaire. Pour 

avoir des renseignements au sujet de la prise en charge de la marchandise, il faut examiner 

les conditions particulières de la SNCF. Par exemple, les Conditions Particulières 

Utilisation des wagons par la SNCF, Entreprise Ferroviaire
15

, régulièrement mises à jour, 

traitent des délais d’acheminement des wagons vides ou chargés. L’article 8 de la présente 

convention dispose des indemnités de privation de jouissance. L’article 8.1 prévoit qu’en 

cas de responsabilité de la SNCF, pour retard dans l’acheminement du wagon vide ou 

chargé, de verser au détenteur une indemnité forfaitaire par journée indivisible de retard. 

Cela se fait indépendamment du dédommagement qui peut être due pour le dépassement 

des délais de livraison de la marchandise chargée. Cette compensation peut être de quatre à 

cinq euros, selon le type de wagon. Elle peut être ressentie comme sévère pour le client au 

vu de son montant relativement faible ; cependant, il ne faut pas omettre que l’article de 

cette convention prévoit que cette indemnité peut « éventuellement » être complétée par 

l’indemnité due pour le dépassement du délai de livraison (qui est ici celle due pour retard 

à la livraison, et qui sera traitée par la suite dans le mémoire). Au niveau du retard dans la 

restitution du wagon à la SNCF, il faut regarder les Conditions Particulières Fourniture de 

Wagons par la SNCF, Détenteur
16

. Les wagons réseaux de l’entreprise ferroviaire sont mis 

à la disposition de la clientèle par la SNCF. L’expéditeur dispose pour le chargement d’un 

délai « tarifaire », qui n’est autre qu’un délai contractuellement prévu. Ce délai commence, 

selon l’Article 5.1, au moment de la mise à disposition effective du wagon ou, en cas de 

force majeure, au moment où la mise à disposition aurait eu lieu s’il n’avait pas été retenu. 

L’article 5.2 stipule que cette mise à disposition est d’une durée de huit heures. Ce délai 

passe à trente-deux heures (soit vingt-quatre heures supplémentaires) s’il comporte des 

opérations de chargement et de déchargement. L’article 5.5 dispose que si l’utilisateur du 

wagon est dans l’impossibilité de restituer le matériel dans les délais prévus, la mise à 

disposition des wagons est prolongée, moyennant le paiement à la SNCF des frais 

occasionnant cette prolongation.  

 

Enfin, en matière fluviale, une évolution importante fut apportée durant les années 

1990. Auparavant, un arrêté du 29 juin 1942
17

 donne des réponses au sujet des questions 

relatives au retard dans le chargement et le déchargement par l’expéditeur, ainsi qu’en 

matière de mise à disposition du bateau. Suite à l’évolution de ce mode de transport et à 

                                                 
14
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 janvier 2010 
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 Arr. 29 juin 1942, JO 19 juillet, rect. 25 août, Gaz. Pal. 1942.2.332 
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l’impulsion donnée par la loi d’orientation sur les transports intérieurs, dite « LOTI » du 30 

décembre 1982
18

, ses articles 8 § 2 et 34 prévoient que tout contrat de transport public de 

marchandises doit comporter des stipulations relatives aux obligations des parties et aux 

conditions d’exécution du contrat. De plus, il rajoute qu’à défaut de précision 

contractuelle, le contrat type s’applique. C’est ainsi qu’une loi du 12 juillet 1994
19

 a posé 

le principe que les différents contrats de transport public par voie navigable devaient faire 

l’objet de contrat type. Un décret d’octobre 1996 a été publié portant approbation de ces 

contrats types
20

. Il ne s’intéressait qu’au seul contrat de voyage. Il fallut attendre deux 

décrets presque trois ans plus tard, en 1999, pour traiter des contrats à temps
21

 et au 

tonnage
22

. Ici, il est surtout important de regarder le contrat de voyage car le contrat à 

temps, qui est « celui par lequel le transporteur met un ou plusieurs bateaux et leur 

équipage à la disposition exclusive d'un donneur d'ordre pour une durée déterminée afin 

de transporter les marchandises que lui confie ce dernier contre le paiement d'une somme 

d'argent déterminée à la journée »
23

, de par le mode de rémunération du transporteur (à 

l'année, au mois ou à la journée), laisse indifférent la question du retard apporté au 

chargement ou au déchargement du bateau. De plus, le contrat au tonnage, tout comme le 

précédent, ne fait que préciser des points particuliers en reprenant le contrat de voyage et, 

dans notre cas, ne change pas la solution. 

Dans le cadre du contrat de voyage (ou convention d’affrètement), c'est-à-dire le 

contrat par lequel le transporteur s’engage à réaliser un ou plusieurs voyages déterminés, le 

contrat type prévoit des délais de planche pour le chargement et le déchargement, 

incombant respectivement au donneur d’ordre et au destinataire. Ces délais sont de deux 

jours ouvrables pour les chargements de moins de 500 tonnes, de trois jours ouvrables pour 

ceux entre 500 et 1 100 tonnes et enfin de trois jours et demi pour ceux supérieurs à 1 100 

tonnes. Les délais sont décomptés à 12 heures le jour de la mise à quai (si celle-ci 

s'effectue avant 12 heures) ou le lendemain à 0 heure, si la mise à quai est intervenue entre 

midi et minuit. Si les délais de planche sont dépassés, il est d’usage de parler de 

surestaries. Il s’agit d’une indemnité qui sera payée au transporteur. Elles sont calculées 

par demi-journée, comptées soit à partir de 0 heure, soit à partir de 12 heures. Le montant 

de ces surestaries est déterminé par Voies Navigable de France (VNF). Il est important de 

préciser qu’à ces surestaries peuvent s'ajouter les droits de stationnement réglés par le 

                                                 
18

 Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 

19
 Loi n°94-576 du 12 juillet 1994, JO 13 juillet 1994 

20
 Décret n°96-855, 12 juillet 1994, art.5, JO 13 juillet 1994 

21
 Décret n°99-267, 1er avril 1999, JO 9 avril 1999 

22
 Décret n°99-268, 1er avril 1999, JO 9 avril 1999 

23
 Article 189-2 du Code du domaine public fluvial 
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transporteur pendant cette période. Dans le cas d’un empêchement au transport, le 

transporteur doit prendre contact avec son donneur d'ordre, dans un délai de 48 heures. Le 

transporteur doit prendre toutes les mesures qui lui semblent s'imposer, à défaut 

d’instruction par son donneur d’ordre, avant 12 heures le premier jour ouvrable suivant sa 

demande. En cas d’empêchement à la livraison, le transporteur doit également demander 

des ordres dans un délai de 24 heures, et attendre les instructions jusqu'à 12 heures le 

premier jour ouvré. A défaut d’instructions par son donneur d’ordre, il pourra décharger la 

marchandise tout en veillant à sa conservation, et mettre ainsi fin au contrat. Ce qui est 

frappant dans ce contrat type, en matière fluviale, c’est l’héritage qu’a apporté l’arrêté de 

1942, précédemment cité. Les solutions trouvées par les contrats types ne sont pas 

originales, elles sont simplement mieux organisées et permettent une plus grande clarté en 

la matière. Il faut également relever que le droit fluvial, de par sa lenteur dans 

l’acheminement, traite l’empêchement de manière souple et avec peu de sévérité.  

 

 

9. Après avoir écarté le retard en matière de mise à disposition et de chargement, 

malgré qu’ils ne soient pas des retards à la livraison, il était tout de même important de 

poser le principe étant en lien étroit avec notre sujet, puis exposer brièvement les lignes 

directrices du domaine étudié. Il faut à présent poser la problématique du mémoire.  

 

Comme cela a pu être énoncé au début de cette introduction, ce mémoire aura pour 

thème le retard dans le transport terrestre de marchandises en droit interne. La 

problématique ne pourra être ici unique, de part les conséquences importantes et parfois 

différentes que peuvent avoir le retard en matière de transport de marchandises. Comment 

se présente l’obligation de ponctualité ? Car il ne peut y avoir de retard sans manquement 

dans l’obligation de ponctualité, voire de célérité. Quel est donc le principe de 

responsabilité pour retard ? Quelles en sont les limites et leurs exonérations ? Lorsque l’on 

traite de la responsabilité, il est essentiel d’aborder un corolaire : quelle est la sanction de 

ce retard en droit interne ? Enfin quels sont les correctifs de cette responsabilité ? Il faut 

bien voir ici que les problèmes que soulèvent le retard sont multiples. Si nous voulons 

résumer et tenter de faire une problématique unique, nous pouvons nous demander : qu’est-

ce que la responsabilité du transporteur de marchandises pour retard en droit interne et 

quelles en sont les conséquences ? Le questionnement incident de ce mémoire, qui sera 

également mis en exergue sera d’examiner s’il y a encore un intérêt réel à traiter le retard 

de manière cloisonnée face aux deux autres grandes causes de préjudice que sont les pertes 

et avaries. 
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10. De cette problématique découle un plan respectant la dichotomie, chère aux 

juristes malgré ses multiples facettes. Il est essentiel de traiter de l’obligation de 

ponctualité dont le manquement entraine la responsabilité. Par conséquent, dans une 

première partie, il sera opportun de traiter les conditions nécessaires à l’engagement de la 

responsabilité du transporteur pour retard (Partie 1). Ensuite, il faudra étudier la sanction 

du manquement à l’obligation et donc observer la sanction du retard du transporteur par le 

législateur français (Partie 2). 
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PARTIE 1 : LES CONDITIONS NECESSAIRES A 

L’ENGAGEMENT DE LA RESPONSABILITE DU 

TRANSPORTEUR POUR RETARD  

Même si nous sommes en matière commerciale, rappelons que l’un des grands 

principes de droit des obligations qu’est la notion de responsabilité contractuelle demeure 

applicable. Celle-ci découle de l’article 1147 du Code Civil, qui prévoit que la 

responsabilité contractuelle est engagée en cas de mauvaise exécution ou d’inexécution 

partielle ou totale des obligations nées du contrat. D’ailleurs, cet article prévoit le cas des 

retards dans l’exécution contractuelle. Notre étude concernant le transporteur se fondera 

avant tout sur le droit commercial. Il sera opportun d’étudier, tout d’abord, les conditions 

de fonds indispensables à la mise en œuvre de la responsabilité (Chapitre 1) puis, dans un 

second temps, les conditions relatives à la procédure (Chapitre 2). 

 

TITRE 1 : LES CONDITIONS DE FONDS INDISPENSABLES A LA MISE 

EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITE    

Comment mettre en œuvre la responsabilité du transporteur terrestre de 

marchandises pour retard ? C’est à cette question que nous allons tenter de répondre en 

examinant tout d’abord la présentation de la responsabilité pour retard (Chapitre 1) et 

ensuite, dans un deuxième temps, les éléments essentiels nécessaires pour engager cette 

responsabilité (Chapitre 2). 

 

CHAPITRE 1 : PRESENTATION DE LA RESPONSABILITE POUR RETARD 

Afin de présenter la responsabilité pour retard, il nous faut regarder d’abord le 

principe de la responsabilité pour retard (Section 1) puis les causes exonératoires de la 

responsabilité (Section 2). 

  

SECTION 1 : LE PRINCIPE DE RESPONSABILITE POUR RETARD 

11. Comme nous avons pu le constater, la responsabilité en matière de retard est 

prévue par le droit des obligations. Cette responsabilité s’engage dès lors qu’il y a un retard 

au vu de l’obligation contractuellement prévue. En matière de transport, un article 

spécifique du Code de Commerce traite de thème. Dans le chapitre concernant le 

transporteur, nous savons que ce dernier est garant des pertes et avaries que peut subir la 
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marchandise
24

. L’article L.133-2 du Code de Commerce traite du retard. Il dispose que les 

cocontractants du transporteur n’ont pas droit à une indemnité en cas de retard, si celui-ci à 

pour origine la force majeure. Cela signifie, à contrario, que si le retard n’est pas dû à un 

cas de force majeure, le transporteur sera tenu pour responsable et sera par conséquent, 

tenu à des dommages-intérêts. La force majeure peut donc, à elle seule, libérer de la 

responsabilité mais aujourd'hui, comme dans les cas de pertes et avaries, le transporteur 

peut être dégagé partiellement ou totalement de sa responsabilité en démontrant la faute de 

l’expéditeur, si celle-ci est mise en cause dans le dit retard. Cette solution n’est pas visée 

dans l’article, mais elle est admise par la jurisprudence. 

 

12. La responsabilité est ici présumée envers le transporteur dans notre étude, qu’il 

soit routier, ferroviaire ou fluvial. La présomption est simple. Il appartient donc au 

transporteur de rapporter la preuve de la force majeure ou de la faute de l’expéditeur
25

. 

Rappelons qu’en matière commerciale, la preuve est libre et peut donc se faire par tous 

moyens. Cette présomption de responsabilité est efficace du point de vu du cocontractant 

au contrat de transport, qui n’aura qu’à prouver le retard (et le préjudice) pour engager la 

responsabilité du transporteur car, du seul fait du retard par rapport au délai, la 

responsabilité repose sur lui. Une exception demeure à ce principe en matière routière. Il 

s’agit du cas du transport exceptionnel routier qui est traité dans le contrat type relatif à 

cette matière. L’article 21 stipule que le transporteur ne répond du retard que s’il est de sa 

faute et que cette preuve doit être faite par le réclamant. Ici le régime n’est pas celui de la 

faute présumée mais prouvée. La charge de la preuve est donc renversée. Cet article 

prévoit tout de même une exception  pour les convois de première catégorie. Rappelons 

que ce contrat type n’est pas d’ordre public, il ne s’applique que de manière subsidiaire et, 

par conséquent, le contrat de transport peut prévoir une autre stipulation, ce qu’il faut bien 

avouer n’est jamais le cas, au vu de l’avantage de celle-ci. Elle permet un engagement plus 

complexe de la responsabilité dans le cas d’un transport exceptionnel routier. Il faut tout de 

même s’interroger sur le bien fondé de cette stipulation. Elle crée un déséquilibre dans la 

relation contractuelle, qui peut être ressentie comme anormale pour le client du 

transporteur. Pourtant, elle est tout de même utile. Le transport exceptionnel par route 

concerne des marchandises importantes de par leur gabarit, qui est souvent plus conséquent 

que celui de l’infrastructure routière dans son utilisation normale. Lors de ce transport, des 

précautions doivent être prises en matière de conduite et de sécurité avec le respect strict 

de limitation de vitesse, car transporter des colis divers est différent que de déplacer par 

route une pale d’éolienne ! La conséquence principale est une lenteur dans le transport de 

                                                 
24

 Article L.133-1 du Code de Commerce  

25
 Cass. 11 mai 1954, BT 1954, p. 580 ; Cass. com., 8 nov. 1966, n

o
 62-10.535, BT 1967, p. 14 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2643369');


15 

 

ce type de marchandise. Donc, au vu des conséquences climatiques, des conditions de 

trafic, d’itinéraire,… le transporteur peut arriver en retard par rapport au délai prévu, alors 

qu’il a eu une conduite toute à fait normale, au vu de la réglementation en matière de 

sécurité et en matière sociale. C’est pour cela qu’il n’engagera sa responsabilité qu’après 

preuve de sa faute. 

 

Il existe cependant, en droit interne, des causes exonératoires de responsabilité.  

 

SECTION 2 : LES CAUSES EXONERATOIRES DE RESPONSABILITE 

 Il existe, selon l’article L.133-2 du Code de Commerce, une cause exonératoire de 

responsabilité du transporteur : la force majeure (Paragraphe 1) ; mais également un 

second cas qui a été énoncé par la jurisprudence : la faute du cocontractant (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA FORCE MAJEURE 

13. L’article L.133-2 du Code de Commerce énonce le fait que la force majeure écarte 

la responsabilité pour retard du transporteur. De plus, l’article 1148 du Code Civil relatif à la 

responsabilité contractuelle, réitère ce principe d’exonération. Elle peut se définir comme un 

événement que le transporteur n’a ni pu prévoir, ni surmonté, malgré toute la diligence dont il 

a fait preuve. C’est un moyen permettant une exonération de la responsabilité. La force 

majeure est appréciée en fonction des circonstances par les juges. Traditionnellement, la 

jurisprudence fixe trois critères cumulatifs pour l’apprécier.  

 

14. D’après la conception classique, l’événement doit être extérieur, imprévisible et 

irrésistible. La doctrine et la jurisprudence ont remis en cause ces trois critères, notamment au 

sujet de l’extériorité qui, selon eux, ne permet pas une évaluation suffisante du comportement 

du responsable du dommage quant à l’événement. Le critère de l’imprévisibilité est également 

critiqué, notamment dans le cas des événements météorologiques26. Certains auteurs énoncent 

que l'imprévisibilité n'est qu'un indice et que l'irrésistibilité se suffirait à elle même pour 

constituer la force majeure. D’ailleurs, cette solution fut corroborée par un  arrêt27 où la 

Cour de Cassation a affirmé que l’irrésistibilité de l’événement peut parfois être constitutive à 

la force majeure, si toute la diligence a été prise, même s’il y avait une prévisibilité latente. La 

                                                 
26

 ANTONMATTEI Paul-Henri, Contribution à l'étude de la force majeure, éd. L.G.D.J., coll. "Bibliothèque 

de droit privé" ; 1992. ISBN 2-275-00574-9 

27
 Cass. com., 1er octobre 1997, RTD civ. 1998, p.121 
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question sur l’existence de l’extériorité de l’événement comme élément de force majeure fut 

posée, car elle est celle qui retient le moins l’attention des juges. Différentes chambres ont 

répondu par l’affirmative28. Mais d’autres décisions ne l’intègrent pas, comme par exemple le 

doyen Rodière. Face à une instabilité juridique, durant de nombreuses années, l’Assemblée 

Plénière de la Cour de Cassation est venue poser la jurisprudence. Ainsi, dans deux arrêts du 

14 avril 200629, la cour a solennellement exigé la réunion des trois conditions pour que la force 

majeure soit retenue. Cette décision met ainsi fin au débat jurisprudentiel. Cependant, le débat 

doctrinal reste toujours ouvert. Nous pouvons d’ailleurs nous interroger sur le bien fondé de la 

solution car, même si le débat est clos, il est vrai que l’extériorité et l’imprévisibilité sont deux 

critères critiquables. La simple irrésistibilité devrait suffire pour dégager la responsabilité du 

transporteur. Il suffirait que, malgré toute la diligence mise en œuvre, il n’est pu atteindre son 

objectif. Les deux autres critères, bien qu’utiles afin de limiter les actions sur ce fondement, 

rendent donc difficile pour le transporteur la possibilité de se dégager de sa responsabilité, 

alors qu’il a peut être tout mis en œuvre pour ne pas dépasser le délai. 

 

15. Il faut également relever deux cas proches de la force majeure qui peuvent 

entraîner du retard. Tout d’abord dans le cas de l’arrêté préfectoral interdisant la 

circulation, notamment dans le cas d’intempérie. L’autre circonstance, concerne l’arrêt du 

véhicule par la police, la gendarmerie ou encore les douanes. Dans ces deux cas, l’autorité 

administrative oblige le transporteur à s’arrêter dans un but de sécurité intérieure. Le 

principe ici est de se soumettre à l’autorité de police ; cela aura pour effet de ne pas 

entraîner de retard car il y a une obligation. Dans un souci de preuve de l’obligation de 

s’arrêter, il sera toutefois vivement conseillé de demander à l’autorité de police un coupon 

prouvant la demande d’interruption (dans le cas des arrêtés préfectoraux cela est inutile car 

ils sont publiés). 

 

Il existe également une autre cause d’exonération de la responsabilité du 

transporteur en cas de retard. Il s’agit de la faute du cocontractant. 

 

PARAGRAPHE 2 : LA FAUTE DU COCONTRACTANT 

16. La faute du cocontractant est une cause d’exonération ajoutée par la 

jurisprudence. Il peut s’agir de la faute du donneur d’ordre ou du destinataire. Dans ce cas, 

                                                 

28
 Cass.Com. ch.mixte, 4 déc.1981, D.1982, p.365 ; Cass.1

ère 

civ., 26 Mai 1994, Bull.civ., n°190, p.138 

29
 Cass. Ass. plén., 14 avril 2006, arrêts n°538 et 537, pourvois n°02-11.168 et 04-18.902 
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le transporteur ne peut, en aucune façon, répondre d’un fait qui lui serait étranger
30

. La 

charge de la preuve et le lien de causalité avec le dommage incombent au transporteur
31

. 

Dès que la faute du cocontractant est établie et que cette dernière constitue la seule cause 

de dommage, elle libère le transporteur. 

 

S’il y a une coexistence entre la faute du cocontractant et celle du transporteur et 

que ces deux fautes ont concouru au dommage, il y a un partage de responsabilité. 

 

La présomption de responsabilité pesant sur le transporteur est relativement 

confortable pour le cocontractant qui se sent « protégé » par ce principe. Il est d’ailleurs 

normal de le poser, car le transporteur devenant garant de la marchandise pour pertes ou 

avaries, doit aussi être le garant du « temps » en matière de déplacement. Ce principe est 

cohérent avec le droit commun des obligations et notamment l’article 1147 du Code Civil. 

De plus, les causes d’exonérations existent afin de dégager le transporteur de sa 

responsabilité en cas de force majeure ou de faute du cocontractant.  

 

Intéressons nous maintenant aux caractéristiques du retard. Il faut deux éléments 

essentiels afin d’engager la responsabilité du transporteur. 

   

CHAPITRE 2 : LES ELEMENTS DE FAITS ESSENTIELS DANS L’ENGAGEMENT 

DE LA RESPONSABILITE  

Pour engager la responsabilité du transporteur sur la base du retard, il faut que deux 

conditions soient réunies. Tout d’abord, il faut un retard, c'est-à-dire un dépassement de 

délai (Section 1). Mais cela ne suffit pas. Il faut également un préjudice (Section 2) pour 

l’ayant droit de la marchandise. 

 

SECTION 1 : LE DEPASSEMENT D’UN DELAI 

Cela peut sembler logique mais pour engager la responsabilité pour retard, par 

essence même il faut le dépassement d’un délai (Paragraphe 1). Il s’agit du point de 

l’engagement de la responsabilité. Parfois, dans des cas que l’on pourrait qualifier 

« d’extrêmes », le retard se transformera en présomption de perte (Paragraphe 2). Il existe 

                                                 
30

 Cass., 22 déc. 1913, BT 1914, p.29 

31
 CA Paris, 7 mars 1963, David Frères c/ SNCF, BT 1963, p. 267 
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également une situation pouvant entraîner du retard, en l’occurence l’empêchement à la 

livraison (Paragraphe 3). 

  

PARAGRAPHE 1 : LE DEPASSEMENT A PROPREMENT PARLER 

17. En transport routier intérieur, comme pour les autres moyens de transport 

terrestre, nous sommes en présence d’un retard lorsque les délais stipulés dans le document 

de transport ou découlant de ceux fixés par les contrats types ont été dépassés. 

L’importance du retard n’a que peu d’importance dès lors qu’un préjudice découle de ce 

retard et ce même si le retard est minime
32

.  

 

18. En matière de transport ferroviaire, selon l’article 11 des Conditions Générales 

de Vente et de Transport (CGVT) de la SNCF, les délais de transport applicables sont ceux 

qui sont convenus entre l’entreprise ferroviaire et son client. Il est précisé que le délai 

indiqué au client lors de l’acceptation de la commande de transport est convenu. L’article 

poursuit en énonçant qu’à défaut d’indication, il sera fait application des délais de livraison 

de la Convention internationale relative au transport ferroviaire de marchandises (CIM). 

Ainsi, pour les envois de détail, le délai d’expédition est de vingt-quatre heures et le délai 

de transport est fixé à vingt-quatre heures par fraction indivisible de 200 kilomètres. Pour 

les wagons complets, le délai d’expédition est de douze heures et le délai de transport de 

vingt-quatre heures, mais par fraction indivisible de 400 kilomètres.  

 

Avant de poursuivre, ce qui peut nous interpeller, est le renvoi à la CIM dans le cas 

d’un transport interne. Pourquoi appliquer une disposition d’une convention internationale 

dans le cadre d’un contrat interne ? Ici, tout laisse à penser que la SNCF, dans un souci de 

facilité, a souhaité appliquer la CIM à l’ensemble de ses contrats sur ce point. D’ailleurs, la 

liberté contractuelle n’empêche en rien une convention interne de reprendre des 

dispositions internationales, à partir du moment où elles sont acceptées par le 

cocontractant.  

 

Pour en revenir au délai, ce dernier commence à courir, selon l’article précité, « au 

jour de la prise en charge de l’envoi, au plus tôt à douze heures ». Les envois sont livrés à 

la première desserte utile après l’expiration du délai au plus tard. 

                                                 

32
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o
 62-10.535, BT 1967, p. 14 ; CA Versailles, 25 mars 2003, Chronopost 

c/ Barbier et. a, BTL 2003, p. 273 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2643369');


19 

 

 

19. Au sujet du transport par route, là encore, à défaut de convention écrite entre les 

parties, les contrats types s’appliqueront. Il faut savoir que ces contrats prévoient un délai 

d’acheminement qui s’appliquera de manière supplétive. Le délai de transport est, selon le 

contrat type « général »
33

 et « sous température dirigée »
34

 d’un jour par fraction 

indivisible de 450 kilomètres. Ce délai ne commence à courir qu’à partir de minuit le jour 

suivant l’enlèvement, ce qui est confortable pour le transporteur, car cela lui laisse un peu 

plus de temps pour réaliser sa tâche. Même si cela peut se comprendre pour une 

marchandise enlevée à 18 heures, comment l’expliquer pour un enlèvement à 8 heures du 

matin ? Pour faire un aparté sur ce point, il est nécessaire aujourd'hui de rénover les 

contrats types sur ce sujet. Il faudrait fixer le même point de départ qu’en matière fluviale : 

à partir de minuit ou de midi. Cela serait plus juste pour le décompte du délai de route mais 

aussi pour le client.  

 

Pour en revenir au décompte des délais, les samedis ne sont pas intégrés dans le 

calcul de celui-ci de ville à ville, tout comme les jours non ouvrables. D’ailleurs, les jours 

d'interdiction de circulation imposés par les pouvoirs publics sont également en dehors de 

ce temps. En matière de livraison à domicile (qui vient en plus du délai de transport et dont 

seul les jours non ouvrables ne sont pas compris) il y a une distinction classique à opérer 

entre les envois de plus et de moins de trois tonnes. Dans le cadre des envois de moins de 

trois tonnes, le délai de livraison est d’un jour dans les villes de cinq milles habitants et 

plus, et de deux jours pour les autres villes. Pour les envois de trois tonnes et plus, il est 

d’un jour. Ce dernier délai est d’ailleurs appliqué sans distinction par les contrats types 

« voitures »
35

, « citernes »
36

 et « animaux vivants »
37

. Cela signifie que quelque soit le 

tonnage de l'envoi, au délai de transport d’un jour, s’ajoutera un jour pour la livraison à 

domicile. Signalons qu’en matière de transport d’animaux vivants, de par la spécificité de 

l’envoi, il y a des périodes de suspension du délai de transport, pour l’abreuvement des 

animaux par exemple. Il est suspendu à partir de ce moment et recommence à la fin de 

l’opération. Enfin, dans le cas d’un transport exceptionnel, le contrat type « masse 

indivisible » ne prévoit pas de délai d’acheminement, car ici la notion de retard est atténuée 

par l’ampleur de ce type de transport, soumis à beaucoup d’aléas. Il faudra tout de même 

que le transporteur prévienne son donneur d’ordre d’éventuels « retards » prévisibles. A 

                                                 
33

 Art. 22-1 

34
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35
 Art. 21-1 

36
 Art. 21-1 

37
 Art. 24-1 
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défaut d’une date de livraison, la notion de retard ne disparaît pas
38

. Le transporteur doit 

respecter un délai raisonnable et ne pourra être à l'abri d'une condamnation pour retard en 

cas de dépassement. Bien sûr, cela sera laissé à l'appréciation des juges. Il faut également 

rapporter que le donneur d'ordre s’engageant auprès de son client sur une date de livraison, 

sans informer le transporteur, ne peut le tenir pour responsable du retard
39

. En matière de 

délai de livraison, ici la responsabilité est celle de moyen et non de résultat. En tout état de 

cause, peu importe le contrat type. En matière de délai relatif au transport routier seul le 

délai total est opposable au transporteur. En revanche, le retard prend fin à partir du 

moment où le transporteur met le destinataire en mesure de prendre possession de la 

marchandise.  

 

20. En matière de responsabilité, celle du transporteur n’est pas engagée, ou du 

moins pas de manière exclusive, lorsque, compte tenu du délai de route incompressible, il 

lui est impossible d’arriver à temps à destination. Il s’agit de la situation du délai 

impossible. Cela est dû notamment à l’incidence de la réglementation sociale sur le 

transport routier. Elle énonce des temps de conduite et de repos obligatoires. Cet argument 

est souvent avancé par le transporteur pour échapper à sa responsabilité en matière de 

retard. En matière contractuelle, cet argument est assez faible
40

, même si certains arrêts en 

font référence
41

. Il est vrai que la réglementation sociale limite le temps de conduite 

journalier à neuf heures, mais il appartient au transporteur de gérer son personnel. Ainsi, il 

est possible de réaliser des transports dans un délai plus réduit, en faisant un binôme de 

conducteurs, en organisant un relais de conducteur… Par conséquent, il appartient au 

transporteur de refuser le transport s’il estime ne pas être en mesure de le réaliser au regard 

des contraintes de la réglementation ou de la circulation
42

. Cependant, s’il accepte ce délai, 

il sera tenu pour responsable si la marchandise n’arrive pas à temps. La seule limite à ce 

principe est un délai mathématiquement impossible à tenir, quelque soit le moyen pour 

réaliser l’opération. Dans ce cas, il pourra se libérer de toute responsabilité au titre du 

retard
43

 ou, du moins, il y aura un partage de responsabilité ; ce qui semble plus équitable 

                                                 
38
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 A la différence du droit pénal qui peut condamner le chargeur si les instructions entraînent un dépassement 

du temps de conduite journalier : C. route, art. R. 121-5-1 ; CA Paris, 11
e
 ch., 13 déc. 1996, n

o
 4541/96 

41
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car le transporteur, professionnel en son domaine, aurait dû signaler que cela était 

impossible, et ce, dès le départ, tout en sachant que la bonne foi de l’expéditeur pourrait 

rentrer en ligne de compte. 

 

21. Autre cas ou la responsabilité du transporteur routier ne sera pas engagée : en 

cas de pannes à répétition, même fautives
44

. De la même façon, dans le cas d’une avarie 

qui était déjà consommée avant le dépassement de délai, et ce du fait du vice propre de la 

chose ou de l’insuffisance d’emballage
45

. Il faut signaler que le retard peut aussi découler 

de la faute du destinataire qui a, par exemple, différé à deux reprises la date d’enlèvement 

de la marchandise
46

, s’il a tardé à fournir des documents nécessaires au transport ou s’il a 

indiqué un horaire de remise coïncident avec un moment de fermeture du destinataire
47

 ou 

encore si le retard est aggravé par la lenteur du destinataire à répondre aux instructions 

demandées
48

. 

 

 22. Pour terminer, il nous faut étudier le délai d’acheminement en matière de 

transport fluvial. Comme en matière routière, les contrats types rentrent en jeu de façon 

supplétive.  Il faut tout de même faire une précision, les délais d’acheminement sont 

fortement tributaires de l’infrastructure fluviale et de l’organisation de celle-ci. Ainsi, la 

vitesse est limitée, la navigation est interdite certains jours de l’année (notamment lors des 

grandes fêtes nationales), mais aussi il faut signaler que la navigation n’est autorisée que 

durant la journée. Enfin, il existe également des interruptions pour chômages prévues par 

arrêté ministériel. Toutes ces conditions permettent de mettre en place un temps 

conventionnel de parcours. Les contrats types stipulent
49

 qu’il est fixé par Voies 

Navigables de France, en tenant compte des différentes obligations.  En matière de contrat 

au voyage
50

 et au tonnage
51

, ce délai commence à courir à partir de midi ou de minuit le 

lendemain, selon que le document de transport est été remis avant ou après douze heures. 

Le délai d’acheminement s’achève à l’issu du temps conventionnel de parcours. Pour le 

contrat à temps, de part la nature même de ce contrat, les dates de départ et de fin du délai 
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d’acheminement ne sont pas précisées. Enfin, les trois contrats types prévoient une 

information, un jour à l’avance, du donneur d’ordre de l’arrivée du bateau. 

 

 Parfois, le retard est d’une telle ampleur que ce dernier se transforme en 

présomption de perte de la marchandise. 

 

PARAGRAPHE 2 : LA TRANSFORMATION DU RETARD EN PRESOMPTION 

DE PERTE DE LA MARCHANDISE 

 23. La présomption de perte est un procédé juridique. Il consiste à  fixer un seuil 

au-delà duquel l’affaire dégénère automatiquement en perte totale et définitive. Par 

conséquent, dès que ce seuil est atteint, l’ayant droit de cette marchandise peut considérer 

que celle-ci est perdue et ainsi réclamer une indemnité correspondante. 

 

 Ce mécanisme est déjà connu par la CMR
52

 mais après quelques années, il est entré 

dans certains contrats types de transport routier. Cela peut ainsi être perçu comme un 

progrès en faveur des droits à réparation de l’ayant droit de la marchandise qui, au bout 

d’un certain laps de temps, pourra voir une présomption de perte reposer sur le 

transporteur. Ainsi, ce concept a fait son apparition dans certains contrats types (I), mais 

demeure toujours inconnu dans d’autres (II).  

 

I : L’INTEGRATION DU MECANISME DANS CERTAINS CONTRATS TYPES 

 Il s’agira ici d’examiner la présentation du mécanisme de la présomption de perte 

(A), puis une de ses conséquences principales en matière de retard : le laissé pour 

compte (B). 

 

A : PRESENTATION DU MECANISME DE PRESOMPTION DE PERTE 

24. Le contrat type « général »
53

, mais également celui concernant le transport par 

« citerne »
54

, « véhicules roulants »
55

 et « animaux vivants »
56

, ont intégré ce concept dans 

leurs stipulations. 

                                                 
52

 Art. 20 § 1 

53
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 Le laps de temps au-delà duquel la marchandise peut être considérée comme perdue 

est de trente jours, à compter du terme du délai convenu
57

 ; à défaut de délai convenu, à 

compter de l’expiration des délais d’acheminement stipulés par les contrats types. Il est 

nécessaire que l’envoi ne soit pas localisable et que personne n’ait d’information à son 

sujet pendant ce temps.  

 

Il faut s’interroger sur ce délai. Il semble ici incontestable que ce dernier soit 

important, ce qui joue en la faveur du transporteur. Nous pouvons nous demander s’il ne 

faudrait pas le réduire. Ce délai de trente jours est relativement long pour l’ayant droit de la 

marchandise qui se retrouve dans une position inconfortable ne sachant pas si la 

marchandise est « simplement » en retard ou tout simplement perdue. A l’heure actuelle, il 

pourrait être logique, dans un souci de rapidité de transport, de réduire ce délai par 

exemple à vingt-un jours, comme celui utilisé en matière de droit de la consommation. 

Cela serait suffisant car il laisse le temps de retrouver la marchandise et semble plus 

raisonnable. Le délai de trente jours n’est pas déraisonnable, mais il ne répond peut être 

plus aux attentes des ayants-droit de cette marchandise dans une société où le transport doit 

être rapide et fiable. 

 

 L’ayant droit, se prévalant de la perte présumée, peut réclamer une indemnité 

rattachée à l’envoi. Celle-ci est calculée selon les dispositions du contrat type
58

, sauf 

hypothèse de faute inexcusable. Signalons également que le transporteur peut ici se 

prévaloir de la force majeure, afin d’éviter le paiement de l’indemnité. La faute de l’ayant 

droit n’ayant pas vocation à s’appliquer dans ce cas. 

  

 25. Si la marchandise est découverte dans l’année suivant le paiement de 

l’indemnité, et sur demande express de l’ayant droit, ce dernier doit être tenu informé. Ce 

dernier point n’est pas applicable au contrat type « animaux vivants » du fait de sa 

spécificité, et des contraintes sanitaires afférentes à celui-ci. On parlera de livraison 

« différée » dans l’hypothèse où la marchandise a d’abord été perdue puis retrouvée et 

                                                                                                                                                    
55
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livrée au destinataire. Dans ce cas, les juristes ont été amenés à s’interroger sur le fait de 

savoir s’il s’agissait d’un retard ou d’une perte totale. Cette distinction est intéressante du 

point de vue de la responsabilité. Mais force est de constater que la question est réglée 

simplement, si le destinataire ne s’oppose pas à la remise de la marchandise. Dans ce cas, 

la livraison sera effectuée ; il y aura donc retard et non perte totale
59

. 

 

Après que la marchandise fut retrouvée, il est possible pour l’ayant droit de la 

marchandise de laisser celle-ci au transporteur. Il s’agit de la pratique du laissé pour 

compte. 

 

B : LE LAISSE POUR COMPTE 

26. Ce mécanisme est ignoré par les textes relatifs au transport interne de 

marchandises, à la différence des textes internationaux tels que dans la CMR, qui le 

prévoient à l’article 20-1. Néanmoins, la jurisprudence a admis cette pratique. Par la suite, 

elle fut formalisée dans les contrats types routiers (seule matière à traiter de la question en 

droit interne). Elle consiste pour l’ayant droit de la marchandise, le destinataire, de refuser 

celle-ci en la laissant à disposition du transporteur. Le transporteur devra donc indemniser 

le destinataire, comme dans le cas d’une perte totale puisque, pour lui, elle s’analyse ainsi. 

L’indemnisation se fera à la valeur de l’état neuf, toutes taxes comprises. Cette pratique est 

néanmoins encadrée. Elle est autorisée lorsque l’envoi arrive si tardivement que le 

destinataire ne peut plus vendre la marchandise
60

. A titre d’exemple, cela fut le cas pour 

une livraison de muguet livré le 3 mai au lieu du 29 avril
61

, ou encore des articles 

saisonniers sujet aux variations de la mode
62

. 

 

 27. Il existe des conditions pour que le laissé pour compte soit accepté. Il faut un 

manquement de la part du transporteur, d’une gravité très importante et que les 

marchandises arrivent à une période où on ne peut plus les vendre, ou que le destinataire 

n’en ait plus l’utilisation normale
63

. Le laissé pour compte étant un empêchement à la 
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livraison, le transporteur doit en aviser, sans délai, l’expéditeur. A défaut, le transporteur 

commettrait une faute s’il vendait la marchandise sans prévenir l’ayant droit
64

. 

 

 28. Il faut préciser que le laissé pour compte doit rester exceptionnel, et ne pas être 

un moyen pour le destinataire de se débarrasser de la marchandise qu’il ne souhaite plus. 

Le doyen Rodière préconise d’« user modérément du procédé pour éviter que l’opération 

ne déguise le repentir d’un destinataire qui a fait un mauvais achat »
65

. D’ailleurs, cela se 

développe en pratique en ces temps de crise économique. Cela s’explique par le fait que le 

laissé pour compte n’est pas subordonné à l’autorisation préalable du tribunal, il est sous la 

responsabilité du destinataire. Néanmoins, si le litige est porté devant les tribunaux, le juge 

appréciera, de manière souveraine, si le refus a été justifié
66

. Ainsi, le juge pourra 

sanctionner, par des dommages et intérêts, le refus abusif du destinataire. Ainsi a été 

considéré comme abusif le fait qu’une grande surface refuse de prendre livraison, un 

vendredi à 12 heures, de fruits et légumes attendus le matin, alors que la marchandise était 

en bon état, qu'elle pouvait la commercialiser l'après-midi du vendredi et toute la journée 

du samedi, et que les fruits et légumes en question ont pu être encore vendus, moyennant 

cette fois un rabais, le lundi suivant à Rungis
67

. Autre exemple, pour reprendre le cas 

d’articles saisonniers, faut il encore que ceux-ci aient perdus toute valeur. Ainsi, les juges 

ont pu considérer que des vêtements de confection pouvaient être toujours 

commercialisables après un mois et demi de retard, car ces articles conservent toujours 

quelque valeur
68

. Les juges du fond établiront la perte de valeur qui devra être 

dédommagée. De plus, précisons que si le laissé pour compte est imputable à un retard 

dans le transport, mais que le transporteur estime l’attitude du destinataire 

disproportionnée, voire abusive, il peut demander une d’expertise judiciaire afin de 

prouver cet abus. 

 

 29. Au niveau du sort réservé à la marchandise laissée pour compte, le transporteur 

n’en devient pas propriétaire, il en acquiert simplement la disposition
69

. Le transporteur 

pourra donc la détruire, mais dans le cas du retard, il préférera la remettre au domaine ou 
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réaliser le sauvetage de la marchandise, en la revendant. Cependant, l’expéditeur ou le 

destinataire peut s’opposer à celui-ci ou poser certaines conditions afin d’éviter de porter 

préjudice (notamment au renom de la marque). Il faut savoir que certains contrats types 

prévoient que lorsque l’ordre de l’ayant droit de la marchandise est injustifié, il entraine la 

réduction d’un tiers de l’indemnité normalement dû par le transporteur. 

 

30. Point important, la décision de laisser pour compte est définitive. Le 

destinataire ne peut pas revenir sur sa décision une fois qu'il l'a signifiée au transporteur, et 

que celui-ci l'a acceptée
70

. Cela est d’ailleurs tout à fait justifié afin d’éviter les abus, en 

particulier si le vendeur se rend compte que la marchandise a pris de la valeur, mais 

également pour éviter que le transporteur ne devienne un « garde-meuble » en attendant de 

la trésorerie, notamment. 

 

Nous venons d’étudier le mécanisme consistant à une présomption de perte suite au 

retard mais aussi le cas du laissé pour compte, qui entraine une conséquence similaire. 

Néanmoins, le mécanisme de présomption de perte n’est pas une généralité, et il n’a pas 

été  intégré dans certains contrats types. 

  

II : L’ABSENCE DU MECANISME DANS CERTAINS CONTRATS TYPES  

 31. Le mécanisme précédemment cité n’est pas forcément connu par tous les 

contrats types. Ainsi, en matière routière, les contrats types « transports exceptionnels »
71

 

et « température dirigée »
72

 ne l’intègrent pas. Cela s’explique par la nature même des 

envois concernés. Il est vrai que les marchandises en température dirigée sont sensibles et 

il semble impossible d’attendre la présomption de perte. Pour les transports exceptionnels, 

là encore rien d’étonnant, car de part la nature de la marchandise déplacée ainsi que sa 

taille, il est difficile de n’avoir aucune information la concernant, et encore moins de ne 

pas la localiser, de part les mesures en matière de sécurité qui doivent être prises. Il serait, 

là encore, inopportun d’intégrer ce mécanisme. Le problème, dans ces deux cas, est 

qu’aucun texte ne définit le degré de dépassement qui conduit à transformer le retard en 

perte. Il conviendra donc aux parties de prévoir contractuellement ce point et, à défaut de 

stipulation, le juge appréciera celui-ci. 
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 32. Il peut être utile de faire une recommandation aux ayants droit de la 

marchandise. Si une entreprise sans nouvelle du premier envoi envisage, après une attente 

raisonnable, de procéder à un envoi de remplacement, elle devra le faire avec prudence. Si 

cela a été fait de manière précipitée, on pourra opposer au destinataire que la décision a été 

prise de manière brutale et injustifiée. Il est vivement conseillé pour l’expéditeur 

d’informer le transporteur (ou, le cas échéant, le commissionnaire), en lui adressant une 

télécopie (également un courrier électronique) avec accusé de réception ou une lettre 

recommandée, mettant en demeure son cocontractant de livrer la marchandise, en insistant 

bien sur le fait que si la livraison n’est pas faite dans un certain délai (raisonnable), ce 

dernier sera contraint de procéder, sans autre préavis, à un envoi de remplacement et de 

laisser pour compte la première expédition (si celle-ci devait être retrouvée). 

 

 Il existe, en matière de dépassement de délai un cas particulier qui entraîne du 

retard : l’empêchement à la livraison. 

 

PARAGRAPHE 3 : LE CAS PARTICULIER DE L’EMPECHEMENT A LA 

LIVRAISON 

 33. Il y a empêchement à la livraison chaque fois que la marchandise parvenue au 

lieu de livraison prévu, ne peut être remise au destinataire désigné. En d’autres termes, la 

marchandise est arrivée à destination et a donc été déplacée, mais ne peut être remise au 

destinataire. Les cas peuvent être multiples. Cela peut être le destinataire inconnu à 

l’adresse indiquée, la fermeture des établissements le jour de la livraison, la non-

communication du digicode. Cela peut être aussi le cas du laissé pour compte 

précédemment étudié. Ici, nous le comprenons aisément, cela va entraîner du retard, 

puisque le transporteur est dans l’impossibilité de remettre la marchandise au destinataire 

du fait de cet empêchement.  

 

Cette question de l’empêchement à la livraison peut s’avérer compliquée, 

notamment au sujet du délai. Quand est-ce que l’immobilisation se transforme en 

empêchement à la livraison ? Si lors de la présentation au lieu de livraison, on fait savoir 

au transporteur qu’elle ne pourra se faire que plus tard, il s’agira ici d’un empêchement à la 

livraison. La solution à prendre par le transporteur dépendra de son organisation de travail. 

Ainsi, il pourra libérer son véhicule s’il doit respecter un engagement pris ailleurs. Mais, 

dans le cas contraire, il devra patienter et facturer le supplément.  
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En droit routier interne, la réponse à la question précédente est donnée par les 

contrats types qui qualifieront d’empêchement à la livraison une immobilisation supérieure 

à un certain laps de temps. Dans le cas du contrat type général
73

, citernes et masses 

indivisibles, l’empêchement est caractérisé dès lors que l’immobilisation est de plus de 

vingt-quatre heures après la mise à disposition. Dans le contrat type voiture, le délai est 

rabaissé à seulement quatre heures. Ce qui est très surprenant, c’est d’avoir de telles 

différences entre ce contrat type et les autres. Ainsi, même si les marchandises sont 

sensibles et encombrantes, pourquoi les traiter différemment du contrat type masse 

indivisible par exemple ? Force est de constater une différence notoire, qui n’est qu’un 

signe de plus du défaut de cohésion entre les différents contrats types. Quant aux contrats 

types animaux vivants et denrées périssables, l’empêchement à la livraison est constaté dès 

que la durée de mise à disposition en vue du déchargement, prévu au contrat type, est 

dépassée. La différence avec les contrats types précédents est, dans ces cas, tout à fait 

justifiée par les risques sanitaires et vétérinaires des marchandises transportées. Enfin, il 

faut préciser que les contrats types température dirigée et citernes ajoutent l'hypothèse 

d'une attente, quelle qu'en soit la durée, incompatible avec la bonne conservation de la 

marchandise. 

 

 Bien évidemment, nous l’avons mentionné ci-dessus, certaines pratiques sont à 

proscrire en la matière. On ne laisse pas le colis sur un trottoir, on ne le fait pas passer par-

dessus la grille ou pire encore, émarger la feuille de route à la place du destinataire. Le 

transporteur n’en demeure pas moins le gardien de la marchandise et pourrait voir sa 

responsabilité engagée. D’ailleurs ces comportements pourraient constituer facilement une 

faute inexcusable pour le transporteur qui aura conscience de l’incidence de son acte
74

. 

 

34. A défaut d'information initiale, lorsque le transporteur est confronté à un 

empêchement, il doit avertir son donneur d’ordre au moyen d’un avis de souffrance. Cet 

avis sera complété au préalable par un avis de passage au destinataire, lorsque la 

marchandise est soumise au contrat type général moins de trois tonnes, animaux vivants, 

température dirigée. L’avis de souffrance sera adressé dans les vingt-quatre heures suivant 

la constatation de l’empêchement, ou dans les trois ou cinq jours lorsque les envois sont 
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inférieurs à trois tonnes et que la livraison a lieu chez le destinataire ou dans les locaux du 

transporteur. Dans le cas de l’avis de passage, il est laissé au domicile du destinataire, en 

cas d'impossibilité de livraison. Il est daté, mentionne le lieu où l'envoi peut être retiré dans 

un délai de trois jours ouvrables, et la possibilité d'une nouvelle présentation à domicile, 

facturée séparément. Si le destinataire ne se manifeste pas dans ce délai de trois jours, 

l'envoi est alors considéré comme en souffrance.  

 

Les contrats types animaux vivants, température dirigée et voitures adoptent cette 

même procédure complexe, sauf que le transporteur doit laisser un avis de passage et, en 

même temps, adresser dans les vingt-quatre heures un avis de souffrance à l'expéditeur qui 

dispose alors de deux jours dans le cas de la température dirigée et de huit heures pour les 

animaux vivants, pour donner les directives relatives à la marchandise. Si un véhicule 

roulant fait l'objet d'un avis de souffrance, il reste à la disposition du destinataire jusqu'à 

l'arrivée des nouvelles instructions du donneur d'ordre. Le contrat type citernes ne prévoit 

pas l'émission d'un avis, mais impose au transporteur une demande d'instructions auprès de 

son donneur d'ordre, qui peut être faite par tous moyens. 

 

Au niveau de la forme, les contrats types prévoient la production d'un écrit ou de 

procédés permettant la mémorisation, exception faite du contrat type général, au sujet des 

moins de trois tonnes. L’avis de souffrance a pour conséquence de permettre une 

perception des frais de magasinage ou d’immobilisation, et permet de dégager la 

responsabilité du retard (du moins pour le temps de l’immobilisation). Le transporteur a 

donc tout intérêt à ne pas dépasser le délai limite qui lui est imposé pour l'envoi de l'avis de 

souffrance. 

 

35. Si le donneur d'ordre ne donne pas d’instructions, le transporteur, qui a besoin 

de son véhicule, est autorisé à décharger la marchandise pour le compte de l'expéditeur 

(cela est non prévu par le contrat type général, envois de moins de 3 tonnes). Ce 

déchargement est fait sous la responsabilité du transporteur
75

, mais aux frais de 

l'expéditeur, sauf si l'empêchement à la livraison résulte d'une faute de sa part. 

 

Si le transporteur conserve la marchandise dans ses propres locaux ou s’il l’a 

transportée dans un entrepôt public ou la met en dépôt chez un tiers, il continue d'en 
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répondre en tant que voiturier et selon les règles du contrat de transport
76

. Il disposera 

néanmoins d’un recours contre le dépositaire. En cas d'inertie prolongée de l'expéditeur et 

du destinataire, le transporteur pourra vraisemblablement opposer la prescription annale 

après la tentative de livraison. 

 

36. L’article L.133-4 du Code de Commerce prévoit la possibilité de vendre les 

marchandises jusqu’à concurrence des frais de voiture (ou des autres transports déjà 

effectués). Avant de mettre en œuvre cette procédure, le transporteur devra faire preuve de 

diligence et mettre une dernière fois l'expéditeur en demeure de venir retirer sa 

marchandise, ou de donner des instructions à son sujet, en l'informant de son intention de 

procéder à sa vente en cas d'absence de réaction. Il faudra qu’il obtienne une ordonnance 

l’autorisant à vendre la marchandise. Il devra également informer l'expéditeur des jours, 

heures et lieux fixés pour cette vente, dans un souci d’information de l’ayant droit. Cette 

procédure est d’ailleurs tout à fait cohérente, elle permet au transporteur de bénéficier d’un 

privilège sur les marchandises qu’il transporte, comme cela peut se rencontrer dans 

d’autres matières comme dans le cas du privilège du garagiste ou de l’hôtelier. 

 

Signalons que le mécanisme s’applique de la même manière en matière fluviale, 

d’après les trois contrats types s’appliquant à ce mode de transport. Le transporteur doit 

prévenir le donneur d’ordre de l’empêchement dans les vingt-quatre heures. Enfin, en 

matière ferroviaire, des dispositions sont également prévues dans les Conditions Générales 

de Ventes et de Transport, mais aussi dans les Conditions Particulières applicables au 

contrat particulier signé entre le client et la SNCF. 

 

Après avoir examiné le dépassement de délai entraînant le retard, étudions l’autre 

élément constituant la mise en œuvre de la responsabilité, à savoir le préjudice. 

 

SECTION 2 : LE PREJUDICE 

 37. Pour engager la responsabilité du transporteur, le réclamant doit apporter la 

preuve que le dépassement du délai lui a causé un préjudice
77

 (Paragraphe 1), car le seul 

retard ne peut suffire. Il faut également que ce préjudice soit une suite immédiate et directe 
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du retard
78

 et que le transporteur ait pu le prévoir lors de la formation du contrat 

(Paragraphe 2). Les formes de préjudice subis par l’ayant droit de la marchandise peuvent 

prendre différents caractères (Paragraphe 3). 

  

PARAGRAPHE 1 : LA PREUVE DU PREJUDICE 

 38. Le préjudice subit par le réclamant doit être prouvé. Il s’agit d’un héritage du 

droit commun. Ainsi, le réclamant a une obligation de justifier la nature et l’importance du 

préjudice qu’il affirme avoir subit, de part la mauvaise exécution du contrat
79

. Le 

destinataire ou l’expéditeur auraient pu imaginer que le simple fait de rapporter la preuve 

de la mauvaise exécution du contrat, à cause du retard, suffirait pour réclamer le montant 

du transport
80

. Cette solution est tout à fait logique d’après le droit commun et même d’un 

point de vu pratique, car il serait inéquitable de forcément rembourser directement le prix 

du transport, en rapportant simplement la preuve du retard. Il peut sembler normal pour 

certaines personnes de rembourser directement le prix du transport (ou du moins une partie 

de ce dernier), dès que le retard est prouvé. Il s’agit d’une inexécution du contrat qui 

devrait forcément engendrer un « geste » de la part du professionnel. Malheureusement, 

cela serait désavantageux et dangereux pour le voiturier qui devrait rembourser le moindre 

retard. Il semble correct de se féliciter de cette solution qui le protège lui et le client et qui 

n’engagera la responsabilité de celui-ci qu’en cas de dommage. Par conséquent, à défaut de 

justification de la réalité du préjudice invoqué mais aussi de son quantum
81

, la demande ne 

peut être que rejetée.  

 

 Ainsi, a pu être déboutée de son action l’entreprise qui réclamait le remboursement 

de pénalités de retard, qu’elle aurait été contrainte de verser à une administration étrangère, 

sans produire le contrat la liant à cette dernière
82

. Même sanction pour celle qui prétend 
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avoir subit une perte financière alors qu’elle a pu placer, par ailleurs, une marchandise 

refusée pour retard à la livraison
83

. 

 

 39. Il faut préciser également un point, il ne suffit pas que soit établi le retard puis 

la constatation de la baisse du chiffre d’affaires. Il faut que le demandeur démontre la 

relation de cause à effet entre les deux
84

. Là encore, rien de surprenant, le droit commun, 

exige toujours un lien de causalité entre la faute et le dommage.  

 

 40. Rappelons qu’en matière commerciale, la preuve du dommage peut être 

rapportée par tous moyens
85

, comme en dispose l’article L.110-3 du Code de Commerce et 

les principes du droit commercial. Ainsi, elle peut être faite par le biais de tarifs, 

catalogues, devis, expertises, attestations, mercuriales, annulation de commandes… Pour 

être valable, ces documents doivent être émis par des personnes ou entreprises 

suffisamment indépendantes des intérêts en jeu.  

 

PARAGRAPHE 2 : LES CARACTERES DU PREJUDICE 

41. Pour qu’un préjudice soit reconnu, il faut que le dommage qui a causé le 

préjudice ait deux caractères. Le dommage doit être prévisible (I) et direct (II). 

 

I : LE CARACTERE PREVISIBLE  

42. Le droit des obligations français énonce un principe, en matière de réparation 

du préjudice. Selon l’article 1150 du Code Civil, le débiteur ne devra des dommages-

intérêts que s’ils ont été prévus contractuellement ou que l’on ait pu les prévoir au moment 

de la conclusion du contrat, exception faite du dol du débiteur. Il s’agit du caractère 

prévisible du préjudice. Cela peut paraître étrange, de prime abord, mais cela s’explique et 

se justifie par le caractère consensuel du contrat. Ainsi, ce dernier naissant de la rencontre 

de deux volontés pour être valable, le consentement doit avoir été donné librement et en 

pleine connaissance de cause. Par conséquent, les parties ne sont tenues qu’à ce qu’elles 

ont consenti et pu prévoir. Certains auteurs parlent ainsi de « champ de vision 
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contractuel ». Cette expression semble tout à fait adéquate car il est vrai que les parties à 

un contrat, et en l’espèce, à un contrat de transport, ne le concluent pas en pleine 

connaissance de cause, mais simplement en connaissance de ce dont ils ont dans leur 

« champ de vision ». Ils ne peuvent être tenus responsables que de ce qu’ils ont prévu au 

contrat. Cela est d’ailleurs tout à fait fidèle à l’esprit de l’article 1134 du Code Civil qui 

dispose que « les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 

faites » (alinéa 1). Si on analyse le raisonnement du texte, les parties sont tenues par la 

convention, pour ce qu’ils ont stipulé. Par conséquent, le préjudice doit survenir d’un 

dommage prévisible. 

 

Cependant, l’article 1150 du Code Civil ne mentionne que les dommages que le 

débiteur a prévus ou pu prévoir, lors de la formation du contrat. Peu importe que le 

débiteur n’est pas perçu le risque de dommage, tant que celui-ci était prévisible. Il est 

possible d’être décontenancé par cette solution, car aujourd'hui, en droit français, le droit 

de la consommation occupe une place de plus en plus importante et, même s’il s’agit de 

droit commercial et que le Code de la Consommation ne trouve à s’appliquer, il est 

possible de critiquer cette solution. Même si on est en présence de professionnels, 

l’expéditeur peut-il prévoir les aléas de la route, du rail ou de la navigation ? En est-il 

capable, malgré l’obligation d’information ? Il est possible de prévoir le retard et de le 

percevoir comme prévisible, mais bien souvent certains transporteurs, comme les 

expressistes, sont perçus comme des  maîtres du temps,  capables de réaliser sans heurt 

leurs tâches. Pourtant, il est important que les cocontractants réalisent bien toutes les 

conséquences de leur engagement et, notamment, en termes de responsabilité.  

 

 43. Le juge apprécie cependant le caractère prévisible du préjudice, en tenant 

compte de la nature de la marchandise, de la profession du destinataire, de la stipulation 

d’un délai de livraison… En résumé, comme son homologue en matière administrative, il 

prend en considération un faisceau d’indices, afin de relever le caractère prévisible. 

L’expéditeur a donc tout intérêt à faire une déclaration aussi exacte et complète que 

possible, en précisant notamment l’usage auquel est destiné la marchandise. Cela permet 

ainsi à l’expéditeur de se constituer une preuve rapide en cas de dommage. Mais à défaut 

de précision de sa part, le transporteur pourra relever l’imprévisibilité du fait de 

l’inexactitude ou de l’imprécision dans les déclarations
86

.  
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 44. La jurisprudence a donné un certain nombre d’exemple de dommages 

prévisibles dans lesquels les tribunaux ont décidé que le transporteur pouvait ou devait 

prévoir le préjudice causé par le retard. Ainsi, nous pouvons citer comme préjudice 

industriel, le retard dans la livraison d’un tuyau de fer adressé à une entreprise de forages, 

alors que la lettre de voiture portait la mention « matériel pour sondages en cours »
87

, ce 

qui démontrait bien le caractère d’urgence de la livraison, puisque les travaux étaient en 

cours. Nous pouvons citer également le cas du retard dans l’acheminement d’un broyeur, 

alors que la désignation précise de la marchandise et de l’industrie exercée par le 

destinataire permettait au chemin de fer de prévoir son utilisation industrielle, et l’urgence 

de la livraison
88

. Ensuite, au niveau des cas d’annulation de commandes et de ventes 

manquées par le dépassement du délai, le retard d’un wagon-réservoir de vin entraînant des 

annulations de marchés et des ventes manquées
89

 ou encore le retard sur un transport de 

fruits et de légumes ayant entrainé l’impossibilité de vendre sur le marché de nuit
90

. Enfin, 

citons comme préjudice divers prévisible, le retard de livraison de marchandises dont le 

transporteur savait qu’elles étaient destinées à une exposition
91

, le retard dans l’envoi de 

marchandises non périssables expédiées à grande vitesse et destinées à la confection 

d’articles saisonniers
92

, mais aussi le retard de fûts vides destinés au remplissage
93

, ou 

encore l’envoi adressé dans un port d’une compagnie de navigation, ce qui permettait de 

prévoir qu’il devait être embarqué et, par conséquent, d’évaluer les conséquences du 

retard
94

. Force est de constater que les exemples jurisprudentiels sont variés et qu’il faut 

donc pour le transporteur, bien mesurer toutes les conséquences que le retard peut avoir sur 

son client. 

 

 45. Quand l’on aborde le thème de la prévisibilité du préjudice, il faut traiter de la 

question de la prévisibilité des pénalités de retard stipulées dans le contrat de vente. Le 

contrat de transport étant distinct du contrat de vente, peut-on les considérer comme 

prévisibles pour le transporteur ? Les décisions sont contradictoires sur ce point. Certaines 

d’entre elles vont faire jouer le principe de l’effet relatif des contrats et, par conséquent, ne 
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pas déclarer prévisible certaines clauses du contrat de vente
95

. D’autres en revanche vont 

déclarer qu’elles sont tellement devenues classiques dans les marchés industriels, que le 

voiturier devait les prévoir
96

. Au vu des hésitations de la jurisprudence, les expéditeurs ont 

intérêt, lors de la conclusion du contrat, d’attirer l’attention du voiturier (ou du 

commissionnaire) sur les pénalités de retard. Ils peuvent, notamment, faire une 

dénonciation des particularités du  contrat de vente par lettre recommandée, avec accusé de 

réception. Ces pénalités, si elles sont considérées comme prévisibles, ne sont dues par le 

transporteur que dans la mesure où leur versement découle de l’accident de transport
97

. 

  

 Après avoir examiné le caractère prévisible du dommage, le droit des obligations 

pose le caractère direct du dommage comme la deuxième limite aux dommages-intérêts. 

 

II : LE CARACTERE DIRECT 

46. L’article 1151 du Code Civil établit le deuxième caractère du dommage. 

D’après cet article, celui-ci doit être « une suite immédiate et directe de l’inexécution de la 

convention ». D’ailleurs, cette condition s’applique même en cas de dol du débiteur. 

L’appréciation du caractère direct et immédiat a longtemps posé problème, mais la Cour de 

Cassation
98

 énonce le principe selon lequel « un préjudice est direct lorsqu’il découle 

normalement de l’avarie litigieuse, sans interposition d’aucune cause étrangère ». En 

l’espèce, il s’agit d’un cas d’avarie, mais cela est parfaitement transposable en matière de 

retard. Dans tous les cas, le caractère direct du préjudice n’est pas fonction de sa 

prévisibilité par le débiteur, même si, en fait, un dommage indirect est souvent 

imprévisible, ce qui le rend exclu de part l’article 1150 du Code Civil, précédemment 

traité. 

 

47. La jurisprudence a pu considérer que le préjudice était direct, pour l’expéditeur 

d’une marchandise accidentée, de faire procéder d’urgence à la fabrication d’une nouvelle 

marchandise, afin de respecter les délais de livraison contractuels, et ainsi payer des heures 

supplémentaires à ses employés
99

 et les frais engagés par l'expéditeur, afin de limiter les 
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pénalités de retard
100

. Cependant, ne sont pas jugés comme préjudice direct la clause 

pénale et les intérêts de retard pour défaut de paiement du prix à l'échéance, par l’ayant 

droit de la marchandise qui, inconnus du transporteur et, par conséquent, déconnectés du 

retard ne sauraient lui être imposés
101

. 

 

Les caractères du préjudice peuvent être difficiles à rapporter selon le cas, mais cela 

n’est rien par rapport à la preuve de celui-ci. 

 

PARAGRAPHE 3 : LES FORMES DE PREJUDICE 

48. En droit du transport, et plus précisément dans le contrat de transport, le retard 

peut avoir pour effet deux formes de préjudice indemnisable, à savoir, le préjudice matériel 

(I), mais également, plus complexe dans sa détermination, le préjudice commercial (II). 

 

I : LE PREJUDICE MATERIEL  

49. Le préjudice matériel est celui qui découle d’un dommage matériel. Ici, le partie 

a été pris de scinder en deux ce préjudice en partant du simple cas général, celui du 

préjudice matériel résultant du retard (A). Mais il existe un cas extrême qui fait changer le 

régime, c'est-à-dire celui de l’avarie découverte au moment de la livraison en retard (B).  

 

A : LE CAS GENERAL  

Pour débuter, le préjudice matériel est celui, dans notre sujet, qui touche 

directement le bien. Dans le cas du retard, celui-ci est limité. Il ne concerne que l’avarie 

consécutive à un retard (qui va être traitée par la suite) mais aussi celui de la présomption 

de perte, que nous avons étudié précédemment. Lorsqu’il s’agit du retard « pur », il 

s’applique au prix du transport par exemple, ou encore aux frais de route supplémentaires 

engendrés par ce dernier dans la livraison de la marchandise. Il réunit en fin de compte 

l’ensemble des frais directs occasionnés par le retard. Le terme « direct » fait opposition 

aux frais indirects découlant du retard, qui seront traités par la suite et qui prennent la 

forme du préjudice commercial. En matière de retard cela n’entraîne pas de frais 

supplémentaires importants car il s’agit, en général, uniquement du prix du transport (qui 

est, comme nous avons pu le remarquer, le principe en matière de réparation). 
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50. La justification la plus logique, dans ce cas, est la facture du fournisseur. Etant 

donné que nous sommes en droit commercial, celle-ci n’est pas exclusive. Ainsi, dès que le 

dommage est suffisamment établi, le responsable n’est pas fondé à lier le règlement de 

l’indemnité à la production de la facture
102

. Tout moyen de preuve étant recevable en 

matière commerciale, il est tout à fait possible de fonder la preuve du prix du transport, 

tout comme celui du délai, par le biais d’un courrier électronique, d’une télécopie, d’un 

télex…  

 

B : LE CAS PARTICULIER DE L’AVARIE DECOUVERTE AU MOMENT DE LA 

LIVRAISON EN RETARD 

 51. Le cas de l’avarie consécutive au retard entraîne un préjudice matériel 

important, du fait de l’avarie de la marchandise à livrer. Il suit le régime juridique de 

l’avarie (1), et doit répondre à des formalités particulières (2). 

 

1 : LE REGIME JURIDIQUE DE L’AVARIE CONSECUTIVE AU RETARD 

 52. Comme en dispose l’article L.133-1 du Code de Commerce, une présomption 

de responsabilité pèse sur le voiturier dès que la marchandise parvient avariée à 

destination, et ce, indépendamment du retard. La question des avaries constatées après un 

retard est, cependant, bien mal appréhendée par les juges. Cela peut se comprendre par la 

difficulté du problème : l’avarie est-elle consécutive au retard, ou la marchandise était-elle 

avariée en amont ? Les décisions de la Cour de Cassation sur ce point sont divergentes. 

Ainsi, la Cour
103

 a cassé un arrêt de Cour d'Appel, malgré la présence d’une avarie 

constatée sur des colis de denrées périssables livrés en retard, en déclarant qu’il appartenait 

à l’expéditeur d’établir que le dommage était imputable au retard. Cependant, cette  

dernière casse un arrêt se fondant sur l’article L.133-2 du Code de Commerce, alors que 

c’est l’article L.133-1 du Code de Commerce qui était en cause. Comme précédemment, 

cela concernait une avarie. Lorsque l’on est en présence d’une avarie, on ne se fonde que 

sur L.133-1 du Code de Commerce traitant des pertes et avaries et non sur l’article relatif 

au retard. Pourtant, nous pouvons nous interroger sur le bien fondé de cette solution et des 

décisions de la Cour de Cassation.  
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La première solution de la Cour de Cassation demande à l’ayant droit de la 

marchandise d’apporter la preuve que le retard est la cause de l’avarie. Or, il est difficile, 

sauf cas de retard extrême, de prouver cette éventualité, hormis l’intervention d’un expert 

ce qui, selon le montant du litige, entraîne des frais supplémentaires. De plus, il est 

étonnant que pour une avarie consécutive à un retard, il faille se fonder uniquement sur 

l’article relatif aux avaries. Il semblerait plus judicieux d’aggraver la sanction du 

transporteur du fait de sa faute en cas de retard, en modifiant l’article L.133-2 du Code de 

Commerce, ou bien en adaptant les contrats types. Cela est cependant simplement 

théorique car, ce qui compte pour les cocontractants, c’est l’indemnisation et, par 

conséquent, peu importe le fondement, dès lors que l’objectif est atteint.   

 

 Pour qu’un préjudice puisse être réparé suite à une avarie, il faut réaliser un certain 

nombre de formalités. 

 

2 : LES FORMALITES A ACCOMPLIR DANS LE CAS D’UNE AVARIE CONSECUTIVE AU 

RETARD 

 53. La question fondamentale qui a été énoncée dès le début concernant ce cas, était 

celle du délai de forclusion. Faut-il appliquer l’article L.133-3 du Code de Commerce dans 

les cas d’avaries dues au retard ? La Cour de Cassation a établi le principe selon lequel 

« les actions en réparation du dommage, quelle que soit sa nature, ayant pour cause un 

retard de livraison, échappent à la déchéance édictée par l’article 105 du Code de 

Commerce [L.133-3] »
104

. Ici, la Cour de Cassation prend avant tout des dispositions dans 

le but de la réparation de l’ayant droit de la marchandise. De plus, elle avait déjà précisé 

auparavant
105

 que le transporteur ne pouvait invoquer l’absence de mise en demeure de 

livrer, ce qui est inutile dans les cas d’indemnisation du préjudice matériel réalisé par la 

perte ou d’avarie des marchandises transportées. Là est donc tout le paradoxe. Aucune 

formalité n’est à accomplir, ni délai à respecter en cas d’avarie consécutive au retard, alors 

que dans le cas de perte et d’avarie, il faut respecter un certain délai.  

 

Il est utile de s’interroger sur le bien fondé de cette solution. Pourquoi une telle 

différence ? C’est sans doute dans le but d’aggraver la sanction pour une avarie 

consécutive au retard ; mais en dédouanant complètement le destinataire de toutes 

                                                 
104

 Cass. com., 4 nov. 1970, n
o
 69-10.959, BT 1971, p. 24 ; Cass. com., 26 janv. 1982, n

o
 80-15.077, BT 

1982, p. 140 ; CA Paris, 3 juin 1980, BT 1980, p. 368 ; CA Paris, 5
e
 ch. B, 11 sept. 2008, n

o
 04/04964, 

Mutuelles du Mans assurances et a. c/ M
e
 Levasseur Bonardi ès qual. et a., BTL 2008, p. 654 ; CA Aix-en-

Provence, 15 juin 1988, BT 1989, p. 163 

105
 Cass., 3 déc. 1930, BT 1931, p. 21 ; Cass., 13 juill. 1953, BT 1953, p. 740 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2729471');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2879274');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2879274');


39 

 

formalités à accomplir, cela peut sembler exagéré. Le formalisme de l’article L.133-3 du 

Code de Commerce devrait conserver l’objectif d’une gestion cohérente des contentieux 

relatif aux avaries. 

 

 Il faut remarquer que si le transporteur ne peut invoquer le défaut de mise en 

demeure, en ce qui concerne la réparation du préjudice causé par l’avarie elle-même, il est 

tout à fait possible pour lui de l’opposer valablement à une demande concomitante de 

dommages-intérêts, fondés sur un préjudice commercial consécutif au retard
106

. Il est donc 

fortement conseillé au destinataire de mettre en demeure le transporteur à l’expiration du 

délai afin de conserver son recours. Ainsi, l’article L.133-3 du Code de Commerce devrait 

s’appliquer, ce qui permettrait une conservation des recours concomitants pour le 

destinataire. 

 

 Pour terminer, afin d’exposer le régime d’indemnisation, le retard et l’avarie sont 

deux préjudices distincts qui doivent être réparés selon leurs propres règles
107

. Ainsi, la 

dépréciation due au retard sera indemnisée selon les règles posées pour le cas d’avaries. 

Mais les autres préjudices (commerciaux) seront, eux, réparés selon les règles du retard
108

. 

En matière routière, les contrats types admettent le cumul de l’indemnité prévue pour le 

cas d’avarie et celle pour le cas du retard. 

 

 Après avoir examiné le préjudice matériel subit par le destinataire, il est judicieux 

de s’intéresser à un autre préjudice que peut supporter ce dernier, à savoir le préjudice 

commercial. Ce préjudice est plus difficile à indemniser du fait de la difficulté de sa 

détermination. 

 

II : LE PREJUDICE COMMERCIAL 

54. Il s’agit ici de traiter de préjudices autres que matériels, mais indemnisables. 

C’est le préjudice qui est réclamé de manière quasi-systématique en cas de retard, afin de 

voir ses conséquences réparées. Il est possible de citer comme exemple le bénéfice 

manqué
109

 (damnum emergens) suite à l’arrivé de la marchandise en retard, l’annulation 

                                                 
106

René RODIERE, Droit des Transports, 2
e
 éd., n°576 

107
 CA Aix-en-Provence, n

o
 86/173, Trans Azur Serpero c/ Caritrans, 15 juin 1988, BT 1989, p. 163 

108
 T. com. Paris, 15 nov. 2004, n

o
 2002075474, Satfer c/ Brocéliande transports 

109
 Cass., 5 nov. 1951, BT 1952, p. 235 ; Cass. com., 1

er
 juin 1959, BT 1960, p. 111 ; Cass. com., 26 janv. 

1982, n
o
 80-15.077, BT 1982, p. 140 ; CA Paris, 3 juin 1982, BT 1982, p. 444 ; CA Paris, 24 janv. 1984, BT 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2879274');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2879274');


40 

 

d’un marché
110

, les atteintes aux relations commerciales
111

, la perte de clientèle, les 

pénalités de retard versées par l’expéditeur-vendeur à l’acheteur-destinataire, en vertu 

d’une clause du contrat de vente ; dans la mesure où l’on peut reconnaître un caractère 

prévisible à ces pénalités, le remboursement des frais d’affrètement d’un camion citerne 

pour aller chercher sur le lieu de production des marchandises nécessaires à un 

commerce
112

, mais aussi la nécessité de louer un matériel de remplacement à cause d’un 

retard à la livraison
113

, la privation de jouissance d’un matériel arrivé en retard
114

, ou 

encore les frais de publicité (pour un salon ou une exposition) engagés inutilement
115

. Cette 

liste n’est pas exhaustive, mais il s’agit d’exemples puisés dans la jurisprudence. A 

première vue, il est remarquable de noter toutes les difficultés rencontrées dans la 

détermination du montant du préjudice, car les « concepts » sont ici abstraits. 

 

55. En matière de justification du préjudice, dans le cas du « manque à gagner » 

(qui est souvent relevé par l’ayant droit de la marchandise), un arrêt de la Cour de 

Cassation
116

 établit un mode de calcul assez complexe. Complexité due à la difficulté dans 

la détermination de ce préjudice, car les juges ne veulent pas léser les parties. Pour ce 

calcul, la cour suprême débute en relevant les « charges moyennes mensuelles » ainsi que 

les « chiffres d’affaires mensuels » des exercices antérieurs, l’ensemble assorti d’un 

pourcentage de bénéfice de 10 %. Ce calcul complexe a tout de même le mérite d’une 

certaine justice, puisqu’il s’agit d’une moyenne pour les différents exercices. Est 

également pris en compte le caractère récent et non encore confirmé de l’implantation du 

demandeur sur le marché en cause
117

. A ce propos, il faut faire une remarque car pour que 

les attestations soient valablement produites en justice, elles doivent être conformes aux 
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dispositions de l’article 202 du Code de Procédure Civil
118

, sauf si elles émanent de ceux à 

qui on les oppose
119

. 

 

56. Autre cas délicat en matière de preuve d’un préjudice commercial, il concerne 

la théorie de la perte d’une chance. Cette dernière se rapproche du cas précédent, mais il 

est impossible, ici, d’avoir une preuve complète du préjudice. Comme en droit commun 

dans le cas d’une perte d’une chance, le montant de l’indemnité est laissé à l’appréciation 

souveraine du juge. Le montant correspondra au pourcentage de chances estimées 

perdues
120

. Il est vrai qu’ici la détermination de l’indemnisation est complexe. Par 

exemple, comment évaluer que tel jour, à l’occasion de tel salon, si la marchandise avait 

été présente, cela aurait entraîné un volume de commande important ? Le salon, où 

l’exposition se déroulait, aurait très bien pu connaître un taux de fréquentation mitigé. 

Cependant, la probabilité d’un tel préjudice est tellement élevée, qu’il est possible de 

dispenser la victime d’en apporter la preuve formelle. Ainsi, il est admis le principe de 

l’indemnisation sur le fondement de la théorie de la perte d’une chance. Cette théorie est 

souvent utilisée, au niveau de la jurisprudence, en matière d’expressiste ainsi qu’en matière 

de marché public
121

. 

 

 57. Signalons, qu’en matière d’évaluation du préjudice, que se soit le préjudice 

matériel ou commercial, elle doit être établit au jour de la décision de justice qui ordonne 

la réparation du dommage, compte tenu, s’il y a lieu, de la hausse des cours dans 

l’intervalle
122

 ou de la dépréciation monétaire
123

 (cependant, les remises consenties par 

l’expéditeur au destinataire ne s’appliquent pas dans le calcul
124

). Si le voiturier a fait une 

offre d’indemnité, c’est au jour de cette offre qu’il convient de se placer pour apprécier si 
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elle est ou non suffisante. Ces éléments sont considérés comme prévisibles pour le 

transporteur, ce qui est d’ailleurs surprenant car autant le transporteur peut avoir une vision 

conjoncturelle au sens économique du terme, de part sa profession, mais de là à avoir une 

vision structurelle, cela est assez complexe. Comment peut-il se prémunir d’une 

augmentation de la marchandise qu’il transporte et qu’il devra dédommager ? Ce procédé 

peut être critiqué, car il serait sans doute plus juste de se placer au jour de la prise en 

charge de la marchandise, pour déterminer la valeur de cette dernière. Cela pourrait 

paraître injuste pour certains, notamment en cas de variation importante du coût, mais 

aurait au moins le mérite d’éviter les discussions. D’ailleurs, en matière de transport 

international routier de marchandises, l’indemnisation s’opère sur la base de « la valeur de 

la marchandise au lieu et à l’époque de la prise en charge »
125

. Mais il est vrai que 

l’indemnisation matérielle est moins en rapport avec notre sujet, puisque la marchandise 

est toujours existante en cas de retard. 

  

 Tout au long de ce chapitre, nous avons pu examiner les différentes modalités 

d’engagement de la responsabilité du transporteur terrestre de marchandises pour retard, 

avec notamment le dépassement d’un délai, mais également le préjudice qui découle de 

celui-ci. Lorsque toutes ces conditions sont réunies, la responsabilité du transporteur 

terrestre peut être engagée. Néanmoins, il faut respecter la procédure d’engager cette 

responsabilité. 

 

TITRE 2 : LES CONDITIONS RELATIVES A LA PROCEDURE  

 58. La procédure pour retard est soumise à un certain nombre de conditions afin 

d’être recevable. Dans le premier titre, il fut précisé la nécessité d’un dépassement d’un 

délai ayant entrainé un préjudice. Mais cela ne suffit pas. Il est également obligatoire que 

des conditions soient réunies en amont de la procédure (Chapitre 1). De plus, un délai de 

prescription réduit encadre la procédure (Chapitre 2). Enfin, la question du tribunal 

compétent se posera (Chapitre 3). 

 

CHAPITRE 1 : LES CONDITIONS EN AMONT DE LA PROCEDURE 

 Il s’agira ici d’étudier la mise en demeure du voiturier par l’ayant droit de la 

marchandise (Section 1), mais également l’absence de notion de réserve et de la forclusion, 

qui sont critiquables (Section 2).  
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SECTION 1 : LA MISE EN DEMEURE 

 59. Pour examiner la mise en demeure, il faudra tout d’abord la présenter 

(Paragraphe 1), puis considérer avec attention la procédure (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA PRESENTATION DE LA MISE EN DEMEURE 

60. C’est l’un des points essentiels dans la réclamation des dommages et intérêts 

consécutifs à un retard et ce, dans n’importe quel mode de transport terrestre interne. C’est 

à partir du jour de la mise en demeure du transporteur de livrer la marchandise que le 

retard peut donner lieu à une indemnisation. Ce principe est énoncé de manière très précise 

par l’article 1146 du Code Civil. D’ailleurs, cela a été confirmé par la jurisprudence
126

. La 

mise en demeure a deux fonctions en droit civil. Elle est présente pour donner une seconde 

chance au voiturier afin qu’il puisse livrer la marchandise. La doctrine traite également de 

prime à l’exécution en nature. Cette première fonction semble un peu désuète, même si elle 

réapparaît dans certains avant projet de loi. L’autre fonction, qui est beaucoup plus 

d’actualité, est celle de l’information du débiteur sur sa situation d’inexécution. Enfin, la 

mise en demeure au niveau procédural sert à être le point de départ des intérêts légaux. 

 

Cette mise en demeure peut émaner du destinataire ou du donneur d’ordre et ce, de 

manière indifférente. Il faut également établir une précision importante. Cette mise en 

demeure est nécessaire, même si le transport est soumis à des délais réglementaires et 

d’ordre public
127

. Il est vrai que la question aurait pu se poser, car le caractère 

réglementaire des contrats types aurait pu laisser présager une possible atténuation de ce 

principe de mise en demeure. Mais ce n’est pas le cas, il continue a s’appliquer, et il n’y a 

pas de dérogation au Code Civil.  

 

Avant la réforme du 8 décembre 2009
128

, le fait que le retard soit dû à une faute 

lourde du transporteur ne faisait pas perdre le droit d’opposer, par celui-ci, le défaut de 

mise en demeure
129

. Aujourd'hui, le concept de faute inexcusable ne fera pas, à priori, 

modifier cette solution. De plus, la mise en demeure ne fait pas perdre la prescription. 
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Ainsi, l’envoi d’une ou plusieurs mises en demeure ne met pas le destinataire à l’abri de la 

prescription
130

. 

 

Il existe cependant un cas où la mise en demeure n’est pas nécessaire. Cela est 

prévu par l’article 1146 du Code Civil in fine. Il s’agit de celui où l’exécution de 

l’obligation est sans objet ou sans intérêt. A titre d’exemples, lorsqu’une livraison de 

matériel cinématographique en vue d’une unique projection n’a pas été effectuée à l’heure 

prévue
131

, lorsque des marchandises ont été offertes après la fermeture
132

, ou encore dans 

le cas d’envois express
133

. Ces solutions sont tout à fait correctes au niveau du droit, mais 

aussi logiques car l’obligation n’existe plus après le retard. D’une manière tout aussi 

cohérente, il est évident que l’on ne peut reprocher à un expéditeur le défaut de mise en 

demeure lorsqu’il a été laissé, par la faute du transporteur, dans l’ignorance de la non-

livraison au destinataire
134

. 

 

En tout état de cause, nous pouvons conseiller au destinataire de s’inquiéter du sort 

de la marchandise en retard en effectuant une mise en demeure. Celle-ci n’est pas 

juridiquement nécessaire mais, néanmoins, en vue d’une demande d’indemnisation 

ultérieure, il ne pourra se voir opposer une faute du fait de sa passivité
135

. 

 

Il y a tout de même une procédure à réaliser pour mettre en œuvre la mise en 

demeure. 

 

PARAGRAPHE 2 : LA PROCEDURE DE MISE EN DEMEURE 

 61. C’est à partir de la réception
136

 de la mise en demeure par le transporteur que 

commence à courir le droit à des dommages et intérêts. Par conséquent, il est tout à fait 

opportun de notifier la mise en demeure, dès l’expiration du délai de livraison
137

. Cela 
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permet de pouvoir réclamer, par la suite, une réparation intégrale du préjudice subit par 

l’ayant droit de la marchandise. Toutefois, nous pouvons citer Jean de La Fontaine : « rien 

ne sert de courir, il faut partir à point ». Même s’il faut réagir vite, il ne faut pas se 

précipiter. Ainsi, la notification avant l’expiration du délai de livraison serait sans valeur, 

même si à l’issu du transport, on aboutissait à un retard dans la livraison de la marchandise. 

Pour se prémunir de ce fait, il est recommandé de renouveler les mises en demeure, à 

intervalles rapprochés (de manière quotidienne ou tous les deux jours), sous la même 

forme, mais en effectuant une graduation sur la gravité du préjudice.  

 

 62. Pour être plus précis en matière de forme de la mise en demeure, l’article 1139 

du Code Civil précise que celle-ci doit être faite « par une sommation ou par autre acte 

équivalent telle une lettre missive lorsqu’il ressort de ses termes une interpellation 

suffisante ». Ici, la lettre missive est donc tout à fait valable mais, ce qui importe, c’est 

d’accentuer le caractère formel de la mise en demeure. Il est d’ailleurs conseillé de faire 

apparaître cette expression dans le courrier et de bien préciser le caractère préjudiciable de 

la situation. Il faudra prouver que la mise en demeure a été réceptionnée par le transporteur 

et que l’interpellation a été suffisante, afin de justifier et constituer la mise en demeure
138

. 

Par conséquent, la répétition dans l’envoi peut être un moyen efficace, mais l’envoi par 

lettre recommandée avec accusé de réception serait également opportun. Cependant, en 

matière commerciale, par souci d’économie, la preuve étant possible par tout moyen, 

l’envoi par télécopie ou courriel est accepté. 

 

 63. Au niveau du contenu, nous venons de préciser que la mise en demeure devait 

se faire en des termes réellement formels et explicites. Ainsi, il faudra rappeler les données 

de l’opération, mais aussi stigmatiser la défaillance du transporteur, en exigeant une 

livraison immédiate. En outre, il faut assortir le courrier de premières réserves sur les 

conséquences du retard. 

 

Un arrêt récent a remis en cause l’intérêt de la mise en demeure dans certains cas. 

Faut-il s’en inquiéter en matière de retard ? 

  

PARAGRAPHE 3 : UNE EXISTENCE CRITIQUEE ? 
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 64. Un arrêt de la chambre mixte de la Cour de Cassation de 2007
139

 a, semble-t-il, 

jeté le trouble sur l’utilité de la mise en demeure, dans le cas de demande de dommages et 

intérêts. Dans cet arrêt, il y a inexécution de la part du cocontractant
140

. Elle était acquise. 

Ainsi, selon les juges du fond ainsi que la Cour de Cassation, la mise en demeure n’était 

pas nécessaire. Le problème de cette notion est son caractère flou. Qu’est-ce qu’une 

inexécution acquise ? Il semble, d’après la doctrine, que pour qu’elle soit acquise cette 

inexécution doit être caractérisée, visible. Dans ce cas, la mise en demeure ne servira qu’à 

informer le débiteur de l’existence de son obligation. Apparemment, il paraîtrait que la 

mise en demeure n’aurait d’intérêt que dans les cas où celle-ci est nécessaire pour 

caractériser l’inexécution. A défaut, elle est inutile. D’ailleurs, le projet Catala souhaiterait 

la supprimer dans le cas où l’inexécution serait acquise. 

 

 Que pensez de cette solution ? Pour notre part, il n’y a aucun doute sur l’utilité de la 

mise en demeure dans la pratique. Celle-ci est un moyen de pression contre le débiteur de 

l’obligation, et aussi une source d’information pour ce dernier. De plus, elle fait ressortir le 

« bon père de famille qui sommeille chez le créancier » et montre toute sa bonne foi et sa 

diligence. Il faut accorder à cette solution jurisprudentielle le mérite d’une simplification 

de la procédure, mais cela entraîne, pour le créancier, une certaine complexité : quand une 

inexécution est-elle caractérisée ? Dans quel cas faut-il s’abstenir de la mise en demeure ? 

Dans notre matière, cette solution aura l’avantage de protéger le transporteur qui relevait le 

défaut de diligence, si l’inexécution n’était pas totalement caractérisée.  

 

Actuellement, à défaut de texte et de jurisprudence confirmée par la Haute Cour, il 

faut que la personne qui pâtit de l’inexécution, mette en demeure le transporteur. Un arrêt 

récent a tout de même reconnu l’inutilité de la mise en demeure
141

. Cette solution énonce le 

fait que le transporteur engage sa responsabilité s’il ne respecte le délai convenu pour la 

livraison de marchandises à caractère événementiel. La mise en demeure s’avère dès lors 

inutile. Il faut bien avoir un œil critique car la mise en demeure reste un moyen de pression 

efficace. En outre, même en matière de cours des dommages et intérêts cela permet 

également un point de départ précis et sûr ; surtout, qu’en ce qui concerne le retard, il 

existe une autre particularité avec l’absence d’obligation de réserve et la notion de 

forclusion. 
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SECTION 2 : L’ABSENCE DE NOTION DE RESERVE ET DE FORCLUSION 

 Il y en matière de retard deux particularités notoires quant à la procédure. Tout 

d’abord, l’absence d’obligation de faire des réserves (Paragraphe 1). De plus, cela entraine 

également, une non-soumission du client au délai de forclusion (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LES RESERVES : UNE INEXISTENCE LEGALE MAIS UN 

INTERET PRATIQUE 

 65. Que ce soit de part l’article L.133-2 du Code de Commerce, des différents 

contrats types en matière fluviale ou routière, ou encore des Conditions Générales de Vente 

de la SNCF, aucun ne mentionne l’obligation de faire des réserves. Et pour cause, le 

législateur n’a pas soumis l’ayant droit à cette obligation. Pourtant, dans la pratique, même 

en matière de retard, les ayants droits mentionnent cela sur la lettre de voiture. Cela est 

d’ailleurs très utile afin de se préparer un mode de preuve valable.  

 

Il faut tout de même s’interroger sur cette absence. Pourquoi ne pas avoir imposée 

l’obligation de faire des réserves ? On ne cesse de le répéter tout au long de ce mémoire, 

pourquoi traiter le retard de manière différente par rapport aux autres préjudices ? Le retard 

cause un préjudice qui peut sembler limité si on le considère stricto sensu, mais qui peut 

avoir des conséquences très lourdes pour le client. Ici, il faut méditer sur la mise en 

demeure qui permet de relever le retard du transporteur. Cependant, avec sa remise en 

cause récente, ne vaudrait-il pas mieux aplanir la règle et soumettre l’ensemble des 

préjudices à des réserves ? La question est posée. Pour notre part, il faut bien répondre par 

l’affirmative. Cela serait préférable dans un souci de simplification du droit. De plus, il 

faut conserver la mise en demeure qui fait courir les dommages et intérêts et qui permet 

aux différents protagonistes de s’inquiéter de la situation de retard. Qui plus est cette 

obligation de réserve est soulevée dans le cas du transport international de marchandises 

par route, avec l’article 30 § 3 de la CMR, qui prévoit l’envoi de ces réserves dans les 

vingt-un jours. Ici, le délai est relativement confortable pour le client et suffisant pour que 

le transporteur puisse être réactif. Ce délai devrait, par exemple, être pris comme modèle 

dans la législation française relative au retard. 

 

 L’autre point découlant de celui-ci est l’absence de forclusion, en matière de retard. 

 



48 

 

PARAGRAPHE 2 : L’ABSENCE DE FORCLUSION : UNE EXCEPTION 

FRANÇAISE  

66. L’absence de forclusion découle de l’absence de réserves. Là encore, pourquoi 

faire une exception en droit interne, en matière de retard ? Cela permettrait, en imposant 

les réserves, de faire prendre conscience au transporteur, de manière plus probante de son 

obligation de ponctualité, en plus de la mise en demeure ; et pour la forclusion, de 

rééquilibrer le poids de la responsabilité, en obligeant le client à faire preuve d’intérêt sur 

sa situation, de gérer le litige en bon père de famille. Ainsi, ne pas faire relever des retards 

après un délai trop long dans l’année. Ici, cette exception est française.  En matière de 

transport international, avec la CMR, à défaut de réserves dans les vingt-un jours suivant la 

constatation du retard, l’ayant droit de la marchandise est forclos. Encore une fois, ce délai 

devrait être pris en considération en droit français, afin de permettre une gestion plus 

homogène des litiges entre les transporteurs et leurs clients. 

 

Après avoir traité de la procédure en amont de l’action concernant le retard, 

examinons maintenant le délai de prescription.  

 

CHAPITRE 2 : LE DELAI DE PRESCRIPTION  

 67. Concernant le délai de prescription, le particularisme est limité en matière de 

retard. Il s’agira ici de faire un bref rappel concernant ce point. Pour cela, il faudra étudier 

le délai de prescription qui est spécifique en matière de transport terrestre (Section 1). Il 

concerne les parties au contrat de transport (Section 2) et il existe une particularité 

concernant le cours normal du délai (Section 3), qui peut d’ailleurs être interrompu, 

interverti ou suspendu (Section 4). Enfin, il existe des limites à l’application de la 

prescription spécifique (Section 5). 

 

SECTION 1 : LE DELAI DE PRESCRIPTION SPECIFIQUE 

 68. La prescription est définie par l’article 2219 du Code Civil comme « un mode 

d’extinction d’un droit résultant de l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de 

temps ». Avant de commencer, signalons qu’une loi promulguée en juin 2008
142

, portant 

réforme de la prescription en matière civile a porté la prescription de droit commun en 

matière commerciale (et civile) à cinq ans. Cependant, même si cette réforme a un impact 

en matière d’interruption et de suspension de la prescription, la prescription spécifique en 

matière de transport demeure. La prescription découlant du contrat de transport terrestre 
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intérieur est d’une durée d’un an, comme en dispose l’article L.133-6 du Code de 

Commerce, et plus précisément son alinéa 1. Cet article dispose d’un autre délai relatif à 

l’action en garantie, faisant suite à l’action principale, qui est de deux mois. Force est de 

constater la spécificité en la matière, du fait de deux délais, faisant suite au délai de 

forclusion, qui impose ainsi une vigilance de tous les instants. 

 

L’autre point essentiel est que la personne qui invoque la prescription soit 

démontrer qu’elle est acquise
143

, en établissant la remise ou l’offre de la marchandise à 

l’ayant droit, antérieures de plus d’un an
144

. Il peut s’en prévaloir à n’importe quel moment 

dans la procédure, à savoir après le dépôt des conclusions
145

 et même pour la première fois 

en appel
146

. Mais n’étant pas d’ordre public, il est impossible de s’en prévaloir pour la 

première fois en cassation
147

. De plus, l’article 2247 du Code Civil interdit au juge de 

relever d’office le moyen tiré de la prescription. Enfin, le fait pour le défendeur de n’avoir 

pas relevé la prescription en première instance, ne peut être interprété comme une 

renonciation de s’en prévaloir
148

. 

 

Le délai s’applique uniquement aux parties du contrat de transport litigieux. 

 

SECTION 2 : LE CADRE DE LA PRESCRIPTION 

 69. Ce délai s’applique aux actions dirigées contre les différents parties du contrat 

de transport, tel qu’en dispose la rédaction de l’article L.132-8 du Code de Commerce issu 

de la loi Gayssot (expéditeur, transporteur, destinataire, commissionnaire). Elle ne 

concerne que les actions fondées sur le contrat de transport ou sur des faits se rattachant 

accessoirement à l’exécution de celui-ci
149

. Il faut relever que la faute du transporteur, dans 

l’exécution du contrat de transport, empêche le réclamant de faire appel à la responsabilité 

délictuelle ou quasi-délictuelle du voiturier, dans le but d’écarter la prescription. Pour citer 

un exemple d’une action relative au retard, la prescription relative à une action en 
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indemnité pour retard n’est pas empêchée par le fait que le destinataire ait adressé une mise 

en demeure de livrer. Par opposition, l’article L.133-6 et son délai de prescription ne 

concernent pas les actions fondées sur le préjudice distinct du contrat de transport ; le 

transport ne constitue qu’un accessoire. 

 

 L’article L.133-6 du Code de Commerce ne prohibe aucunement la possibilité de 

déroger au principe de la prescription annale. Cela est d’ailleurs autorisé par l’article 2254 

alinéa 1 du Code Civil. Cet aménagement est tout de même encadrant. Un an reste le seuil 

planché de la prescription et dix ans est le délai maximum qui peut être stipulé. Ainsi, en 

matière fluviale, un délai de trois mois de prescription, à partir du débarquement de la 

marchandise, doit être déclaré nul
150

.  

 

 Le délai, tel qu’il est prévu par le Code de Commerce, ne commence à courir qu’à 

partir d’un moment précis. Il est énoncé par l’article L.133-6 du Code de Commerce. 

 

SECTION 3 : LE COURS NORMAL DU DELAI 

 70. Au niveau des modalités pratiques, le délai de prescription est compté, en 

matière de retard, du jour où la marchandise aura été remise ou offerte au destinataire. Le 

texte fait une distinction intéressante en utilisant l’expression « remise ou offerte », cela 

permet d’élargir les cas tout en faisant courir le délai à partir de ce moment
151

. Ainsi, le 

terme de remise concerne la prise en charge par l’ayant droit, et le terme offert, prend en 

compte les cas où la marchandise est refusée par le destinataire
152

. Le législateur ne fait 

donc pas de distinction selon que le destinataire accepte la marchandise ou la refuse, et ne 

fait pas non plus partir le cours du délai du jour de livraison contractuellement prévu. 

Toutefois, si la marchandise qui a été refusée est retournée à l’expéditeur, le délai prend 

son point de départ à partir de la restitution de la livraison à l’expéditeur
153

. 
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 En présence d’un contrat de transport unique exécuté par plusieurs transporteurs 

successifs, le délai de prescriptions court pour tous les voituriers, du jour de la remise (ou 

de l’offre) de la marchandise à l’ayant droit et non pas du jour où chacun d’eux l’a 

transmise au suivant
154

. Cette solution a le mérite d’exister car elle permet de mettre en 

place un point de départ unique au cours du délai, ce qui est pratique et permet de 

simplifier la procédure. Il en est ainsi uniquement si les transporteurs successifs participent 

à un même contrat et ne peut, par conséquent, s’appliquer dans le cas d’une succession de 

contrats juridiquement distincts. Les voituriers ne sont donc pas successifs et ne sont pas 

soumis à la même convention.  

 

Cette solution peut être mise en parallèle avec celle concernant le transport en 

plusieurs chargements. Ainsi, si le transport d’un lot de marchandises a fait l’objet d’un 

contrat unique, la prescription ne court qu’à partir de la dernière livraison
155

. Même si ici le 

transporteur est unique et que cela est fractionné, la solution est identique à la précédente. 

Il faut donc remarquer qu’en matière de prescription, le point de départ demeure toujours 

la livraison qui solde les obligations du voiturier, mais également le contrat, qui doit être 

unique.  

 

La solution est similaire dans le cas d’un transport aller-retour (pour le déplacement 

de marchandises dans le cadre d’expositions, de foires…). Si le transporteur, dans un 

contrat unique, doit acheminer et rapatrier la marchandise, en cas de dommages pour 

retard, le cours de la prescription débutera à partir de la restitution de la marchandise à 

l’expéditeur, lors du retour, et ce, même si la mauvaise exécution fut réalisée dans la phase 

aller du transport
156

. Là encore, l’importance du contrat unique est primordiale. En 

l’absence de celui-ci, chaque voyage aurait sa propre prescription. 

 

 Dans notre premier titre, nous avons traité de la livraison différée, à savoir lorsque 

qu’un colis est égaré puis retrouvé. Dans ce cas, lorsque la marchandise est totalement 

égarée puis retrouvée et amenée à l’ayant droit, la prescription commence à courir à la date 
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e
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de la restitution à l’ayant droit
157

. Si le client se désintéresse de la marchandise, la 

prescription commence à partir du moment où le voiturier a informé le client et lui a offert 

la livraison. Jusqu’ici, rien de particulièrement compliqué. Plus complexe, le cas de la 

livraison différée mais partielle ; dans ce cas, la jurisprudence décide que la prescription 

court du jour de la remise à l’ayant droit de la marchandise
158

, et non de la livraison du 

reste de l’envoi. 

 

 A coté du cours normal du délai, il faut envisager les cas d’interruption ou de 

suspension du délai. 

 

SECTION 4 : L’INTERRUPTION, L’INTERVERSION ET LA SUSPENSION DU 

DELAI 

 Dans ces cas de cours « anormaux » des délais, il n’y a pas de différence avec le 

droit commun. Limitons nous ici à faire une brève présentation, en commençant par 

l’interruption (Paragraphe 1), puis l’interversion (Paragraphe 2) et enfin la suspension 

(Paragraphe 3) du délai de prescription. 

 

PARAGRAPHE 1 : L’INTERRUPTION DU DELAI DE PRESCRIPTION 

 71. « L’interruption efface le délai de prescription acquis. Elle fait courir un 

nouveau délai de même durée que l’ancien ». C’est ainsi que l’article 2231 du Code Civil 

définie, l’interruption de la prescription. Il s’agit d’un nouveau délai, bien que le nouvel 

article 2254 du Code Civil offre la possibilité aux parties d’ajouter aux causes légales 

d’interruption, des causes conventionnelles. Pour qu’il y ait interruption, il faut que l’un 

des trois moyens énoncés aux articles 2240 et suivants soit soulevé.  

 

Le premier moyen est prévu à l’article 2241, il concerne la demande en justice 

(citations et assignations). En matière de transport, il s’agit de la signification de l’acte par 

exploit d’huissier. La demande en justice n’a d’incidence sur la prescription que si elle est 

lancée par le créancier directement à l’encontre de son débiteur
159

, c'est-à-dire qu’elle ne 

profite qu’à celui dont elle émane. D’ailleurs, l’interruption de la prescription de l’action 
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principale ne s’étend pas à la demande reconventionnelle
160

. L’interruption se prolonge 

jusqu’à la solution du litige et, à l’issue, un nouveau délai commence. 

 

Le second moyen est l’acte d’exécution forcée. Les formes de ces actes peuvent 

être diverses. Ce point reste dérisoire dans son application dans les cas de retard, car même 

si l’indemnisation d’un préjudice commercial découlant du retard peut être importante, les 

juridictions ne mettront que rarement en place un acte d’exécution forcée. 

 

Le dernier moyen légal est la reconnaissance du droit du réclamant. Le débiteur 

(transporteur ou commissionnaire) reconnaît sa responsabilité et, ainsi, fait droit à la 

demande du réclamant. Il est cependant impossible de renoncer par avance à la 

prescription. L’effet interruptif ne pourra découler que du comportement ou des écrits du 

débiteur, qui devront être sans équivoque quant à la reconnaissance des droits du 

réclamant
161

. De plus, en présence de reconnaissances successives elles font courir, à 

chaque fois, un nouveau délai
162

. L’appréciation de la reconnaissance, à défaut de 

définition légale, se fera par les juges du fond, in concreto. 

 

Enfin, rappelons que l’acte interruptif doit se situer dans le délai de prescription
163

 

car, passé celui-ci, on parlera de renonciation à la prescription. 

 

Après avoir étudié les différents moyens d’interrompre la prescription, intéressons 

nous à l’interversion du délai de prescription, question étroitement liée à la reconnaissance 

du droit du réclamant. 

 

PARAGRAPHE 2 : L’INTERVERSION DU DELAI DE PRESCRIPTION 

 72. En cas de reconnaissance du droit du réclamant, un nouveau délai d’un an 

recommence normalement, à compter de l’acte interruptif. Cependant, si le transporteur 

reconnaît de manière formelle le dommage et promet de le réparer, il peut être considéré 
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qu’il s’agit d’un titre nouveau
164

. Dans ce cas, il y aura une interversion du délai
165

 ; c'est-

à-dire que le délai de droit commun sera substitué à la prescription annale. En matière 

commerciale, le délai de prescription est de cinq ans, comme en dispose l’article L.110-4 I 

du Code de Commerce. 

 

 Il est possible de citer des exemples de cas où il existe une interversion du délai de 

prescription. Exemple d’une offre d’indemnité exprimée par courrier, dans lequel le 

transporteur reconnait l’intégralité du préjudice et promet de réparer le dommage
166

. 

Précisons que l’offre d’indemnité doit être intégrale, car si elle est partielle, il ne s’agit que 

d’une reconnaissance du principe de la responsabilité, et non de la dette
167

. Par conséquent, 

un délai de prescription d’un an recommence à courir.  

 

Pour en revenir à la reconnaissance, celle-ci n’entraînera interversion que si elle 

comporte un engagement ferme de payer les dommages
168

. Cependant, la jurisprudence de 

la Cour de Cassation est parfois contradictoire ; ainsi, l’interversion a été admise dans le 

cas d’une reconnaissance précise de responsabilité
169

, ou encore d’une reconnaissance 

expresse de responsabilité, avec une admission de la matérialité du dommage
170

. Mais il ne 

s’agit là que de cas très sporadiques, émis par la jurisprudence de la Haute Cour. Le 

principe demeure donc dans le caractère de la reconnaissance. Ainsi, il y a une interversion 

lorsque cette reconnaissance montre la volonté pour le transporteur de réparer le dommage 

et donc, réalise une reconnaissance de dette. Pour terminer au titre des exemples, dans les 

cas de paiement des frais de transport, il faut voir dans la reconnaissance de dette une 

volonté d’engagement inconditionnel de régler ces frais
171

. Cette volonté peut émaner d’un 
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calendrier précis émis par le transporteur pour s’acquitter de sa dette
172

, mais également en 

cas de demande à son créancier, de la façon dont il souhaite récupérer le règlement du 

dommage
173

. 

 

 Il faut, dès à présent, regarder de plus près la suspension du délai de prescription. 

 

PARAGRAPHE 3 : LA SUSPENSION DU DELAI DE PRESCRIPTION 

 73. Depuis la loi réformant la prescription précédemment citée, il existe une 

définition de la suspension de la prescription, qui est donnée par l’article 2230 du Code 

Civil comme celle qui « en arrête temporairement le cours sans effacer le délai déjà 

couru ». Par conséquent, le cours du délai est suspendu mais on ne repart pas de zéro, 

lorsque celui-ci reprend. Le délai reprendra pour le temps qu’il restait à accomplir. 

 

 La cause de suspension peut être conventionnelle, il s’agit du report de prescription. 

Même s’il est impossible de renoncer à la prescription avant qu’elle ne soit acquise, il est 

tout à fait possible de suspendre ce cours de manière conventionnelle ou de proroger ce 

délai. Il s’agit d’une stricte application de la liberté contractuelle, grand principe du droit 

français. La suspension suppose cependant un accord non équivoque du débiteur
174

. Le 

report de la prescription est de portée restrictive et ne bénéficie qu’à celui qui l’obtient. 

Cependant, il est évident, aussi, que le report de prescription consenti au transporteur 

bénéficie à son assureur de responsabilité subrogé dans ses droits, après avoir indemnisé le 

créancier
175

. Dans le cadre d’un contrat de commission, le report de prescription accordé 

par le commissionnaire à son donneur d’ordre n’a d’effet qu’entre eux ; sauf s’ils ont 

consenti à le rendre opposable à leurs substitués
176

 en leur dénonçant cette demande et que 

ceux-ci donnent leur assentiment. A défaut, ils ne seront pas liés. Là encore, c’est une juste 

application du principe de la relativité du contrat. 
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 Il existe aussi des causes légales de suspension. La première est issue du principe 

selon lequel « la prescription ne court pas contre celui qui ne peut pas agir ». Ce principe 

a été repris et inséré dans le Code Civil à l’article 2234. Cet article précise, tout de même, 

que l’empêchement doit résulter de la loi, d’une convention ou de la force majeure. La 

prescription sera suspendue si l’empêchement résulte de manœuvres (de toutes sortes
177

) 

du débiteur lui-même
178

. Il importe peu que l’information soit fournie de manière 

volontaire (à la différence de la fraude ou de l’infidélité étudiée ci-après). Attention, la 

prescription doit néanmoins jouer de façon normale quand le demandeur est en mesure 

d’engager son action en temps utile, mais que celui-ci ne le fait pas
179

. Dans ce cas, les 

manœuvres du débiteur importent peu. 

 

 L’article 2238 du Code Civil prévoit un autre cas de suspension légale, en cas de 

saisine d’un médiateur ou d’un conciliateur. La suspension prendra effet à partir du jour où 

les parties conviennent de recourir à ces procédés ou, à défaut d’accord écrit entre eux, à 

compter du jour de la première réunion de conciliation ou de médiation. La prescription 

reprendra son cours à partir du moment où la médiation ou la conciliation seront terminées, 

pour une durée qui ne pourra être inférieure à six mois. Il faut reconnaître que le recours à 

la médiation et la conciliation sont rares en matière de transport. 

 

 Enfin, la dernière cause légale est la demande d’instruction accordée par le juge 

avant tout procès. Cette cause est prévue à l’article 2239 du Code Civil. Dans ce cas, la 

prescription reprendra son cours pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à 

compter du jour où la mesure a été exécutée. 

 

 Exposons maintenant les limites de l’application de la prescription spécifique. 

 

SECTION 5 : LES LIMITES DANS L’APPLICATION DE LA PRESCRIPTION 

SPECIFIQUE 
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 Il s’agira d’étudier tout d’abord la fraude et l’infidélité du transporteur (Paragraphe 

1), pour ensuite envisager le cas de la renonciation à la prescription (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA FRAUDE OU L’INFIDELITE DU TRANSPORTEUR 

74. Dans notre sujet, la fraude ou l’infidélité du voiturier sont susceptibles 

d’empêcher ce dernier de faire valoir la prescription spécifique d’un an.  Cela est 

expressément énoncé dans l’alinéa 1 de l’article L.133-6 du Code de Commerce. En 

présence de fraude ou d’infidélité, la prescription annale devient quinquennale, comme 

dans le droit commun
180

.  

 

 75. Il convient de définir la fraude ou l’infidélité
181

 comme une dissimulation 

malicieuse de faits ou de documents tendant à induire en erreur le cocontractant dans sa 

demande
182

 ou à retarder son action, le mettant dans l’impossibilité de faire valoir ses 

droits en temps utile. On peut ici s’apercevoir qu’il s’agit de manquements procédant de la 

mauvaise foi et qui se distinguent de la faute lourde
183

. Cela ressemble, d’ailleurs, au dol et 

à la faute inexcusable, que nous allons traiter peu après. La fraude ou l’infidélité supposent 

une volonté malveillante, une déloyauté de la part du voiturier
184

. Nous voyons bien ici que 

ces deux concepts de droit sont lourds de conséquence et doivent être interprétés 

strictement. Ainsi, une décision de la Cour d'Appel de Paris a tenté de donner une 

définition, en rappelant qu’il fallait de la part du voiturier « une volonté malveillante 

tendant à dissimuler le préjudice causé à l’expéditeur ou au destinataire ou à induire en 

erreur ceux-ci afin de paralyser toute action en justice ou demande indemnitaire »
185

. 

Cette définition a le mérite de la clarté et de rappeler les critères prouvant la fraude ou 

l’infidélité, critères dont la charge de la preuve repose sur celui qui l’invoque
186

. Il faut 

aussi que ces agissements aient eu pour conséquence l’empêchement pour le réclamant 

d’agir dans le délai.  

                                                 
180

 CA Paris, 25 avr. 1984, BT 1984, p. 614 

181
 Elles ne sont pas distinguées par la jurisprudence 

182
 Cass. com., 8 mars 1994, n

o
 92-10.933, Lamyline ; CA Paris, 11 mai 1978, BT 1978, p. 455 ; CA Paris, 

25 nov. 1981, BT 1982, p. 85 ; CA Bordeaux, 6 févr. 1984, Gaston David c/ Cofrantir 

183
 CA Paris, 5

e
 ch., 24 mars 1994, SNCF c/ Conforama. D’ailleurs relevons ici que la faute lourde du 

transporteur ou du commissionaire en droit interne n’a pas de consequence sur la prescription, qu’elle soit 

légale ou conventionnelle. 

184
 Cass. com., 4 nov. 1968, n

o
 65-14.310, BT 1969, p. 64 ; CA Riom, 1

re
 ch. civ., 6 avr. 2006, n

o
 05/01248, 

Transports Chazot c/ GAEC Villedieu, BTL 2007, p. 114 

185
 CA Paris, 5

e
 ch., 6 oct. 2004, n

o
 02/16370, Calberson c/ Staci, BTL 2004, p. 704 

186
 CA Versailles, 12

e
 ch. 2, 17 mars 2005, n

o
 02/06658, TNT France c/ Intégration et Services 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=3043825');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2714356');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=7921010');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=7921010');


58 

 

  

 Nous remarquons bien que la sanction frappe ici le transporteur. Mais la question 

s’est posée, en l’absence de précision dans la lettre de la loi, de savoir si elle pouvait 

s’appliquer à l’ensemble des parties du contrat. Deux arrêts de la Haute Cour semblent 

avoir répondu par l’affirmative à cette question
187

. Il s’agit de la position actuelle de la 

Cour de Cassation
188

. Signalons tout de même que certains auteurs, notamment le doyen 

Rodière
189

, ont estimé qu’il n’y avait pas lieu d’étendre la précision de fraude et 

d’infidélité de l’alinéa 1 de l’article L.133-6 du Code de Commerce à l’alinéa 2. De plus, 

cet avis a eu un écho dans certaines décisions des juges du fond
190

. 

 

 76. La fraude ou l’infidélité sont de formes diverses. Il s’agit surtout de véritables 

manœuvres visant à induire en erreur et à faire tarder le litige, pour que le délai soit 

dépassé. Par exemple, des propos incohérents et contradictoires, afin de faire durer plus 

longtemps le litige
191

, ou encore un montage photographique de deux récépissés, pour faire 

croire à la réalité d'une livraison
192

. Cependant, on a pu écarter le caractère frauduleux ou 

infidèle dans le mensonge du transporteur qui a déclaré avoir trouvé porte close chez le 

destinataire
193

, mais aussi le retard du transporteur à informer son client de la survenance 

du sinistre, dès l'instant où ce retard ne compromet en rien les droits du client
194

. En 

résumé, l’acceptation du caractère frauduleux et infidèle sera surtout relevé quand les 

manipulations seront vraiment très proches du dol et, qu’en plus de la volonté malveillante, 

cela aura pour conséquence de faire dépasser le délai. 

 

 Il nous faut maintenant considérer la possibilité de renoncer à la prescription. 

 

PARAGRAPHE 2 : LA RENONCIATION A LA PRESCRIPTION 
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  77. Nous l’avons exposé tout à l’heure, il est impossible de renoncer à la 

prescription par avance. Néanmoins, il est tout a fait possible de renoncer à celle-ci de 

manière expresse ou tacite, lorsqu’elle est acquise. Cela découle des articles 2250 et 2251 

du Code Civil. D’ailleurs, point important, la prescription ne se présume pas
195

, elle doit 

résulter d’un ou de faits non équivoques, qui supposent la volonté d’abandon du droit à la 

prescription. Le juge aura pour mission de s’assurer du caractère certain de cette 

renonciation
196

. 

  

 De cette manière, il est possible de constater une renonciation lorsque le 

transporteur offre sans réserve au réclamant le règlement amiable de tout ou partie de 

l’indemnité due
197

. Cependant, il n’y a pas renonciation, quand le transporteur n’a pas 

opposé la prescription en première instance et a discuté au fond
198

, mais aussi, lorsqu’il 

existe des pourparlers amiables qui n’ont pas aboutis
199

. Là encore, pour qu’il y ait 

renonciation, il faut qu’il y ait réellement une volonté de la part du transporteur. 

 

 Afin d’en terminer avec la question relative à la procédure dans les cas de retard, 

apprécions la compétence du tribunal. 

 

CHAPITRE 3 : LE TRIBUNAL COMPETENT 

 78. Comme le retard n’entraîne pas de conséquences particulières au niveau de la 

compétence, nous serons brefs. Il faudra successivement étudier la compétence matérielle 

(Section 1), puis la compétence territoriale (Section 2). 

 

SECTION 1 : LA COMPETENCE MATERIELLE 

79. Cette compétence matérielle est celle que l’on nomme compétence d’attribution 

(ou en latin la ratione materiae). Elle détermine, selon les parties en présence, quelle doit 

être la juridiction compétente. Pour cela, il faut s’intéresser aux parties en présence.  
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Si les parties sont commerçantes, dans ce cas, l’acte sera qualifié de commercial ; et 

par conséquent, le Tribunal de Commerce sera compétent pour traiter du litige. La 

juridiction consulaire devra obligatoirement être saisie, qu’elle que soit le montant. 

 

Si cependant l’une des parties est commerçante et l’autre ne l’est pas, on qualifiera 

l’acte passé de mixte. Le client bénéficiera alors d’une option entre les juridictions civiles 

et commerciales. En pratique, un des points déterminant dans ce choix sera le ménagement 

de la preuve qui sera plus aisé en matière commerciale, puisqu’elle est libre. Signalons par 

ailleurs que la compétence de la juridiction civile sera déterminée par le montant du 

préjudice. A savoir, si ce dernier est inférieur à 4 000 €, la juridiction de proximité sera 

compétente. S’il est entre 4 000 € et 10 000 € le Tribunal d'Instance sera compétent. Enfin, 

s’il est supérieur à 10 000 €, le Tribunal de Grande Instance sera la juridiction qui traitera 

du dossier.  

 

 Il faut faire deux remarques. La première concernant l’article R.221-15 du Code de 

l’Organisation Judiciaire, qui attribue aux Tribunaux d'Instance la compétence pour les 

« actions entre les transporteurs et les expéditeurs ou les destinataires relatives aux 

indemnités […] pour retard dans la livraison » de colis postaux (mais aussi colis et 

bagages). Cela n’engendre pas une dérogation à la compétence du Tribunal de Commerce, 

lorsque toutes les parties ont la qualité de commerçant
200

. La seconde est relative au taux 

de ressort. Le Tribunal de Commerce statue en dernier ressort lorsque le montant de la 

demande principale ne dépasse pas 4 000 €
201

. Le seul recours possible, dans ce cas, sera le 

pourvoi en cassation formée dans les deux mois à compter de la signification du jugement 

(ne suspend pas l’exécution). Le Tribunal de Commerce statuera en premier ressort si le 

montant de la demande est supérieur à 4 000 €. Il sera ainsi possible d’interjeter appel, 

dans un délai d’un mois, à dater de la signification du jugement (qui suspendra l’exécution 

dans ce cas, sauf si le tribunal a ordonné l'exécution provisoire, avec ou sans constitution 

de garantie). Pour les demandes multiples, les taux de ressort sont définis par l’article 39 

du Code de Procédure Civile. 

 

 Ensuite, il existe une compétence territoriale, concernant le siège du tribunal saisi. 
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SECTION 2 : LA COMPETENCE TERRITORIALE 

 80. Il s’agit de la ratione loci du litige, c'est-à-dire que le siège du tribunal doit être 

saisi. Au niveau de la compétence générale, il s’agira du lieu où est établi le défendeur 

(actor sequitur forum rei), c'est-à-dire le domicile, la résidence ou le siège social
202

 ou 

celui d’une succursale. S’il y a pluralité de défendeurs, le demandeur pourra les assigner 

devant l’un des tribunaux compétent d’un des défendeurs. Une nouvelle possibilité vient 

d’être intégrée dans le Code de la Consommation à l’article L.141-5
203

, en cas d’une action 

faite par un consommateur. Grâce à cette loi, en plus du choix dont il disposait 

précédemment, il peut également choisir la juridiction du lieu où il demeurait au moment 

de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable.  

 

 Il existe une compétence que l’on peut nommer contractuelle, plus précisément, qui 

dépendra de l’exécution du contrat. Le demandeur pourra agir soit devant le tribunal du 

lieu de livraison effective de la chose ou de celui de l’exécution de la prestation de service. 

Ici, une difficulté est soulevée par la deuxième hypothèse, car où est le lieu de l’exécution 

de la prestation de service, en matière de transport ? Il est vrai que ce point est 

particulièrement ardu à définir car le transport est mobile, et l’exécution de la prestation de 

service se réalise sur l’ensemble du parcours. Néanmoins, la jurisprudence s’est fixée et 

décide que « le lieu de l'exécution de la prestation de services correspond au lieu de la 

livraison effective de la marchandise à son destinataire »
204

. Il s’agit donc de la livraison 

effective qui détermine le lieu. Ainsi, en l’absence de livraison du fait d’un 

empêchement
205

, ce sont les tribunaux du lieu de prise en charge qui sont compétents. Dans 

notre étude, cela ne nous concernera vraisemblablement pas car il y a eu livraison mais en 

retard.  

 

Enfin, il est possible de stipuler des clauses attributives de compétence. Elles sont 

énoncées dans les conventions des entreprises et dérogent aux règles normales de 

compétence, en attribuant à l'avance, une compétence exclusive à un tribunal déterminé. 

Elles sont valables, selon le droit français, mais seulement entre commerçants, d’après 

l’article 48 du Code de Commerce. Elles sont sans effet envers les non-commerçant et 
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donc ne leurs sont pas opposables
206

. Toutefois cette opposabilité est soumise à une 

condition très stricte. Elle doit être « spécifiée de façon très apparente dans l’engagement 

de la partie à qui elles sont opposées », selon l’article précité. Cette clause doit être 

apparente. Celui qui s’en prévaut doit prouver la connaissance de la clause à celui à qui on 

l’oppose
207

. Qui plus est, elle  peut être écartée dans les cas de pluralité de défendeurs. 

 

En matière de transport, un doute subsiste car la jurisprudence n’a pas statué sur la 

question. Que faut-il comprendre par « l’engagement de la partie » ? Appliqué au 

transport, sans grande difficulté, nous pouvons facilement comprendre le contrat, ou encore 

l’accord-litiges. Mais peut-être est-il possible d’aller plus loin et de considérer le document 

de transport signé par l’expéditeur comme un engagement. A notre avis, les juges du fond 

seront surtout sensibles au caractère contractuel du document, car un contrat permettra de 

rendre compte de l’accord des parties. Il est vrai, cependant, que le fait que le législateur 

utilise les termes « engagement de la partie », et non contrat dans la lettre de la loi, permet 

un élargissement de la notion à tout accord entre les parties. Il sera sans doute opportun 

d’attendre une décision sur le sujet pour observer l’analyse qui en est faite par les 

magistrats. 

 

Enfin, une question a entraîné un problème particulier, depuis l’intégration du 

destinataire comme partie intégrante au contrat de transport, avec la loi dite « Gayssot »
208

 

(article L.132-8 du Code de Commerce). Ainsi, est-il possible d’opposer cette clause au 

destinataire ? Par une décision de la Cour de Cassation de 2005
209

, elle est opposable, mais 

seulement si le destinataire l’avait accepté, au moins de manière tacite, au moment de la 

livraison. 

 

Nous avons étudié, durant tout ce titre, combien l’engagement de la responsabilité 

est complexe. Cela se retrouve non pas au niveau du principe de la responsabilité, qui est 

énoncé par la lettre de la loi, mais surtout par la procédure qui est souvent complexe en 

France. Cette constatation est à relativiser par la remise en cause de l’intérêt de la mise en 

demeure. Autre source de complexité, le plafonnement de la responsabilité qui est possible 
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en droit français en matière de retard. Il est même permis au transporteur de s’exonérer 

celle-ci. 
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PARTIE 2 : LA SANCTION DU RETARD DU 

TRANSPORTEUR PAR LE LEGISLATEUR 

FRANÇAIS 

 Comme nous l’avons observé précédemment le retard est traité d’une manière très 

singulière en matière de transport. Ce caractère particulier est également remarquable par 

le principe de plafonnement de la responsabilité (Titre 1). Cependant, les parties au contrat 

peuvent se prémunir, ou du moins corriger, un éventuel retard avec la mise en place de 

mécanismes permettant de prévoir contractuellement ou de compléter la réparation (Titre 

2). 

 

TITRE 1 : LE PRINCIPE DE PLAFONNEMENT DE LA RESPONSABILITE  

 81. En matière de retard, contrairement au cas des pertes et avaries, l’article L.133-

2 du Code de Commerce n’interdit pas des clauses d’exonération de responsabilité. Ainsi 

le transporteur peut licitement limiter sa responsabilité, mais également s’exonérer de sa 

responsabilité (Chapitre 1). Il faut cependant rappeler que ces clauses, comme toutes 

clauses dérogeant au droit commun, sont d’application restrictive et sont strictement 

encadrées. Il est donc possible de voir exclu ces limitations ou exonérations (Chapitre 2). 

 

CHAPITRE 1 : LE REGIME DES LIMITATIONS ET EXONERATIONS DE 

RESPONSABILITE  

 82. Il s’agira ici d’étudier les limitations en général, en examinant d’avantage les 

stipulations personnelles du transporteur. Pour analyser le régime des limitations et 

exonérations de responsabilité, nous traiterons tout d’abord de la présentation de celles-ci 

(Section 1) puis de leur validité (Section 2). Enfin, nous parlerons de leur application 

restrictive (Section 3). 

 

SECTION 1 : PRESENTATION DES LIMITATIONS ET EXONERATIONS DE 

RESPONSABILITE  

83. Comme nous l’avons exposé, le régime juridique de la responsabilité du 

transporteur, en matière de retard, est très original. Pour cause, il dispose de la possibilité 

de limiter voir même de s’exonérer de sa responsabilité. Pour être plus précis, il permet 

une limitation ou une exonération de l’indemnité qui devra être versée en cas de dommage. 

C’est un grand privilège qui est accordé au transporteur. Cela peut sembler surprenant, 
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mais cette pratique est tempérée par les moyens d’exclusions prévus par la loi ou la 

jurisprudence qui mettent à mal cette limitation. 

 

 84. D’après les différents contrats types, en matière de transport routier interne, 

quelque soit le tonnage de l’envoi ou sa particularité, le transporteur, en cas de retard, ne 

sera redevable que d’une indemnité limitée au montant du transport
210

.  La seule exception 

à ce principe est le cas du contrat type « fond et valeurs »
211

, qui stipule en son article 14 

que l’indemnité sera d’un montant qui ne peut excéder le double du prix de la desserte. 

Cela n’est autre qu’une mise en application, de manière réglementaire, de l’article L.133-2 

du Code de Commerce. Ce dernier n’interdisant pas le transporteur de limiter sa 

responsabilité, ou plus précisément son indemnisation, indemnise celui-ci au prix du 

transport. Cela peut d’ailleurs avoir de lourdes conséquences en matière de réparation, 

notamment en cas de préjudice commercial, puisqu’il y a une limitation importante. Au 

demeurant, précisons que le prix du transport est entendu hors taxes (droits, taxes et frais 

divers exclus)
212

.  

 

85. En matière de transport fluvial, les contrats types qui régissent le contrat au 

tonnage
213

 et au voyage
214

, limitent l’indemnité à la moitié du prix du transport. Cela peut 

paraître étonnant, mais s’explique par l’héritage du droit maritime ainsi que les aléas qui 

peuvent être engendrés par le transport par voie d’eau, en comparaison aux transports 

ferroviaires et routiers. Le contrat à temps
215

 prévoit, quant à lui, « une indemnité 

déterminée aux conditions du contrat ramenées à la journée et appliquées au nombre de 

jours de retard ». Cette compensation, bien que tout à fait compréhensible, est tout de 

même peu élevée. Il serait alors justifié d’augmenter son montant à minima, sur le modèle 

des autres contrats types comme en matière routière, au montant du fret. D’ailleurs, en 

transport fluvial international, cela est déjà prévu de cette manière
216

 et il ne semble pas 

nécessaire de faire une exception franco-française. Même s’il est vrai que l’infrastructure 

fluviale en France n’est pas des plus récentes face à ses voisins européens, il faut tout de 
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même établir une uniformisation dans ce domaine, dans un but de clarté et de 

simplification. 

 

86. Enfin, dans le cas du transport ferroviaire, les Conditions Générales de Vente 

prévoient le paiement d’une indemnité, égale au quadruple des frais de transport, en cas de 

retard. Ici, il s’agit d’une particularité pour le transporteur ferroviaire. C’est l’une des 

conséquences de la transposition de la CIM, en matière de trafic intérieur. Le plafond 

d’indemnité est unique. D’ailleurs, par dérogation, en application des Conditions 

Particulières en matière de Transports Combinés, le seuil est différent puisqu’il ne peut 

dépasser le double des frais de transport du ou des wagons concernés, pour tout dommage 

(l’avarie consécutive au retard est incluse). Par application des Conditions Particulières 

relatives aux Prestations Complémentaires
217

, en matière de transport exceptionnel, la 

SNCF n’assume ici aucune responsabilité pour retard. Cela se rapproche au demeurant du 

principe prévu par le contrat type routier « masse indivisible ». 

 

Autre point particulier, les limitations en matière ferroviaire ne présentent plus le 

caractère réglementaire, ce qui les différencie des contrats types routiers. Il est vrai, que 

jusqu’en 1971, ces limitations avaient force réglementaire, mais ce n’est plus cas. Les 

Conditions Générales de Vente et de Transport de la SNCF, en vigueur depuis juillet 2005, 

amènent à s’interroger sur la question de l’applicabilité automatique. Le droit applicable 

est celui de la CIM, convention internationale. Ces dispositions sont censées être connues 

de tous, mais seulement en matière de transport international. De plus, les limitations ne 

figurent plus sur le document de transport. Aujourd'hui, les prix et conditions de transport 

sont publiés via une revue interne à la SNCF (Transports Actualités). Ainsi, une décision 

de Cour d'Appel
218

 a énoncé que les Conditions Générales de Vente n'étaient pas 

opposables de plein droit à la clientèle, et ne pouvaient être appliquées par la SNCF à un 

usager, que dans les termes du droit commun. Par conséquent, l’usager doit avoir eu 

connaissance effective de celles-ci au moment de la conclusion du contrat de transport.  

 

 Les limitations de validité que nous venons d’exposer sont valables selon certaines 

conditions. 

 

SECTION 2 : LES CONDITIONS DE VALIDITE DES CLAUSES LIMITATIVES  

                                                 
217
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87. Il faut deux conditions pour que ces clauses soient valables. Avant de les 

énoncer écartons, en premier lieu, la condition du caractère non dérisoire qui ne concerne 

pas les cas de retard, puisqu’ici, il est possible d’aller jusqu’à l’exonération.  

 

L’efficacité des clauses est subordonnée à la connaissance
219

 et à l’acceptation, 

expresse ou tacite, dans les termes où le cocontractant a eu connaissance
220

 de ces 

stipulations lors de la conclusion du contrat
221

. C’est ici une différence entre la limitation 

prévue de manière légale ou réglementaire qui est réputée connue de tous, du fait de la 

publication dans le Journal Officiel, et la limitation personnelle du transporteur, qu’il 

stipule lui-même et qui doit répondre à certaines conditions prévues par le droit commun 

pour être valables. Ainsi, la jurisprudence n’admet pas que le transporteur puisse arguer, 

après coup, un plafond d’indemnisation sur lequel l’attention de l’expéditeur n’a pas été 

suffisamment attirée, lors de la conclusion du contrat
222

. De la même manière qu’en droit 

commun, de façon à protéger le cocontractant, la jurisprudence exige que la clause 

limitative du transporteur soit apparente et explicite. Les juges ont également précisé que 

lorsque l’expéditeur et le destinataire sont une seule et même personne, la signature 

apposée au récépissé pour authentifier les réserves à l’arrivée de la marchandise n’est pas 

une ratification à posteriori d’une clause limitative insérée au document
223

. C’est une juste 

application du droit commun, qui énonce le fait que la limitation doit être portée à la 

connaissance du cocontractant et acceptée au moment de la signature du contrat, et non 

après. Cependant, la jurisprudence a pu réputer comme connues ces clauses par 

l’expéditeur dans différents cas. Citons comme exemple le renvoi au verso d’un document 

pour la lecture d’une mention
224

, ou encore, lorsque la limitation occupe un quart de la 

surface des billets vendus en carnet par une société de course à ses clients
225

 ; mais 

également, lorsque la limitation figure sur les tarifs et documents commerciaux d’un 

transporteur et régulièrement affichée dans ses bureaux, lorsque l’expéditeur est un client 
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habituel
226

. Enfin, la jurisprudence a réputé connu les limitations portées sur l’ensemble 

des documents commerciaux pré-imprimés du transporteur et dont le client ne pouvait nier 

avoir connaissance, ayant lors d’un précédent sinistre adressé une facture appliquant les 

limites stipulées
227

. La présomption de connaissance est donc assez diverse dans la forme 

de ses indices et il semble, au vu de la jurisprudence, que celle-ci est plus facile à rapporter 

lorsqu’il s’agit d’une relation commerciale habituelle. 

 

Il faut cependant remarquer que ces clauses ne sont pas d’application générale. 

 

SECTION 3 : L’APPLICATION RESTRICTIVE DE LA LIMITATION 

88. Dans le cas des clauses d’exonération ou de limitation pour retard, elles sont, 

comme dans le cas de stipulation de clauses dérogatoires au droit commun, d’application 

restrictive. Elles ne trouveront à s’appliquer, dès lors qu’elles sont valables, seulement 

dans les cas prévus (par exemple, une clause de non-responsabilité pour le cas d’un retard à 

la livraison ne s’applique pas pour un retard dans l’enlèvement de la marchandise). De 

plus, d’après l’article 1162 du Code Civil, s’il y a un doute dans l’interprétation de la 

limitation, cette dernière s’interprétera contre celui qui l’a stipulée. Pour prendre un 

exemple, si une entreprise stipule une limitation de sa responsabilité en tant que 

commissionnaire, cette clause ne s’appliquera pas si elle est recherchée en tant que 

transporteur
228

. Ainsi, il est donc fortement conseillé aux entreprises qui exercent, ou 

peuvent exercer, des activités de différente nature de s’inquiéter du fait que les clauses 

stipulées en termes généraux pour couvrir toutes les hypothèses
229

. De la même manière, 

comme cela découle du principe de la liberté contractuelle, rien n’empêche le transporteur 

de revendiquer et de stipuler des limitations distinctes, selon le mode de transport utilisé
230

.  
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Il faut signaler que le destinataire faisant partie intégrante du contrat de transport, 

les clauses limitatives d’indemnités stipulées entre le transporteur et l’expéditeur lui sont 

opposables
231

. 

 

 Pour faire un aparté sur les avaries consécutives à un retard, il est répété au travers 

des différents contrats types qu’elles seront réglées selon les principes régissant les avaries, 

mais on admet aussi qu’il est possible de cumuler une indemnité pour les avaries et une 

pour le retard. De plus, il demeure en tout cas, du fait du caractère supplétif des contrats 

types, la possibilité pour les cocontractants de stipuler des modalités d’indemnisation 

différentes en se référant soit au droit commun, à savoir aux articles 1150 et 1151 du Code 

Civil, soit à concurrence d’un plafond légal à déterminer.  

 

 Les limitations contractuelles ici exposées, sont cependant limitées par des 

exclusions jurisprudentielles et légales, mais aussi volontaires de la part du transporteur. 

 

CHAPITRE 2 : L’EXCLUSION DES LIMITATIONS OU EXONERATIONS DE 

RESPONSABILITE  

89. Comme cela fut énoncé précédemment, la limitation et l’exonération de 

responsabilité pour retard sont tout à fait recevables en droit interne. Il faut cependant 

tempérer le propos. Il existe, comme en droit commun, des situations où les limitations 

sont exclues. Il s’agit des cas de dol et de faute inexcusable du transporteur (Section 1), 

ainsi que de la déclaration d’intérêt spécial à la livraison (Section 2), mais également, 

d’une exception importante dans le cas de la messagerie express (Section 3), de part la 

nature même du contrat de transport. En outre, il faut traiter de l’incidence du droit de la 

consommation en présence d’un cocontractant non professionnel (Section 4). Enfin, il 

existe des cas où le transporteur renonce à ses limitations d’indemnités (Section 5).  

 

SECTION 1 : LE DOL ET LA FAUTE INEXCUSABLE DU TRANSPORTEUR 

90. L’exonération ou limitation de l’indemnité au montant du prix du transport 

cesse de s’appliquer en présence du dol ou de la faute inexcusable du transporteur. Cela est 

issu du récent article L.133-8 du Code de Commerce
232

. Il dispose que « seule est 
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équipollente au dol la faute inexcusable du voiturier ». Il définit d’ailleurs précisément la 

faute inexcusable comme « la faute délibérée qui implique la conscience de la probabilité 

du dommage et son acceptation téméraire sans raison valable ». La rédaction de cet article 

reprend celle de l’article L.321-4 du Code de l’Aviation Civile. Avant la loi du 8 décembre 

2009 qui a inséré dans le Code de Commerce cet article, les limites de l’application étaient 

le dol et la faute lourde, les deux étant considérés comme équivalents dans la 

jurisprudence, à la seule différence que le dol démontre une faute intentionnelle ; la faute 

lourde
233

 est la négligence grossière, l’incapacité ou l’incurie du transporteur
234

, c'est-à-dire 

une faute non intentionnelle mais d’une telle gravité qu’elle démontre l’incompétence 

patente du transporteur à exercer son office. Il ne faut pas être dupe, cette modification de 

la loi a pour intérêt une protection accrue du transporteur, qui verra sa responsabilité 

engagée beaucoup plus difficilement puisqu’il faudra prouver son intention. 

 

91. Pour que la faute inexcusable soit retenue, il convient de relever quatre critères 

de manière cumulative. Il faut tout d’abord, une faute délibérée du voiturier. Ainsi, la 

simple omission ne suffit pas. Ensuite, il faut que le voiturier ait eu conscience de la 

probabilité du dommage, que son acte peut être lourd de conséquences. Cela nous amène à 

la troisième condition, qui est l’acceptation téméraire. Le risque est connu, mais le 

transporteur passe outre et brave ainsi le danger. Enfin, la dernière condition est la plus 

problématique, il faut que les trois conditions en présence aient été réalisées sans raison 

valable. Ce critère est le plus compliqué à définir car qu’est-ce qu’une raison valable ? Il 

faut bien se rendre compte que ce dernier critère est imprécis dans sa définition. Il est 

important de signaler que cela se fera au cas par cas, en référence au bon père de famille et 

permettra ainsi aux juges du fond d’apprécier ce dernier.  

 

92. Pour en revenir aux effets du dol et de la faute inexcusable, ils font échec à 

toutes les dispositions légales ou contractuelles ayant pour but de supprimer ou de limiter 

                                                 

233
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la responsabilité
235

. Ainsi, en présence du dol ou de la faute lourde du transporteur ou de 

son préposé, le transporteur se retrouve tenu au principe général de la réparation en droit 

des obligations, à savoir la réparation intégrale du préjudice causé à l’ayant droit de la 

marchandise, à la seule condition que ce préjudice constitue une suite directe du retard. Par 

conséquent, dans le cas du transporteur routier de marchandises, les limitations 

d’indemnités, prévues par le contrat type applicable à l’opération de transport concernée  

cessent d’être en application en présence du dol ou de la faute inexcusable
236

 ; le principe 

étant la réparation de l’ensemble des préjudices justifiés, même non prévisibles
237

. Cette 

faute du transporteur a également des conséquences sur le commissionnaire car elle lui fait 

perdre le bénéfice de sa propre limitation d’indemnité. Cela pourrait paraître inéquitable 

pour le commissionnaire, mais cette solution se justifie totalement de part le régime même 

de la commission. Même si la responsabilité est considérable pour ce dernier, cela permet 

au donneur d’ordre d’être protégé vis-à-vis des fautes du transporteur.  

 

Il faut relever un point important, car même si la faute inexcusable ou le dol 

restreignent les limitations, elles n’anéantissent pas le contrat de transport et donc, tous les 

principes et règles qui en découlent, subsistent. Par conséquent, elle n’autorise pas le client 

à se placer sur le terrain quasi-délictuel
238

. De plus, un dol du transporteur postérieur à 

l’exécution du transport ne lui ferait pas perdre le bénéfice des limitations d’indemnité 

applicables
239

, le dommage s’étant produit antérieurement
240

. En toute logique, cette 

solution devrait être étendue à la faute inexcusable
241

. 

 

Il est nécessaire de faire une précision. L’acceptation d’une indemnisation, mais de 

manière non encore définitive à hauteur des limites du contrat type, n’exclut pas par la 

suite de se prévaloir d’une faute inexcusable ou du dol du transporteur pour obtenir un 

déplafonnement de l’indemnisation
242

. Il est ainsi préférable d’utiliser cette méthode, mais 
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avec une grande précaution concernant le caractère non définitif de cette acceptation, qui 

devra être précisé dans l’écrit remis au transporteur, faute de quoi, il y aura une perte du 

déplafonnement. Ce système d’acceptation, à hauteur des limites du contrat type, permet 

d’avoir une première échéance de trésorerie, ce qui est toujours avantageux en cas de 

dommages. En cas de retard, il peut y avoir une acceptation par avance de l’indemnité 

relative au prix du transport, en attendant l’indemnisation du préjudice commercial. 

 

Dernier point essentiel, c’est la coexistence d’une faute du donneur d’ordre et une 

faute lourde du transporteur. Ce n’est pas parce que le transporteur est responsable d’une 

faute lourde que cela entraîne une « amnistie » d’une faute préalable du donneur d’ordre, 

ce qui aura pour conséquence un partage de responsabilité
243

.  

 

Nous venons d’examiner le dol et la faute inexcusable du transporteur qui font 

échec au plafonnement ou à l’exonération de l’indemnité pour retard. Cependant, il existe 

un autre procédé, à savoir la déclaration d’intérêt spécial à la livraison. 

 

SECTION 2 : LA DECLARATION D’INTERET A LA LIVRAISON 

 93. La déclaration d’un intérêt spécial à la livraison est une méthode qui permet 

d’enlever le plafond de limitation. C’est à l’expéditeur qu’il appartient de faire cette 

déclaration, au moment de la conclusion du contrat. Cette dernière doit en principe être 

mentionnée sur le document de transport. Elle se fait moyennant le paiement d’un 

supplément du prix du transport, qui sera fixé de gré à gré avec le voiturier, quelque soit le 

mode de transport utilisé. C’est un procédé intéressant pour l’ayant droit de la marchandise 

qui verra ainsi la limitation de responsabilité « retirée », ce qui permettra une plus juste 

indemnisation. Ainsi, celle-ci se fera jusqu’au montant de l’intérêt déclaré dans le contrat 

et, par conséquent, accepté par les deux. Mais attention, pour rappel, cette déclaration ne 

modifie pas les principes de responsabilité du transporteur et ne change en rien la 

procédure. Il faudra toujours prouver la réalité du préjudice invoqué et sa relation de cause 

à effet avec le retard. 
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 Ce mécanisme n’est pas sans rappeler la déclaration de valeur. C’est d’ailleurs le 

même principe qui la régie, à savoir, enlever la limitation posée par le décret et la 

convention. Pour résumer, on pourrait énoncer que la déclaration de valeur est à la perte et 

à l’avarie, ce que la déclaration d’un intérêt spécial à la livraison est au retard. C’est 

exactement le même fondement. Ainsi, cela permet au transporteur d’être plus diligent 

quant à la livraison puisque même si un supplément de prix est payé, l’indemnité est 

d’autant plus élevée. Il est donc dans l’intérêt de l’expéditeur de faire cette déclaration. 

Nous ne pouvons que le préconiser notamment lorsque la marchandise doit être rapidement 

livrée. Pour reprendre un exemple cité précédemment dans la jurisprudence, le cas du 

matériel qui doit être exposé lors d’un salon. Dans ce cas, l’intérêt à la livraison est 

primordial, de part l’importance qu’un salon peut avoir pour un commerçant en matière de 

vente, et nous ne pouvons que lui recommander de faire le sacrifice d’un supplément de 

prix, afin que ce dernier, en cas de retard, puisse voir son préjudice indemnisé d’une 

manière plus importante.  

 

 Après avoir étudié les effets du dol, de la faute inexcusable et de la déclaration 

d’intérêt à la livraison, il faut examiner une exception à l’application des limitations 

d’indemnité, à savoir, le cas de la messagerie express. 

 

SECTION 3 : LE CAS PARTICULIER DU MESSAGER EXPRESS ET DES 

DELAIS GARANTIS 

 En matière de transport, il existe deux cas bien particuliers qui excluent la 

limitation ou l’exonération de l’indemnité pour préjudice en cas de retard, de part l’essence 

même de l’obligation. C’est le cas de la messagerie express (Paragraphe 1), et des délais 

garantis (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA MESSAGERIE EXPRESS 

94. Le messager express, aussi couramment appelé expressiste, travaille dans 

l’urgence et la rapidité. Son obligation de diligence est accentuée par la dénomination 

même de sa profession. Mais rapidement fut soulevé le problème de savoir si l’exonération 

et la limitation s’appliquaient également à leur catégorie professionnelle. Si l’on applique 

la lettre de la loi de l’article L.133-2 du Code de Commerce, il est possible de limiter, voir 

d’exonérer, sa responsabilité en dehors des cas de force majeure, du dol ou de la faute 

inexcusable. Mais comment apprécier cela de la part d’un expressiste ? De part la nature 

même du contrat de messagerie express, comment accepter que la responsabilité soit ici 
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limitée, alors que l’on espère de l’express de la rapidité ? Cela revient ainsi à mettre en 

parallèle, de part le contenu du contrat,  le caractère dérisoire du droit des obligations.  

 

95. La Cour de Cassation, sur le fondement de l’article 1131 du Code Civil relatif à 

la cause en matière contractuelle, a réputé non écrites les stipulations d’indemnités des 

« expressistes », car elles contredisent la portée de l’engagement pris
244

 (obligations 

essentielles de célérité et de fiabilité). Attention, cette analyse ne peut s’appliquer dans le 

cas d’un envoi effectué de façon classique (en opposition à l’express), même s’il est réalisé 

par un expressiste
245

. Il faut bien se féliciter de cette décision, car un expressiste, de part sa 

fonction, ne doit pas pouvoir décliner sa responsabilité, ni même pouvoir l’éluder en cas de 

retard. C’est donc une obligation de résultat qui pèse sur lui
246

. Cependant, certains 

auteurs, notamment le Professeur Philippe Delebecque
247

, ont pu regretter cette solution 

car une fois la clause litigieuse écartée, le sort des clients n’était pas amélioré par 

l’application des plafonds de limitation. D’autres ont même parlé de « coup pour rien »
248

. 

Enfin, il y eut des tentatives de plaider l’illégalité sur le fondement de la clause abusive, 

devant le Conseil d'Etat, des clauses limitatives de responsabilité des contrats types. Là 

encore, les tentatives furent vaines
249

 car selon la haute juridiction, le client a toujours la 

possibilité de faire une déclaration d’intérêt spécial à la livraison
250

, mais aussi de voir 

écartée cette clause en cas de  dol ou la faute équipollente au dol.   

 

 Certains juges sont allés encore plus loin dans ce raisonnement. Ainsi, une Cour 

d'Appel
251

  a estimé qu’une clause limitative de responsabilité faisait perdre toute portée et 
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toute valeur à l’obligation de respect des délais annoncés et de fiabilité de l’expressiste, 

sans lesquelles l’expéditeur n’aurait pas contracté, anéantissant par là même la cause de 

l’engagement. C’est ici, sous le prisme de l’absence de cause, que cette stipulation est 

considérée. La Cour d'Appel n’a pourtant pas annulé le contrat, ce qui est étonnant au vu 

de son analyse. 

 

 Aujourd'hui, avec les arrêts de 2005
252

, la jurisprudence semble stabilisée. 

Désormais, la haute juridiction paraît avoir écartée la conception objective de la faute 

lourde
253

, au profit d’une appréciation exclusivement subjective du comportement fautif du 

transporteur. Les circonstances de l’inexécution sont aujourd'hui primordiales. Alors que la 

jurisprudence laissait présager un allégement de la charge de la preuve, on constate qu’il 

faut revenir aux fondamentaux, et faire une application stricte du principe. Il incombe donc 

à l’expéditeur de prouver l’inexécution de l’obligation essentielle. Ainsi, des auteurs 

comme Monsieur Letacq ont, dans cette appréciation, une « prime à la mauvaise foi », car 

le transporteur n’aura qu’à déclarer l’impossibilité de déterminer les causes du retard, pour 

échapper à la faute équipollente au dol, et conserver le bénéfice des plafonds de réparation. 

Cette jurisprudence est tout à fait critiquable du point de vue de l’équité, mais tout à fait 

justifiée en ce qui concerne le droit. Là encore, cela peut être  lourd de conséquences pour 

l’ayant droit de la marchandise, qui peut se retrouver dans une position fort inconfortable 

en cas de litige. Même s’il est justifié que celui qui invoque la faute dolosive doit la 

prouver, il faudra également établir la cause du retard, ce qui est parfois complexe. Cette 

appréciation subjective de la faute lourde parait avantageuse pour le transporteur. Bien 

qu’il y ait un risque, pour les transporteurs classiques, de perdre le bénéfice des plafonds 

en cas de manquement à une obligation essentielle de déplacement devrait être qualifié de 

faute lourde, nous aurions pu attendre de la part de la Cour une solution particulière pour 

les expressistes qui, même si elle aurait été dérogatoire, aurait permis de prendre en compte 

le caractère particulier de ce type de transport. D’ailleurs, Mme Legros
254

 a proposé le fait 

que la faute équipollente au dol soit présumée, lorsque le transporteur est dans 

l’impossibilité d’expliquer les causes du retard. A l’heure actuelle, une certaine immunité 

se dégage pour l’expressiste. 
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 96. Il nous faut faire un aparté sur la nature de l’obligation de l’expressiste. Même 

si l’obligation est de résultat pour le messager express, le manquement à cette dernière ne 

se traduit pas forcément en un dol ou une faute inexcusable (ou faute lourde, selon la date 

du dommage), dont il faudra rechercher les éléments constitutifs
255

. Ainsi, faute de 

démontrer l’existence du dol ou d’une faute équipollente au dol (inexcusable), les 

limitations des contrats types s’appliquent en matière routières, puisque celles écartées 

précédemment découlaient de stipulations conventionnelles et non des contrats types, car 

elles sont, par principe, inattaquables
256

. Ainsi, un rapport de la Cour de Cassation
257

 a 

énoncé que dès qu’un envoi était de moins de trois tonnes, le contrat type « messagerie » 

s’appliquait, même s’il s’agissait d’un expressiste. A l’époque le contrat type messagerie 

n’avait pas encore « fusionné » avec le contrat type « général », mais la solution demeure 

toujours applicable.  

 

 Parfois, il se peut que l’expressiste soit mis hors de cause, même en cas de retard, 

du fait de la « légèreté » du cocontractant dans ses affaires. Par conséquent, et à titre 

d’exemple, dans un arrêt relatif à une candidature à un marché public
258

, un 

soumissionnaire envoie sa candidature en express. Mais ce dernier ne le fait qu’une heure 

et demi avant le délai butoir de dépôt des candidatures. Le tribunal rappelle l’obligation de 

célérité, mais oppose au demandant l’obligation du client à veiller sur ses intérêts en bon 

père de famille. Ce qui est frappant dans le cas de la messagerie express, c’est que bien que 

l’obligation de résultat soit importante pour le transporteur, il n’est pas le seul à avoir une 

obligation car le client de ce dernier doit également veiller à ses intérêts. Du reste, cet 

argument peut lui être opposé en cas de litige. 

 

 Intéressons nous maintenant à un autre cas particulier, celui des délais garantis. 

 

PARAGRAPHE 2 : LES DELAIS GARANTIS 

                                                 
255

 Cass. com., 21 févr. 2006, n
o
 04-20.139, Bull. civ. IV, n

o
 48, BTL 2006, p. 169 ; Cass. com., 13 juin 2006, 

n
o
 05-12.619, Bull. civ. IV, n

o
 143, BTL 2006, p. 431  

256
 Cass. ch. mixte, 22 avr. 2005, n

o
 03-14.112 ; Cass. ch. mixte, 22 avr. 2005, n

o
 02-18.326, Bull. civ. ch. 

mixte, n
o
 3, BTL 2005, pp. 331, 340 

257
 Rapp. C. cass. 2002, p. 268 

258
 T.Com. Nanterre, 11 juill. 2005, Sté d’exploitation des Ets Valladon c/ Sté Win’go Courses 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=6876428');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=7373259');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=7373259');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=5999171');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=5999171');


78 

 

 97. En présence d’un délai garanti, la limitation ne peut s’appliquer. Comme 

l’expression l’indique, face à celle-ci, le transporteur s’engage et garantit le délai de 

livraison. Cela se rapproche de la messagerie express. Les juges apprécient avec une 

grande sévérité le fait pour un transporteur de manquer à son obligation de délai garanti. 

D’autant plus qu’il est possible, en temps normal pour lui, de limiter, voir de s’exonérer 

pour retard. Donc, s’il garantit son délai, c’est qu’il est conscient de ses capacités et qu’il 

majorera le prix de la prestation. Les juges assimilent cela à un manquement à une 

obligation essentielle ; elle est considérée comme déterminante pour les parties. Par 

conséquent, l’inobservation d’une telle obligation prive de cause les plafonds d’indemnités 

« personnelles » et oblige une réparation intégrale du préjudice. Une Cour d'Appel
259

 a 

d’ailleurs été interrogée sur cette question au sujet de la SNCF. Cette dernière a été 

condamnée à réparer l’intégralité du dommage résultant du retard d’un train de produit 

fragile (en l’espèce, des fleurs et primeurs), car les conditions de vente de l’entreprise 

ferroviaire garantissaient des délais qui n’ont pas été respectés.   

 

Après avoir examiné le cas de l’exclusion de la limitation en présence d’un 

transport en messagerie express ou d’un délai garanti, étudions le cas de l’exclusion en 

présence d’un consommateur. 

 

SECTION 4 : L’INCIDENCE DU DROIT DE LA CONSOMMATION EN 

PRESENCE D’UN COCONTRACTANT NON-PROFESSIONNEL 

98. Une limite importante concerne également le régime des clauses d’exonération 

totale de responsabilité. Il s’agit du cas où le client du transporteur est un consommateur ou 

un non-professionnel, car ici se sont les règles du Code de la Consommation et notamment 

l’article L.132-1 du Code de la Consommation, qui s’appliquent. En effet, ces clauses 

pourraient facilement revêtir un caractère abusif, de part le déséquilibre significatif qu’elles 

entraînent entre les parties au contrat de transport. Ainsi, comme le prévoit l’article précité 

en son alinéa 5, ces clauses seront réputées non-écrites.  Rappelons que le déséquilibre 

significatif, en cas de recours devant les tribunaux, sera apprécié par les juges à partir, 

notamment, des contrats types en matière de transport routier, de part leur caractère 

règlementaire. Il faut également souligner que le Conseil d'Etat
260

, dans le cas des 

stipulations du contrat type « général » applicable au transport de détail (moins de trois 

tonnes), a déclaré que ces dernières n’étaient pas contraires à l’article L.132-1 du Code de 

la Consommation. Les limitations trouveront donc parfaitement à s’appliquer au 
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consommateur, mais il y a fort à penser qu’il s’agira du montant minimum. Par 

conséquent, le transporteur ne pourra descendre en dessous de ce montant. Cela concerne 

le transport routier et fluvial avec l’existence des contrats types, mais aussi les Conditions 

Générales de Vente de la SNCF.  

 

Nous pouvons signaler, pour conclure sur ce point, qu’une recommandation a été 

émise par la Commission des clauses abusives en 1981 concernant les contrats proposés 

par les transporteurs terrestres de marchandises et les commissionnaires de transport
261

. 

Cette publication recommande que les clauses qui limitent la responsabilité des 

transporteurs soient, de perte et de retard, remplacées par des clauses pénales fixant 

l’indemnité à un chiffre forfaitaire raisonnable et mentionnant, de manière claire, qu’il est 

possible d’obtenir une indemnité supérieure à des conditions définies par le contrat. La 

Commission recommande aussi d’éliminer toutes clauses, afin de déroger au principe de 

responsabilité du transporteur pour retard (sauf en cas de force majeure). Cela se comprend 

d’ailleurs aisément quand le client est un profane en la matière. Il ne s’agit que d’une 

stricte application des principes du droit de la consommation. Enfin, la Commission 

souhaite que l’indemnité ne soit pas fixée ou limitée à un montant trop bas en cas de retard. 

Ce dernier point n’est pas sans rappeler la jurisprudence Chronopost, où la limitation est 

telle qu’elle annihile toute responsabilité. Là encore, le tout se justifie dans un souci de 

protection du consommateur. Bien qu’il ne s’agisse ici que de recommandations, celles-ci 

sont souvent utiles pour les juges afin de se faire une idée en matière de contrats destinées 

aux consommateurs, de l’étendue du caractère abusif de certaines clauses aux contrats. Il 

est, par conséquent, fortement conseillé aux professionnels de veiller scrupuleusement à la 

mise en œuvre de ces recommandations lors de la réalisation du contrat destiné aux non-

professionnels. Pour information, la même Commission a rendu une recommandation 

relative aux contrats de transports terrestres de voyageurs quelques mois après
262

, reprenant 

l’idée selon laquelle le transporteur ne devrait déroger à sa responsabilité dans le contrat en 

matière de retard ; ce qui démontre toute la cohérence de la Commission et sa volonté de 

« combattre » les clauses exonératoires de responsabilité dans les contrats de transports 

terrestres conclus avec des consommateurs. 

 

Enfin, étudions la dernière exclusion que nous pouvons citer, à savoir, l’abandon 

par le transporteur de ses limitations. 
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SECTION 5 : L’ABANDON PAR LE TRANSPORTEUR DE SES LIMITATIONS 

99. Le transporteur peut tout à fait, de façon expresse ou tacite, renoncer à faire 

application de ses clauses limitatives d’indemnité. Cela est rare en pratique mais existe, 

notamment lorsque le transporteur routier est confronté à un client habituel. Ainsi, la 

jurisprudence a pu considérer que le transporteur avait renoncé à l’application de ses 

limitations lorsqu’il ne les a pas fait valoir à l’occasion de litiges antérieurs
263

 ou lorsqu’il 

n’en a pas fait état dans son offre de règlement
264

. Il est possible également que le 

transporteur verse un acompte d’un montant quatre fois plus élevé que la limitation 

stipulée
265

. Attention cependant, car a contrario, le règlement d’une indemnité qui serait 

supérieure à la limitation, mais cela à titre commercial et exceptionnel, ne saurait valoir 

renonciation non équivoque
266

. 

 

Ce titre a permis de révéler le développement d’un principe de plafonnement de la 

responsabilité pour retard. Cela permet au transporteur de limiter sa responsabilité et, dans 

certains cas, de s’exonérer. Cependant, en parallèle, il existe des mécanismes qui 

permettent de déplafonner ou de compléter la réparation.  

 

TITRE 2 : LES MECANISMES PERMETTANT DE PREVOIR 

CONTRACTUELLEMENT OU DE COMPLETER LA REPARATION 

 Comme l’indique l’intitulé même de ce titre final, il s’agira ici d’étudier les moyens 

existants pour déplafonner ou compléter la réparation. Il faudra voir dans un premier 

temps, les stipulations qui peuvent être faites dans un contrat de transport (Chapitre 1) puis, 

dans un deuxième temps, examiner le complément qui peut être apporté par le biais de 

l’assurance transport (Chapitre 2). 

 

CHAPITRE 1 : LES STIPULATIONS DU CONTRAT DE TRANSPORT 

 Nous nous limiterons à étudier la stipulation d’une clause pénale (Section 1), puis 

l’accord-litige (Section 2). 

 

                                                 
263

 Cass. com., 23 mai 1978, n
o
 77-10.704, BT 1979, p. 55 

264
 CA Aix-en-Provence, 20 avr. 1990, n

o
 88/6207, Merella c/ Sedet, BT 1990, p. 740 

265
 CA Aix-en-Provence, 27 févr. 1980, Gaz. Pal. 1980, p. 783 ; Cass. com., 8 nov. 1983, n

o
 80-13.735 

266
 CA Besançon, 30 janv. 1998, BTL 1999, p. 420 

javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2819997');
javascript:GoToLinks('/links/linkpage.jsp?documentId=2904574');


81 

 

SECTION 1 : LA STIPULATION D’UNE CLAUSE PENALE 

 100. Il faut, tout d’abord, présenter la nature de la clause pénale (Paragraphe 1), et 

ensuite, observer son intérêt dans le cadre du contrat de transport (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA NATURE DE LA CLAUSE PENALE 

101. Le retard du transporteur dans l’exécution de ses obligations entraîne pour 

l’ayant droit de la marchandise, bien souvent, un préjudice. La réparation de ce dommage 

se résout en dommages et intérêts qu’il appartiendra au juge saisi de l'affaire d’évaluer. 

Cependant, les parties ont pu elles-mêmes prévoir une sanction. Cette stipulation s'appelle 

une "clause pénale".  

  

 La clause pénale est définie par l’article 1226 du Code Civil comme celle « par 

laquelle une personne, pour assurer l'exécution d'une convention, s'engage à quelque 

chose en cas d'inexécution ». Cette clause est donc une stipulation contractuelle qui 

permet, en amont d’un litige, de prévoir une réparation en cas de manquement à une 

obligation. Nous sommes en présence d’une prestation accessoire du contrat de transport 

qui, le cas échéant, si la convention est déclarée nulle, disparaitra avec celui-ci. La 

réparation sera pécuniaire mais pas seulement, car la lettre même de la loi parle bien de 

s’engager à « quelque chose ». Il pourra donc tout à fait s’agir de l’exécution d’une 

prestation en nature ou encore du fait, pour le débiteur, de ne pas faire quelque chose. La 

liberté contractuelle est là encore de rigueur. Cette clause aura pour but de déterminer, de 

manière forfaitaire, selon l’accord entre les parties, les dommages et intérêts qui seront dus 

par le débiteur en cas de manquement à son obligation (ou à plusieurs d’entre elles). La 

dénomination de cette clause est trompeuse car il s’agit d’une sanction civile qui concerne 

les parties à un contrat.  

 

 Au niveau de la procédure, il n’y a rien de particulier, car le jeu de la clause se fait 

d’office. Attention cependant, l’existence de cette clause ne dispense pas de la procédure 

de mise en demeure que nous avons exposée précédemment
267

. Il faudra donc signifier au 

transporteur le manquement à son obligation. 

 

 Cette clause pourra s’avérer utile dans le cas du contrat de transport, et notamment 

au niveau des questions relatives au retard. 
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PARAGRAPHE 2 : L’INTERET DE LA CLAUSE PENALE DANS LE CADRE 

DU CONTRAT DE TRANSPORT 

 102. Dans notre étude, cette clause peut être utile, en particulier pour le client qui 

pourra prévoir des pénalités de retard en cas de manquement du transporteur. Cette 

disposition se retrouve très rarement dans les contrats de transport terrestre, et cela est tout 

à fait regrettable car elle permet au transporteur d’être responsabilisé, en amont du contrat 

de son obligation de diligence et de l’importance de son obligation de célérité. Cette clause 

a d’ailleurs un avantage considérable car le seul manquement à l’obligation concernée par 

la clause pénale engage l’obligation de payer (ou de réaliser) ce qui est convenu dans celle-

ci. Cela a pour conséquence de ne pas avoir à justifier du préjudice subit. Le seul 

manquement suffit et permet d’engager automatiquement le jeu de la clause. 

 

 En dehors de sa fonction contraignante, la clause pénale constitue une évaluation 

conventionnelle à priori, et forfaitaire des dommages et intérêts. Cela émane de l’article 

1152 du Code Civil qui expose que seul la somme prévue devra être allouée, ni plus, ni 

moins. Cependant, dans son second alinéa, l’article ajoute que le juge pourra, même 

d’office, revoir les sommes prévues. Il aura ainsi la possibilité de les augmenter ou de les 

modérer s’il les considère manifestement dérisoires ou excessives
268

. Il aura aussi la 

capacité de réviser la clause si la défaillance du débiteur n’est que partielle, d’après 

l’article 1231 du Code Civil. 

 

 Le fait que le débiteur soit redevable de la somme forfaitaire est important, et cela 

peut, du reste, être intéressant pour le transporteur car cette clause peut lui être utile. Si la 

somme versée n’est ni excessive ni dérisoire, le transporteur peut en cas de préjudice 

important, conséquence du retard, ne devoir que la somme prévue, même si celui-ci est 

considérable. 

 

 Cette clause pénale est donc très avantageuse pour les parties au contrat de 

transport, tout d’abord pour le transporteur qui ne devra rien de plus que la somme 

forfaitaire stipulée, mais également pour l’ayant droit de la marchandise qui n’a pas à 

rapporter le préjudice subit. Elle mériterait d’être stipulée de manière plus régulière dans 

les contrats de transport, et ce, quelque soit la nature ou le mode de transport utilisé, même 
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si l’on peut comprendre que cette clause se retrouve plus en matière de transport routier ou 

ferroviaire, où la rapidité est de rigueur, et moins en matière fluviale, où le transport par 

lui-même est soumis à d’autres aléas naturels et d’autres contraintes. 

 

 Il existe un second moyen contractuel qui permet de réparer le retard, à savoir, 

l’accord-litige. 

 

SECTION 2 : L’ACCORD-LITIGE 

 103. On entend bien souvent parler de l’accord-litige dans le milieu du transport. 

L’accord-litige relatif à la livraison accorde un délai supplémentaire afin de constater les 

dommages subis par la marchandise. Il y a cependant des accords relatifs à 

l’indemnisation.  

 

Il s’agira, ici, d’envisager la conclusion entre l'expéditeur et le transporteur, ainsi 

que d'accords relatifs à l'indemnisation du préjudice. Il est possible de prévoir qu’il n’y 

aura aucune recherche de responsabilité et que les préjudices subis seront réparés, quelles 

qu’en soient les circonstances et l’importance, selon les règles prévues dans cet accord-

litige. Comme précédemment, la liberté est de rigueur. Ainsi, il est possible d’envisager 

que les préjudices découlant du retard seront réparés pour un tiers par l’ayant droit de la 

marchandise (il conservera donc la charge d’un tiers de son préjudice), et que les deux tiers 

seront réparés par le transporteur. Ces accords ont été discutés par la doctrine en matière de 

perte et d’avarie car ils remettent en cause le principe même de la responsabilité découlant 

de l’article L.133-1 du Code de Commerce. Pourtant, il s’agit bien souvent de limiter sa 

responsabilité et, par conséquent, de faire une correcte application de cet article. Ainsi, tant 

que les cocontractants sont satisfaits de cet accord la question de savoir par qui et comment 

la nullité pourrait être découverte est invoquée. Dans le cadre de notre sujet, cet accord 

serait tout à fait valable en matière de retard puisqu’il est possible de limiter voir de 

s’exonérer, sous réserve des conditions d’exonération vues en amont de notre étude. 

 

Ces accords peuvent porter sur les éléments et le montant de l'indemnité. Ainsi, il 

est possible de prévoir qu’en cas de retard, il y aura une indemnisation s’opérant sur la 

base du chiffre d’affaires réalisé par jour durant la période d’un salon, par exemple. Il est 

également possible de stipuler que l'expéditeur obtiendra de manière automatique, en plus 

de l'indemnité pour le préjudice matériel, un pourcentage à titre de trouble commercial, 

sans avoir à fournir de justificatifs. Avant de conclure ce type d’accord, il sera opportun de 
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se rapprocher de sa compagnie d'assurances afin de déterminer dans quelle mesure elle 

pourra offrir sa garantie. 

 

Ces accords ont le mérite de supprimer les discussions entre parties et de permettre 

une indemnisation rapide du dommage, ce qui est très avantageux pour l’ayant droit de la 

marchandise qui verra un règlement rapide de son litige. Au niveau du transporteur, 

l’intérêt est surtout dans un souci de traitement rapide de ces litiges, mais aussi de rendre 

possible une négociation de meilleure qualité au niveau commercial, afin d’obtenir une 

réparation des dommages souvent à moindre coût. 

 

L’accord-litige ressemble à la clause pénale, mais ce n’en est pas une. Dans notre 

cas, la clause pénale prévoit le versement d’une somme forfaitaire en cas de retard. Ici, on 

organise le litige et son règlement. On ne prévoit pas forcément des montants, mais plutôt 

des mécanismes ou des données afin de le régler. 

 

Une question relative à l’accord-litige doit être relevée. Elle concerne le 

destinataire. Depuis son intégration dans le contrat de transport, avec l’article L.132-8 du 

Code de Commerce, le destinataire demeure continuellement étranger à cet accord qui ne 

lie que les deux signataires ; cela renforce le principe de la relativité des contrats. Cette 

position a d’ailleurs été confirmée par une décision de la Cour de cassation
269

 sur 

l’opposabilité des clauses contractuelles au destinataire. Il est vrai que cette position se 

justifie totalement selon les principes directeurs des obligations mais, pourtant, il serait 

sans doute utile d’intégrer le destinataire à cet accord, de la même manière que ce dernier a 

été intégré au contrat de transport. Il n’y a pas de contrat de transport sans destinataire. Il 

serait sans doute difficile de faire cette intégration dans le cadre d’un contrat accessoire au 

contrat de transport, de peur des dérives qui pourraient en découler vis-à-vis des autres 

contrats, mais une réflexion devrait être mise en œuvre sur ce point.  

 

 Enfin, nous pouvons signaler qu’au niveau du transport ferroviaire, le jeu d’un 

accord-litige, conclu entre le transporteur et le ferrouteur, s’est trouvé écarté pour 

manquement à l’obligation essentielle de livrer dans les délais
270

. Cette décision n’est, du 

reste, qu’une correcte application de la jurisprudence Chronospost. On ne peut pas tout 
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faire dans un accord-litige ou dans une clause pénale. Il faut toujours respecter 

scrupuleusement les principes directeurs du droit des obligations.  

 

 Dans ce chapitre, nous avons étudié les moyens contractuels envisageables au 

niveau du contrat de transport qui permettent de prévoir contractuellement la réparation, en 

amont du litige. Il existe un autre moyen contractuel pour compléter la réparation, il s’agit 

de l’assurance transport. 

 

CHAPITRE 2 : L’ASSURANCE TRANSPORT 

104. Pour terminer cette étude, il semblait intéressant d’examiner de plus près un 

contrat qui peut être complémentaire du contrat de transport pour l’ayant droit de la 

marchandise, à savoir, le contrat d’assurance. Si le retard de livraison, de la part d’un 

transporteur, a occasionné une perte d’exploitation, il est tout à fait possible de s’assurer 

pour ce sinistre. Il sera opportun de traiter l’absence de couverture spécifique du retard 

pour le transporteur routier (Section 1) puis la réparation du préjudice de l’ayant droit par 

le biais de la police d’assurance « perte d’exploitation » (Section 2). 

 

SECTION 1 : L’ABSENCE DE COUVERTURE SPECIFIQUE DU RETARD 

POUR LE TRANSPORTEUR TERRESTRE DE MARCHANDISES 

 105. Lorsque le transporteur est responsable d’un dommage vis-à-vis d’un tiers qui 

lui a confié la marchandise, il sera redevable d’un montant correspondant au fret qu’il a 

perçu pour l’expédition litigieuse. Il s’agit de la plus stricte application des limitations des 

contrats types.  En conséquence, si la responsabilité du transporteur est indiscutable, celui-

ci devra payer le prix qu’il a perçu pour son service à l’ayant droit à la marchandise ayant 

subi le retard. Il devra, toutefois, une somme supérieure en cas de faute de sa part, ou de 

déclaration d’intérêt spécial à la livraison.  

 

 Ce type de préjudice est considéré comme prévisible pour le transporteur. Il sera 

garanti par l’assurance responsabilité civile professionnelle que le transporteur aura 

souscrite, mais sans particularisme. Il n’y a pas de contrat particulier pour ce chef de 

préjudice et le retard est énuméré dans la garantie responsabilité civile comme un 

événement ou une forme de préjudice garanti. Il faudra alors, lorsque le préjudice est causé 

à l’ayant droit de la marchandise, que le transporteur se rapproche de son assureur afin de 

déclarer ce sinistre. Néanmoins, il faut, comme en droit commun des assurances, être 
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attentif lors de la lecture de son contrat, car certains contrats responsabilité civile excluent 

spécifiquement ce genre de préjudice. 

 

 Ce traitement général accordé au retard est étonnant. Celui-ci devrait faire l’objet 

d’une étude plus attentive de la part des assureurs. Il est vrai que ce genre de sinistre peut 

s’avérer très coûteux pour l’assureur qui le couvre. D’ailleurs, cela ne serait pas une 

solution miracle pour les entreprises de transport, car même si cette pratique peut paraître 

rassurante pour le client, l’assureur risquerait de répercuter l’ensemble des frais engagés 

par les sinistres l’année suivante, par le jeu des surprimes. Cela pourrait avoir des effets 

dommageables pour les transporteurs, selon l’importance de leur flotte. Il nous faut, ici, 

adresser un conseil aux entreprises de transport, en particulier routière, car le retard n’est 

pas anodin et reste présent en la matière. Lorsqu’il s’agit de petits sinistres, les discussions 

commerciales suffisent et le règlement du litige peut être rapide ; mais si celui-ci est 

important, notamment si le retard est abyssal, il est indispensable pour le transporteur de se 

prémunir de ce risque, en faisant entrer en jeu les assurances. C’est pourquoi ce dernier, 

lors de la conclusion de son contrat responsabilité civile professionnelle, devrait demander 

l’intégration d’une clause afin de couvrir sa responsabilité pour retard. Certes, cela fera 

augmenter sa prime mais il bénéficiera d’une marge de sécurité ; c’est le cas de certains 

types de transport, où la rapidité est de rigueur, tel que le transport express ou le transport 

de denrées périssables sous température dirigée mais aussi le transport d’animaux vivants.  

 

 Il n’en demeure pas moins que même si le transporteur juge que ce dommage est 

couvert, il faut que le voiturier soit vigilant car l’assurance est une sécurité et non un 

remède. Elle permet une réparation plus aisée pour le transporteur qui n’aura pas à réparer, 

par lui-même, celui-ci. Mais il n’en demeure pas moins responsable et outre 

l’augmentation de ses primes les années suivantes, il est fort probable que son assureur, en 

cas de sinistres répétés, refuse de continuer à l’assurer, ce qui serait catastrophique pour 

son activité.  

 

 Il nous faut soulever une remarque concernant l’assurance transport. Celle-ci se 

révèle obligatoire pour le transporteur, que ce soit dans le but de préserver son patrimoine 

ou son bilan comptable, mais également dans le but de se protéger contre d’éventuels aléas. 

Il y a deux types d’assurance, à savoir, l’assurance dommage et l’assurance responsabilité 

civile professionnelle. C’est cette dernière qui est obligatoire, mais bien souvent les 

professionnels font appel aux deux dans un souci de sécurité. Il faut, en outre, faire une 

remarque en matière de droit fluvial, car le contrat type « au tonnage » impose l’obligation 
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d’assurance au transporteur afin de couvrir sa responsabilité. Celle-ci est plutôt bénéfique 

pour le client qui se voit ainsi sécurisé par l’assurance de son cocontractant. D’ailleurs, il 

serait opportun que cette obligation d’assurance soit étendue à l’ensemble des modes de 

transport, ceci dans un objectif de sécurité. Par rapport au retard, cela permettrait d’intégrer 

ce point comme une clause additionnelle à l’ensemble des transporteurs. L’assurance doit 

être contractée  auprès d’une société d’assurance, mais dans certains cas, cela s’avère 

impossible, notamment dans le cas de la Compagnie Nationale du Rhône ou de la SNCF, 

qui sont leur propre assureur. Cette particularité s’explique par l’importance de ces sociétés 

qui auraient bien du mal à trouver une compagnie acceptant de les assurer.  

 

 L’assurance est donc un moyen efficace pour le transporteur de se prémunir d’une 

sortie importante de liquidité de sa caisse en cas de préjudice causé par le retard. 

Néanmoins, la solution n’est pas miraculeuse et il faut que le transporteur continue de 

rester vigilant quant à son obligation. Il existe une autre assurance pour les ayants droits à 

la marchandise de se protéger du retard par le jeu de l’assurance, grâce à la police des 

pertes d’exploitation après transport. 

 

SECTION 2 : LA REPARATION DU PREJUDICE DE L’AYANT DROIT PAR 

LE BIAIS DE LA POLICE PERTE D’EXPLOITATION 

106. Nous allons successivement étudier la présentation de ce type d’assurance 

(Paragraphe 1) puis les conséquences de cette  police (Paragraphe 2) et enfin, l’intérêt de 

celle-ci pour l’assuré (Paragraphe 3). 

 

PARAGRAPHE 1 : PRESENTATION DE L’ASSURANCE PERTE 

D’EXPLOITATION 

107. Pour assurer, en outre, le préjudice résultant du retard du transport, il faut 

souscrire une assurance perte d’exploitation. Cette police couvre les risques qui sont 

susceptibles de menacer le bon fonctionnement de l’entreprise et son équilibre ; 

notamment, les événements extérieurs à l’entreprise, tels que la défaillance du transporteur. 

Comme pour toute assurance, ou comme tout dommage, la seule survenance du sinistre 

n’est pas suffisante pour provoquer l’indemnisation au titre des pertes d’exploitation, il 

faut que l’événement est provoqué directement cette perte d’exploitation
271

.  
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108. Il existe, en France, des modèles de police d’assurance. Pour présenter 

l’assurance perte d’exploitation, nous nous sommes basés sur l’une des clauses 

additionnelles des Polices Françaises d’Assurance
272

. Ces dernières n’ont pas de valeur en 

elle-même, l’article premier stipule que cette clause n’a de valeur que si elle complète un 

contrat d’assurance. Il s’agit de modèles qui permettent aux assureurs de fournir un contrat 

selon la demande du client. Dans cette disposition, il est spécifié à l’article 3 relatif aux 

garanties que les pertes financières subies par le bénéficiaire sont garanties, notamment, si 

elles sont du fait de « la perte de marge brute résultant de la baisse du chiffre d’affaires 

causée par un retard dans la mise en œuvre de ses activités, leur interruption temporaire 

ou leur réduction ». Nous voyons bien, que le retard est mentionné dans cette clause ; elle 

couvre le retard du transporteur. Cette police d’assurance continue ensuite de manière 

classique avec des exclusions et les différentes conditions d’indemnisation, comme la 

valeur assurée mais également les obligations des parties. Il faut aussi remarquer que ce 

type de police d’assurance impose la rapidité dans la déclaration de sinistre. Il est donc 

imposé un délai de quarante-huit heures pour le bénéficiaire de l’assurance pour déclarer 

son sinistre. Nous devons, ici, nous intéresser de plus près à cette condition.  

 

Comment savoir à partir de quand doit-on déclarer le sinistre ? Le retard n’est pas 

comme les autres dommages, il n’est pas réalisé sur le moment, mais il est latent. Nous 

n’avons pas plus de précision sur ce point dans la police d’assurance et les autres ouvrages 

ne se prononcent pas sur ce sujet. Pour notre part, il faut être vigilent. La rigueur juridique 

est de mise, il faut tout d’abord être dans le cas d’un retard selon le contrat ou le contrat 

type. Ensuite, il faut un préjudice, comme par exemple, une baisse de chiffre d’affaires car 

il est impossible d’obtenir les matières premières pouvant permettre la réalisation du travail 

par l’ayant droit de la marchandise. Il sera judicieux de laisser passer vingt-quatre heures 

après le sinistre avant de le déclarer à l’assurance, afin que celle-ci ait connaissance de ce 

dernier. Une fois que l’assurance aura été informée, elle déterminera le montant de 

l’indemnité qui devra être versée, en se basant sur les documents comptables ainsi que tout 

autre document utile dans la détermination de l’indemnité la plus équitable. Celle-ci est 

prévue dans la police, notamment son mode de calcul. Cette police entraîne des 

conséquences pour le bénéficiaire. 

 

PARAGRAPHE 2 : LES CONSEQUENCES POUR LE BENEFICIAIRE 

                                                 
272

 « Marchandises Transportées » par voie maritime, terrestre, aérienne ou fluviale, clause additionnelle 

Assurance des pertes d’exploitation après transport Ŕ Facultés (marchandises) Ŕ Imprimé du 22 octobre 1998.  

Voir l’Annexe reproduisant intégralement cette police d’assurance page 95 
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 109. Cette police aura pour conséquence principale le versement d’une indemnité 

qui aura pour but d’assurer la pérennité de l’entreprise. Pour cela, elle permettra la prise en 

charge des salaires du personnel, le paiement des engagements financiers et charges fixes 

(même vis-à-vis des clients), le règlement de certains frais supplémentaires ou dépenses 

inattendues ; tout ceci assurera une reprise plus rapide de l’activité. Enfin, elle aide à la 

reconstitution du bénéfice d’exploitation escompté. Le but est réellement de replacer 

l’entreprise dans une situation financière qui aurait été la sienne si le sinistre n’avait pas eu 

lieu. 

 

 Nous pouvons signaler que cette police couvre l’ensemble des sinistres ayant pour 

conséquence une perte d’exploitation, c’est-à-dire le ralentissement ou la perte d’une 

marge brute. Le retard n’est pas la seule cause. Là encore, les assureurs ne prennent parfois 

pas assez en charge le caractère spécifique du retard. La police doit donc être adaptée suite 

à une discussion entre l’assureur et son client. Il faut, en outre, préciser la spécificité de 

l’activité et bien étudier les conséquences du retard sur celle-ci. Lorsque par exemple, il 

s’agit d’une entreprise du bâtiment qui a besoin de beaucoup de matériel rapidement pour 

ne pas ralentir un chantier, il est important de prendre en compte, de manière spécifique et 

rigoureuse, les pertes d’exploitation et les conséquences du retard. 

  

 Dans le cadre du préjudice commercial depuis le début de cette partie sur 

l’assurance, nous ne parlons que du manque à gagner. L’assurance perte d’exploitation est 

également en jeu, dans le cas d’une perte de chance, comme la perte définitive de clientèle 

ou de valeur du fond de commerce. L’expert est donc réellement la personne la plus 

importante dans la détermination du préjudice. Autant l’agent d’assurance est nécessaire en 

amont du contrat pour déterminer les besoins de son client en étudiant la vulnérabilité de 

l’entreprise, autant l’expert, en aval, est essentiel pour déterminer ce qu’il faut indemniser. 

 

Nous allons étudier, maintenant, l’intérêt de cette police pour l’assuré. 

 

PARAGRAPHE 3 : L’INTERET DE CETTE POLICE POUR L’ASSURE 

110. Cette assurance est intéressante car l’entreprise peut être pénalisée si un 

transporteur est défaillant dans les délais de livraison de matériel. Cela peut, par exemple, 

l’empêcher d’honorer des commandes ou retarder son activité, et cela peut donc se traduire 

par des pertes financières qui peuvent être importantes et menacer l’équilibre de 

l’entreprise. Ainsi, l’assurance versera des indemnités en cas d’arrêt ou de ralentissement 
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de l’activité, après constat d’expert, suite à un sinistre. L’expert s’attachera surtout aux 

éléments comptables de l’entreprise. L’indemnisation qui en découlera sera forfaitaire ou 

variable selon le type de contrat souscrit par l’assuré. 

 

Cette police permet de constituer une sorte d’assurance vie de l’entreprise, afin 

d’éviter le dépôt de bilan, selon l’importance du sinistre. Dans le cas d’un retard, le dépôt 

de bilan n’est pas une réelle menace, car ce n’est pas un retard qui engage le pronostic 

vital. L’avantage principal est le règlement des échéances urgentes comme les salaires, les 

charges, ou encore tous les engagements prévus. De plus, cette assurance est d’un coût 

relativement correct. Il faut être prudent sur ce point, nous sommes dans le cadre de 

l’assurance, le coût est peut être faible, mais il faut prendre en compte la stabilité de 

l’entreprise, le nombre de sinistres déclarés, le secteur d’activité,… Donc, toutes les 

données permettant un calcul juste de la prime d’assurance. D’ailleurs, un coût acceptable 

peut rapidement augmenter à la suite de nombreuses déclarations de sinistre. 

 

Cette police possède des inconvénients. Le principal est la nécessité de déclarer 

rapidement le sinistre, ce qui peut s’avérer complexe, comme nous l’avons vu, en matière 

de retard. Il existe également des franchises qui peuvent s’avérer importantes selon la 

formule d’assurance choisie. 

 

En résumé, nous ne pouvons que vivement conseiller ce type de police pour les 

usagers du transport de marchandises. Ainsi, il y aura une sécurité pour l’ayant droit à la 

marchandise de voir une prise en charge de ses pertes durant la période d’attente. 

Cependant, comme pour le transporteur, cette solution n’est pas miraculeuse et l’assureur 

trouvera toujours l’occasion, l’année suivante, d’augmenter la prime en cas de taux de 

sinistralité élevé. Néanmoins, l’assurance permet de sécuriser la situation contractuelle en 

rassurant le client du transporteur. 
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CONCLUSION  

 

111. Durant toute cette étude, il fut frappant de constater le traitement particulier du 

retard du transporteur de marchandises en droit interne. Il est à la fois responsable du 

retard, mais il peut limiter sa responsabilité et, chose exceptionnelle, il peut même 

bénéficier d’une exonération. De plus, sa responsabilité est, par principe, limitée selon les 

contrats types. Là encore, on ne peut aller plus loin que la base du prix du transport, qui 

peut être augmentée ou diminuée, selon le mode de locomotion. Même la procédure 

d’engagement sur le fondement du retard est particulière, mise à part la mise en demeure, 

les réserves ne sont pas nécessaires, alors que celles-ci sont spécifiquement demandées 

dans le cadre du transport international, notamment routier. Heureusement, nous avons pu 

établir qu’il était possible de déplafonner l’indemnisation, soit sur le fondement de la 

responsabilité, soit sur le fondement d’une stipulation contractuelle.  

 

Notre exposé a tenté de démontrer combien il était nécessaire de réformer en 

profondeur la responsabilité pour retard du transporteur. Ce dernier bénéficie d’un régime 

de faveur qui le protège, ce qui n’est pas toujours le cas de ses cocontractants. Aujourd'hui, 

dans une ère de protection contractuelle, notamment si on se réfère au droit de la 

consommation, pourquoi cloisonner le retard par rapport aux autres préjudices que peuvent 

constituer la perte et l’avarie, alors que parfois les montants des dommages peuvent être 

aussi importants ? D’ailleurs, le retard est de plus en plus sanctionné vis-à-vis des 

passagers. Alors pourquoi encore limiter la responsabilité pour retard et permettre 

l’exonération ?  

 

Pour preuve de cette plus grande sévérité à l’encontre du transporteur vis-à-vis des 

passagers, le règlement CE de 2007
273

 qui sanctionne lourdement le transporteur en cas de 

retard. Cela a été inspiré du droit aérien. Même si nous sommes dans le cadre commercial, 

l’uniformisation du régime permettrait une meilleure clarté juridique et serait bénéfique, 

dans un souci de sécurité. Il faut aujourd'hui, dans un monde de plus en plus développé au 

niveau des transports, uniformiser les régimes. Pourquoi le transporteur fluvial limite-t-il 

sa responsabilité pour retard à la moitié du fret, alors que le transport routier est limité au 

prix du fret ? Cette limitation était peut-être d’usage et nécessaire, il y a de nombreuses 

années, mais ce n’est plus le cas aujourd'hui. Le transport terrestre doit être uniformisé et 

modernisé en matière de retard, en prenant en compte, notamment, la réalité du marché et 
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 Règlement CE 1371/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et 

obligations des voyageurs ferroviaires 
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l’importance économique que peut avoir les dommages causés par un transporteur sur 

l’économie de ses clients.  

 

Il faut tout de même reconnaître que ces dernières années le transport a connu des 

modifications importantes, bénéfiques également pour ses clients ; mais il est temps 

aujourd'hui d’amorcer une profonde réforme, notamment en ce qui concerne à la 

responsabilité et surtout en matière de retard, où certaines particularités ne sont plus 

d’actualité. 
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ANNEXE : CLAUSE ADDITIONNELLE 

ASSURANCE DES PERTES D’EXPLOITATION 

APRES TRANSPORT Ŕ FACULTES 

(MARCHANDISES) 

Les clauses ci-dessous sont mises à la disposition de toute personne intéressée, sur simple demande. Elles sont indicatives, les parties pouvant convenir de 

conditions d’assurance différentes. Pour toute clause comportant une exclusion, les parties peuvent convenir que l’assurance couvrira les risques visés par 

l’exclusion de garantie, soit par une extension de garantie, soit par un contrat distinct. 

 

POLICES FRANÇAISES D’ASSURANCE 

“MARCHANDISES TRANSPORTÉES” 

PAR VOIE MARITIME, TERRESTRE, AÉRIENNE 

OU FLUVIALE 
 

CLAUSE ADDITIONNELLE 

 

ASSURANCE DES PERTES D’EXPLOITATION 

APRÈS TRANSPORT 

- FACULTÉS (MARCHANDISES) – 

________________________ 

(Imprimé du 22 octobre 1998) 

________________________ 

CHAPITRE I - DOMAINE D’APPLICATION DE L’ASSURANCE 

 

ARTICLE PREMIER 

La présente clause n’a de valeur que si elle complète un contrat d’assurance 

couvrant les mêmes intérêts contre les risques de transport et établi sur l’un des imprimés 

français d’assurance sur facultés : 

- Police Française d’Assurance Maritime sur Facultés (marchandises) - Garantie “Tous 

Risques” (imprimé du 30.06.1983 modifié le 16.02.1990 et le 22.10.1998), 

- Police Française d’Assurance Maritime sur Facultés (marchandises) - Garantie “F.A.P. 

Sauf...” (imprimé du 30.06.1983 modifié le 16.02.1990 et le 22.10.1998), 

- Police Française d’Assurance des Marchandises Transportées par Voie de Terre (imprimé 

du 07.11.1990 modifié le 03.11.1993), 

- Police Française d’Assurance des Marchandises Transportées par Voie Aérienne - Clause 

d’Assurance “Accidents Majeurs” (imprimés du 25.10.1990), 

- Police Française d’Assurance des Marchandises Transportées par Voie Fluviale - 

Garantie “Tous Risques” (imprimé du 30.10.1997), 

- Police Française d’Assurance des Marchandises Transportées par Voie Fluviale Ŕ 

Garantie “Événements Majeurs” (imprimé du 30.10.1997). 

La garantie est régie par les dispositions qui suivent, ainsi que par les Conditions 

Générales de l’assurance sur facultés garantissant les marchandises désignées aux 

Conditions Particulières tant que ces dispositions n’y dérogent pas. 
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CHAPITRE II - DÉFINITIONS 

 

ARTICLE 2 

Entreprise : l’entreprise bénéficiaire de l’assurance, uniquement dans le cadre des 

activités et aux lieux désignés aux Conditions Particulières. 

 

Événement générateur : événement garanti par le contrat d’assurance sur facultés que 

complète la présente clause et ayant entraîné un dommage ou une perte matériels aux 

marchandises assurées. 

 

Exercice comptable : période de 12 mois consécutifs précédant la date habituelle de 

clôture des écritures annuelles de l’entreprise. 

 

Plan comptable : sauf convention contraire stipulée aux Conditions Particulières, le plan 

comptable approuvé par l’arrêté du 27 avril 1982, modifié par l’arrêté du 9 décembre 1986. 

 

Période d’indemnisation : la période commençant le jour où survient le sinistre “Pertes 

d’Exploitation” et au plus tôt à la date à laquelle les marchandises assurées auraient dû être 

utilisées ou mises en service conformément au planning visé aux Conditions Particulières. 

Elle a comme limite la durée fixée aux Conditions Particulières et pendant laquelle les 

résultats de l’entreprise sont affectés par le sinistre. Elle n’est pas modifiée par 

l’expiration, la résiliation ou la suspension du contrat d’assurance visé à l’article premier, 

survenant postérieurement à la réalisation d’un événement générateur couvert ayant 

entraîné le sinistre. 

 

Chiffre d’affaires annuel : le montant total des sommes payées ou dues par les clients en 

contrepartie d’opérations entrant dans l’activité de l’assuré, dont la facturation a été faite 

pendant un exercice comptable. 

 

Marge brute annuelle : sauf convention contraire stipulée aux Conditions Particulières le 

montant défini ci-dessous par référence au plan comptable comme la différence, pour un 

exercice comptable, entre : 

 

d’une part 

 

- la somme : 

• du chiffre d’affaires défini plus haut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

• de la production immobilisée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

- à laquelle il faut ajouter s’il s’agit d’une augmentation 

(ou de laquelle il faut retrancher s’il s’agit d’une diminution) 

la production stockée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

 

d’autre part 

 

- la somme : 

• des achats de matières premières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 601 

• des achats de matières consommables. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 021 

• des achats d’emballages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 026 

• des achats de marchandises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 607 

• des frais de transport sur achats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 241 
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• des frais de transport sur ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 242 

• et, généralement, de tous frais proportionnels à l’activité 

 

- dont il faut retrancher le montant des rabais, remises et ristournes correspondantes (à 

rechercher dans les comptes 609 et 629) 

 

- de laquelle il faut retrancher, s’il s’agit d’une augmentation (ou à laquelle il faut ajouter 

s’il s’agit d’une diminution) la variation correspondante des stocks (à rechercher dans les 

comptes 6031, 6032, 6037). 

 

Taux de marge brute : le rapport pour un exercice comptable donné entre le montant de la 

marge brute annuelle et la somme du chiffre d’affaires annuel (70) de la production 

immobilisée (72) et de la production stockée (71). 

 

Ajustement : le chiffre d’affaires annuel, la marge brute annuelle, le taux de marge brute, 

la somme à assurer au titre de la marge brute, sont calculés, pour le règlement d’un sinistre, 

à partir des comptes des exercices antérieurs à ce sinistre ou des comptes prévisionnels s’il 

s’agit d’une unité nouvelle ou en construction, en tenant compte de la tendance générale de 

l’évolution de l’entreprise et des facteurs extérieurs et intérieurs susceptibles d’avoir eu, 

indépendamment de ce sinistre, une influence sur son activité et ses résultats. 

 

Sinistre : la perte de marge brute résultant directement et exclusivement de la réalisation 

d’un événement générateur couvert. 

 

Franchise : elle est exprimée en nombre de jours ou en montant et elle détermine la part 

des pertes financières 

visées à l’article 3 que l’assuré garde à sa charge. Son application est définie à l’article 9. 

 

CHAPITRE III – ÉTENDUE DE L’ASSURANCE 

 

ARTICLE 3 : Garanties 

Sont garanties les pertes financières subies par le bénéficiaire désigné aux Conditions 

Particulières, pendant la période d’indemnisation couverte, du fait de : 

 

- la perte de la marge brute résultant de la baisse du chiffre d’affaires causée par un 

retard dans la mise en œuvre de ses activités, leur interruption temporaire ou leur 

réduction, 

 

- et/ou l’engagement, avec l’accord préalable de l’assureur temporaire, de frais 

supplémentaires destinés à prévenir ou à limiter cette baisse, lorsque cette baisse ou ces 

frais résultent directement du fait que les marchandises assurées ne peuvent pas être 

utilisées ou mises en service ou ne peuvent l’être que partiellement, par suite de la 

réalisation d’un dommage ou d’une perte matériels couverts par le contrat d’assurance sur 

facultés que complète la présente clause. 

 

ARTICLE 4 : Exclusions 

Outre les exclusions prévues au contrat d’assurance visé à l’article premier et qui 

s’appliquent également à la garantie " Pertes d’Exploitation " sauf dérogation 

expresse, sont spécifiquement exclus de la présente garantie : 
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1°) tous dommages et pertes matériels ainsi que toutes pertes de poids ou de quantité 

subies par les marchandises assurées, ainsi que les frais couverts par le contrat 

d’assurance sur facultés que complète la présente clause ; 

 

2°) les pertes d’exploitation résultant : 

• de la survenance, pendant les phases terrestres du transport, d’un tremblement de 

terre, d’une éruption volcanique ou d’un tsunami sauf convention contraire stipulée 

aux Conditions Particulières ; 

• d’une insuffisance de l’assurance sur facultés que complète la présente clause ; 

• de difficultés financières de l’assuré, du souscripteur et/ou du bénéficiaire de la 

garantie ; 

• de la non-affectation des indemnités réglées au titre des dommages subis par les 

marchandises transportées à la réparation ou au remplacement des biens 

endommagés ; 

• de modifications, ajouts, améliorations ou rectifications de défauts faits après la 

survenance de l’événement; 

• du retrait total ou partiel de la garantie constructeur consécutif aux réparations des 

marchandises assurées; 

• de toutes obligations ou restrictions imposées par les autorités publiques ; 

 

3°) les paiements d’indemnités pour rupture de contrat ou pour retard dans 

l’exécution de Marchés ou leur non-exécution ou toute autre pénalité ; 

 

4°) les conséquences des effets directs ou indirects d’explosion, de dégagement de 

chaleur, d’irradiation ou de toute autre source d’énergie nucléaire consécutifs à une 

modification de structure de noyau de l’atome ou de la radioactivité ainsi que de tous 

effets de radiation provoqués par l’accélération artificielle des particules, dans leur 

utilisation ou leur exploitation tant civile que militaire. 

 

CHAPITRE IV - TEMPS ET LIEUX DES RISQUES 

 

ARTICLE 5 

Sauf convention contraire, les risques commencent au moment où les marchandises 

assurées quittent les magasins au point extrême de départ du voyage assuré et finissent au 

moment où elles entrent dans les magasins du destinataire, de ses représentants ou ayants 

droit au lieu de destination dudit voyage, sans que la durée des risques pour la garantie 

pertes d’exploitation puisse excéder celle prévue par le contrat d’assurance sur 

facultés que complète la présente clause. Sont considérés comme magasins du 

destinataire, de ses représentants ou ayants droit, tous endroits, leur appartenant ou non, où 

ils font déposer les facultés à leur arrivée. 

 

CHAPITRE V - VALEUR ASSURÉE 

 

ARTICLE 6 

La valeur assurée, qui doit être justifiée en cas de sinistre, est égale au produit de la marge 

brute annuelle de l’entreprise bénéficiaire de l’assurance telle que définie à l’article 2 et de 

la période d’indemnisation dans la limite d’un montant maximum fixé par jour lorsque les 

Conditions Particulières le prévoient expressément. 

 

CHAPITRE VI - OBLIGATIONS DES PARTIES 
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I - Obligations de l’assuré et des autres bénéficiaires de l’assurance 

 

ARTICLE 7 

Outre les obligations prévues au contrat d’assurance visé à l’article 1er et qui s’appliquent 

également à la garantie “Pertes d’Exploitation”, l’assuré, ses représentants et tous les 

bénéficiaires de l’assurance doivent, s’ils ont connaissance d’un événement entraînant ou 

pouvant entraîner un sinistre garanti au titre de la présente clause : 

 

1°) informer immédiatement l’assureur par téléphone, télex ou télécopie et envoyer par 

courrier une confirmation écrite dans les 48 heures ; 

 

2°) prendre ou permettre de prendre toutes les mesures raisonnables possibles pour 

minimiser ou diminuer le montant du sinistre ou éviter tout retard dans l’achèvement des 

travaux ; 

 

3°) permettre à l’assureur ou à ses représentants d’intervenir directement pour examiner les 

possibilités de diminuer le retard et, si nécessaire, d’imposer des mesures permettant de 

prévenir ou de limiter ce retard. 

 

Le non-respect par l’assuré, ses représentants ou tous bénéficiaires de l’assurance des 

obligations énumérées ci-dessus peut entraîner la réduction de l'indemnité ; toutefois, 

si la mauvaise foi de ces derniers est établie, ils perdent le bénéfice des garanties de la 

présente clause. 

 

II - Obligations de l’assureur : règlement de l’indemnité d’assurance 

 

ARTICLE 8 : Estimation du montant des dommages 

Au titre de la baisse du chiffre d’affaires, les dommages sont constitués par la perte de 

marge brute qui est déterminée en appliquant le taux de marge brute à la différence entre le 

chiffre d’affaires qui aurait été réalisé pendant la période d’indemnisation en l’absence de 

sinistre, et le chiffre d’affaires effectivement réalisé pendant cette même période. 

 

Au titre des frais supplémentaires d’exploitation, les dommages sont constitués de tous 

les frais raisonnablement exposés avec l’accord de l’assureur en vue de prévenir ou de 

limiter, durant la période d’indemnisation, la perte de marge brute due à la réduction du 

chiffre d’affaires imputable au sinistre. 

 

Toutefois, le montant de ces frais, 

- ne pourra en aucun cas être supérieur au complément d’indemnité pour perte de marge 

brute qui aurait été dû par l’assureur si lesdits frais n’avaient pas été engagés, 

- sera réduit dans le rapport existant entre la part du chiffre d’affaires réalisé grâce aux frais 

supplémentaires pendant la durée maximum de la période d’indemnisation, et la part du 

chiffre d’affaires réalisé grâce à l’engagement desdits frais pendant cette durée et au-delà. 

 

Du total de la perte de marge brute et des frais supplémentaires ainsi calculés seront 

retranchés tous montants de charges constitutifs de la marge brute que l’entreprise cesserait 

de supporter, du fait du sinistre, pendant la période d’indemnisation, ainsi que tout élément 

constitutif de cette marge brute qui aurait été indemnisé par ailleurs. 
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Pour la détermination du chiffre d’affaires annuel, de la marge brute annuelle, et du 

taux de marge brute, il sera tenu compte de la tendance générale de l’évolution de 

l’entreprise et des facteurs extérieurs et intérieurs susceptibles d’avoir eu, 

indépendamment du sinistre, une influence sur son activité et ses résultats. 

 

ARTICLE 9 : Détermination de l’indemnité 

L’indemnité a pour base le préjudice réel. Elle est égale au montant des dommages 

déterminé comme il est dit à l’article 8 sans pouvoir dépasser la somme assurée ou, si elle 

existe, la limitation contractuelle d’indemnité fixées aux Conditions Particulières et sous 

réserve des dispositions suivantes : 

 

1°) la part de l’indemnité versée par l’assureur est fonction de la franchise indiquée aux 

Conditions 

Particulières ; sauf convention contraire, elle s’applique par événement générateur ; 

a) lorsque la franchise est exprimée en nombre de jours, et si le retard dans la mise en 

œuvre des activités, leur interruption ou leur réduction ne dépasse pas le nombre de jours 

de franchise, aucune indemnité ne sera due ; 

Si le retard dépasse cette durée, l’indemnité sera réduite en proportion du rapport, exprimé 

en nombre de jours, existant entre la durée de la franchise et la période d’indemnisation 

réelle dans la limite de la garantie. 

b) lorsque la franchise est exprimée en nombre de jours et en montant, aucune 

indemnité ne sera due si le retard ne dépasse pas le nombre de jours de franchise, comme il 

est dit au paragraphe a) ci-dessus. 

Si le retard excède la durée de la franchise en jours, la franchise exprimée en montant sera 

déduite de l’indemnité déterminée comme il est dit à l’article 8. 

 

2°) L’indemnité totale devra être réduite : 

a) en cas de défaut de déclaration de la matérialité du risque ou d’inexactitude ou de non-

fourniture des éléments de la marge brute assurée, en proportion du taux des primes payées 

par rapport au taux des primes qui auraient été payées si les risques avaient été 

complètement et exactement déclarés ; 

b) en cas de sous-assurance, lorsque la valeur assurée définie à l’article 6 est inférieure à la 

valeur réelle constatée après l’ajustement tel que défini à l’article 2, l’assuré restant son 

propre assureur pour l’excédent et supportant en conséquence une part proportionnelle du 

sinistre “Pertes d’Exploitation”. 

 

ARTICLE 10 

Lorsque la date prévue d’utilisation ou de mise en service des marchandises assurées est 

retardée à la suite de la survenance d’un événement non couvert ou de circonstances 

indépendantes de l’événement générateur, le commencement de la période d’indemnisation 

sera différé d’une durée équivalente à ce retard ou à ce report. 

 

ARTICLE 11 : Cessation d’activité 

Si après le sinistre, l’entreprise ne reprend pas ses activités aucune indemnité ne sera due. 
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